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CONTRAT 

ENTRE 
La Republ�ue de C0te d'Ivoire, ci-apres denommee le • Gouvernement ». represe�tee aux rins 
des pn\sentes par le- Ministre du Petroro, ·de l'Energie et des Energies Renouvalables, Monsieur 
Abdounahmane CISSE, le Ministre de l'Economje et des finances, Monsieur Ad.ama KO:NE et le 
Secret.alre d'Etat aupres du P_remier Ministre, charge du Budget et du Portefeuill.� de l'Etat,
Monsieur Mou$sa S.ANOGO, d0men1 mandates a l'effot de slgoer !es presentes: 

D'une part, 
ET 
Eni C6te d'Ivoire Limited, societe de droit anglals, lmmatticuJee en cote d'lvofre au registre oe 
commerce et·de aedit mobilier (RCCM) soos le numero C)-ABJ-2016-8-2801, dont les bureaux 
sont situes a Abidjan, Plateau, lmmeuble Xl, 6""" etage, Avenue Dr. Crozet. 01 EiP-2785 Abid)an 
01, cj-apres denommee • Eni » e_t representee aux fins des present� par son Olrecteur General, 
Monsieur Sergio LAURA; et 

PETROCI HOLDING, la Societe Nationa.le d 'Operations Petrolieres de la Cote d'Ivoire, socleto de 
droll lvoirien, ayant son siege social sis lmmeuble Les.Heveas, au 14, Boulevard CAROE, BP. V19't 
Abidjan Plateau, Ci-apres denommee • PETROCI • et representee aux fins des presentes par son. 
Directeur �l\eral, Dr. lbrahlma DIABY, 

D' a utre part,_ 

ATTENDU 
Que conformement aux dispositions . de !'article 2 de la loi n• 96-669 du 29 Ao0t 1996 portant 
Code Petrolier, tousles Glsements ou .accumulatioos naturelles d'Hydrocarbures dans le sol 
ou le- sous-sol du territoire de' la Republique de. Cote d'Ivoire, sa mer territoriale, sa zone 
economique exclusive .. et son plat�au continen\31, decouverts ou non decouverts, sont et 
demeurent la propriete exclusive de t'Etat ; 

' 

' 

Que la decouverte et l'expfottation d'Hydrocarbures sont lmportantes pour l'intertlt et le 
developpement economique du pays et de ses habitants; · · 
Que conroonement·aux dispositions de !'article 5 de IS loi n' 96-669 du 29 AoOt 1996 ponant 
Code Petroli8r. l1Etat peut autoriser des personnes·.mora!es de nalionalit8 fvolrienne ou de 
nationalite etrangere a realiser les-operatiOl)S de recherche, d'explciitation, de transport. de 
stocl<age. de transformation et de' vent8'·d'Hydrocarbures, en execution d'un contrat petiolier 
conclu par ces persOnnes avec l

1

Etat : 
• Que conlormement aux.dispositions de !'article· 6 de la loi n• 96-669 du·29 AoOt 1996 poilant

Code Petrolier, PETROCI est designee par l'Etat pour participer aux Operations P�trolieres,au
litre du _present Cootrat;

Que le Gouvemement, souhaile promo.uvoir la mis°e en valour de la Region Dellmitee, et que
le Contracleur desire cooperer avec le Gouvemement en l'aidant � explorer et exploiter las
ressourees potentielles de la Region Oelimltee •� par la memo, favoriser !'expansion
economique ou pays
Que conformement au deael n• 2014-24$ du 08 mai 2014 portant delegation de pouvoir de
signature des contrets pettoliers, le Minist/8 ·charge du Petrole, le Mlnislr!l charge du Budget
et le MJnlstre charge de l'Economie et.des Finances ont delegation pour signer conjointement
res contrals petr'oliers au nom du Gouvemement ;
Que le Contracteur declare posseder ies capitaux, Ja competence ·technlque et l'habilete
d'organisatlon n�ssaires pour mener a bien dans la Region Dtllimitee les Operations
Petrolieres _specifiees ci-apr�s : 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 



ARTICLE 1 : DEFINITIONS 
Les termes uUlises dans le pres.en1 Contrat ont ta signif,calion suiv�nte 
1.1. ANNEE CIVILE signifie une periode de douze (12) mois conseculifs commeo93nt le premier 
(1") janvier else terminant le trente et un (31) decembre sulvant, selon le calendner gregonen. 
1,2. ANNEE CONTRACTUELLE signifie une periQ<le de douze (12) mois consecuttrs comme�nt 
a la Date cfEffet, au le jour anniversaire de ladtte Date d'E.ffel 
1.3. ANNl:E FtSCALE signine une periode de douze (12) mois cons6cuttts oommeno;ant le premie, 
(1"') janvier et se tenninaiit le ttente·el un (31),d�mbre suivant
1.4..BARIL-slgnifie • U.S. barrel», salt 42 gallons amencains mesures a la temperature de 60' F et 
a la pression attnospherique de 14.696 p.sJ.a. 
1.5. BUDGET signifie !'estimation chiffree, poste par pos)e, des Operations Pelrolliires f,gurant d.ans 
un Programme Annual de Travaux. • · · 

1.6. cci-·a le sens qui lui es(attribue a !'article 18.5. 
1.7. COMITE DE COOROINATiON a le sens qui IUI est attribue a !'article 37.1 
1.8. CONTRACTEUR signifie oolleciivement au indi�duellement, Ent et PE'TROCt, ainsl que .toute
entite a laquelle elles pourraient ceder. un inter6t en application des articles 3q,1 et 35.2. 
A la Date d'Effet du present Conttat, les drolls erobligations r�ltant du present Contra!, entre les 
enlitbs constitu8_ot le Contracteur sont b8$�S sur les participatioiis soivantes

Enl: 90% 
PETROCI : 10% 

1.9. CONTRAT signitie le present .ac!e et ses annexes, qui en font partie lnJegrante, alnsi que 
toute extension, renouvellement;subs�tulion OU modification au.x presentes qui on( ete signes par 
les Parties. 
1. 10. COUTS PETROLIERS signifie toutes·les dlipensas effectiYE!ment supportees et payees par Je
Contracteur pour i'ext!J;titlon des Operations Petroll�es pre'I\JOS au present·Conttal 'et determinees
confotmement a ta procedure comptable objet de !'Annexe 2.
1.11. CPI a le sens qui lui est attribue 6 l'artlcle 16,3 
1.12. CREDIT O'tNVESTISSEMENT a le sens qui lul est attribue al'.arlicle 16.2; 
1.13. DATE D'EFfET signifie la date d'entree en vigue.ur du Central tolte qu'ollo est definio a
l'article 38. 
1.14. DOLLAR signifie Dollardes.Etats-Unis d',.,,,,er!que, 
1.15. FORCE-MAJEURE a le sens qui lul esi attribuil a l•article:33.2_.
1.16. Gl>Z. NATUREL signifie mettiane, �thane, propane, butane et les hydro'c;arbures g_azeux,
humides au se,cs. asso<:ies ou non aliec le Pettole Brut, ainsi qu� taus les autres produits gazeux 
extraits en association avee les hydrocarbures, n:otal'nment Pazote, fhydrogene sulfure. ie gaz
carbonique, l'helium et la vapeur d'eau.

1.17. Gl>Z. NA TU REL ASSOCIE signifie le Gaz Natural existant dans un reseM>ir en sQlution avec 
le Petiole Br\J� ou sous forme de « gaz-cap » en contact avec la P<!trole Brut, ei qul est produit au 
pouvant etre prodult en association avec le Petrole /lrul 
1.18. Gl>Z. NATUREJ. NON ASSOCIE signifie le Gaz Natural a l'ex.clusion du Ga:z Nature! ASs(\Cie,
1.19. GISEMENT signifie une accumulation d'Hydrocarbores, dans un au plu.sieur; horlzons 
superpose,- qui a. ete dOment evaloe� 09nformem�nt aux dispositions de l'artlcle 11. 
1.20. HYDROCARBURES slgnlffe Petrole Brul et Gaz Natural, 
1.21. tMPOTS ET/OU TAXES signifie.tous les prelevements pecuniaires et obligatoires, definttifs el 
sans contrepartie requls par l'Etat ou ses demembrements a toute personne pliysique au morale en 
raison de re,erclce en Republique de COie d'Ivoire d'une acilvfte, de la possession d'un bien, d'un
capital. de l'eccomplissement d'un acte ou de !'utilisation d'un service y comprts les p8nalit�s qui
pourraient �tre rattac�ees .au�dits prelev�me)1ts. Les impots et taJ:<es comprennent notemment, las 
lm1>9ts sur les re.venus, les impOts- sur tes Benefices lnd�,slfiels··et Commerciaux (BIC). les impOts 
sur ies Benefices Non Commerciaux (BNC), les imp0ts sur les Beneflce-s Agrjcoles (BA), l'lmp(>t 
Gen<!°ral sur le Revenu (IGR), les tal(es sur le.chiffre d'.affaires (Taxes sur la Valeur Ajoutee (TVA). 
la taxe sur les operations bancaires. les drolts d'accises. fimpOt fanci er (imp0t. sur le patr1molne (h 
f6ocier et sur le· revenu fancier), la contribution de§ patents,, les i.mpots sur les fraltements et

v:, 

� � I&-� 



�ataires; el ·1es diverses·retenues a ta source y afferenles, les droils d'enregislremenl et de limbre,
les redevences, les·drolls ou laxes douanieres el tous autres prelevemenls oblig_atoires. · · 

1.22. OPERATEUR a le sens qui tui esl attribue � !'article 2.8.

1.23. OPERATIONS_ PETROLIERES signifle toutes operations d'exploration, d'evaluation, de 
developpement, de production, d'abandon, de transport, de trattement (� !'exception du raff!nage} et 
de commercialisation des Hydrocarbures el; plus generalement, tout .es autres operations 
directemenUiees aux precedenles, effectuees dans le.cadre du pre.senfContral. 

• · 

1.24. PARTICIPATION ADDIT10NNELLE a le sens qlii lui esl attrib,ue � !'article 22.2.a).

1.25. PARTICIPATION INITIALE a le sens qui iui est attribue a l'aiticle 22..1.

1.26. PARTIES slgnlfle"' Gou:vemement et le Contracteur et PARTIE signifie l e  Gouvememenl. le 
Contracte.ur ou l'une quelconque des entites constituant le.Contracteur. 
1.27. PERIMETRE D'EVALUATION signme.toute fracllon de la Region Delimit�• .OU .une des 
decouvertes d'Hydrocart>uras ont ele mises. a )our et di:>nt t'importance· dott etre appreciee, sur 
laquelle te Gouvememenl a acoord8 au Contracteur une autorisation exchJ&ive d'8vatuation
conform�ment aux dispositions de t'_artlcle 11.3.

1,.28: PERIMETRE D'EXPLOITATION signlfre -loule fraction de la Region Oelimltee sur laqlielle le 
Gouvememenl a accorde au Ci:>ntracteur une autorisation.exclusive cfexp(oilation confonn°ement 
aux dispositions de l'article 12. 

1.29. PETROLE BRUT signifie huile minerele brule, asphane, ozokeri\e el toules sortes 
d'hydrocarbures .et bltumes, tant solides gue llquides dans leur eta.I nalurel ou obtenus· du Gaz
Nalurel par condensation ou extraction, y conipris les cond�saJs et las llquides-de � Nalurel. 
1.30. PIED CUBE signifle la quantile.de Gaz Natural confenu dans un volume d'un (1) pied cube 
mesure a la temperature de 60' F el a la pression almospMrlque de 14,696 p.s.l.a. 
1.31. PLAN D'ABANOON a le sens que lui donne !'article 20.7. 

1.32. POINT OE UVRAISON DU GAZ NATURE .L Signif,e un pojnl de iransfert convenu enlre les
Parties lors du depOt du plan de developpemenl-et de.production. 
1.33. POINT OE LIVRAISON OU PETROLE BR!JT signi!ie le polnlF.0.8. de reocordement enlre les 
installations (je cha.rgement et le nawe procedanl au Chargement du Petrole. Brul prodult au titre du 
present Contrat en Republique de COie d'Ivoire. ou tool• aulre point de translert fix6 d'un commun 

'

. 

acoord par las Parties. 
1.34. PRIX OU MARCHE a le sens que lui donne l'articte 18. \.

1.35. PRODUCTION RESTANTE a le sens qua IU.I donnent les articles 16.3 -et 21.3, comma ii
convient au· Peltole Brut et au Gaz Nalurel, respectivement. 
1.36. PRODUCTION TOTALE signJfie la Production Tolale de Gaz Nature! el la Production Tolale 
de Petrc,le Beul

1.37. PRODUCTION TOTALE DE GAZ NATUREL signifle la production lotale de Gaz Nalurel 
oblenue a partir de !'ensemble de ta Region Oeiimitee diminuee des quantttes. utilisees pour les
besolns des Operations Petron/ires, des pert�• inevilables e( sous reserves des disposlllons de 
!'article 21.2.3, des quanlites de Gaz Nalurel bllllees. 
1.38. PRODUCTION TOTALE DE PETROLE BRUT signifle la procuclion toiaJe de Petrol� Beul
obtenu'e a partir de l'ei:lsemble de la Region Oelimftee diminuee des quanlites utillsees pour les 
besoins des· Operelions P/Jtrolieres el des pefles inevllables . .  
1.39. PRODUCTION TOTALE JOURNALIERE O E  GAZ NATUREL a le.s8/lS que lul donne 
rartide 21.3.

1.40. PRODUCTION TOTALE JOURNALIERE DE PETROLE BRUT a le sens que lul, donne 
l'a(licle 16.3.

1.41. PROGRAMME ANNUEL OE TRAVAUX slgnifie le documenl descriptif, posle P.ar poste, <!es 
Operations Petrolleres devant elre realisees au cours d'une An nee Civlle dans la .Region Oelimitee, 
el le cas ecMant dans chaque Perinielre d'Exploitation, ·elabll confMMment aox dispositions. des 
articles 4 el 5. 
1.42. REGLE DE L'ART slgnifle les bonnes et prudentes praliques de l'indusllle petrolier�. en 
matil!re, y compris mais sans limttalion, d.e preservation de l'envl.ronnemeot, d'ingenferie, de principes 
de conservation et d'explooation des gisements, de rhygiene, de la sante, et . de la securrtef/ / 
generalement en usage _dans l'industtie peltoliere lrrtemationale dans des circonslances.sembtables. tJv 
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1 .43. REGION DELl!ftlTEE signlfie la surface vis/le a !'article 2. 7 sur laque11, le Gouvernement, 
dans te cadre du pl"ese�t Conlrat,_ ac90(d8 au Contracteur un droit �xcluslf d'4!)(ploratio ,n1 
Les surfaces ,endues par le Contracteur conlorrnement aux dlsposttions de-s .artlcles 3.5 et 3.6

:;eront considerees comme ne Falsant plus partie d!I 1_a Region D<\limitee qul sera done reduite 
d'autant. En revan�. le ou lei! Perim�1res d'E:xploltation et le ou les l?erimetres cfE_valuatlon feront 
partie integrante de la Region Delilt)il�e pendant la duree de validtte d.e l'autofisati9n exclusive 
d'exploilalion el de l'autorisation(s) eJclusive(s) d'evaluation conespondantes. . 

. 

1.44. SOCIETE AFFILIEI: sign
i
fle: 

Un.e socle(e 9u toole aulf� entite qui contrOle ou est contrOlee; direct�ment ou in,directement, 
par toute entite constituant le Contracteur : ou 
Une societe OU toute entil� qui contr6Ie 0� est contro)ee _directemenl OU lndlrectement par
une societe ou .entite qui cont/Ole elle-meme, dlre<:tement ou indirectement, toute enHte 
constltuant le Contracteur. 

Ledit « controre· » slgnifie la proprit\t�. directs ou i,ndlrecte, par . une soci8t8 ou tdute autre entitS, de 
plus de. clnquante pour cent (59%) des actions rpmposant l!t capilal d'une aulre societe et donnant 
lieu a droits de vote. 
1-45. TIERS signifi.e toule personne physique ou morale, aulre que le Contracteur, l'Etat et le 
Gouvemement qui n'entra pas dans le cadre de la d.efinltlon de la Soclete Alfiliee. 
1.46. TRl!ftESTRE CIVIL sign!fie une pefiode de trois (3) mois consecutifJ! comme�,;ant le premier 
jour de fanvier. aV(ll, Juillet ou octobre duranl une Annee Clvile.

ARTICLE 2: CHAMP. D'APPLICATI0N OU CONTRAT 

2.1. le present Gontrat est un cootral de P<l(lage de �eduction regi par les disposition's des presentes, 

2.2. Le Gouvemement autorise le Contracteur. aux conditions stlpulees dans tes presentes, a
effectuer, a 'titre exclusif, toutes ,les Qperatlons Petrqlieres utifes et necessaires dans le cadre du 
present Co�tral 
2.3. Le Contracteur s'engag_e ll. realiser tous les travaux necessalres aux. Qperations Petrolieres 
prevues au present Conttat, confotmement aux Regles-de l'Art. et a se soumettre aux lols el 
reglement,r en vigueur en Republique de Cote d'Ivoire dans la mes_ure o� le present Contrat.n'en 
dispose autrement 

2A. Le Cont(acteur fournira tous les moyens ffn'anq:ters et tecliniques necessalres �u d�oulement 
des Operations Pettolieres conformement aux Regles de !'Art. 
�.5. Le Contraeteur suwooera seut le ri$(1ue financier aUaclle a la realisation des Ope<atlo_os 
PetroJiere:s. Les CoOts Pe1roilers y afferents seront recouvrables par te Contracteur oonformement 
aux dispositions des _artieles 16 et 21. 
2.6. En cas d'explottation. la Produ.cti.on Totele resultant des 6p6ratlons Petrolieres sera, durant la 
periode de validtte_ du present Con1raI. partagae enlre !es.Parties dans I.es condttions definies aux 
articles 16 et 21: 
2:7. A.la Dale d'Effet, la Region Delimttee correspond a la surface definle a l'Annex'e 1. 
2.8. A la Date d'Effet, le Gouvernement approuve Ia designation de Eni i,omme. o?,<\rateur 
( • Operateur ») charge de ta conduite et de Ja realisaUon des Operation.• Petroliei:es au nom et pour
le compte du Contracteur. Tout changement d'Operateur sera soumis a .l'approba11on· prl!alable · du 
Gouvemement. 
L'Operateur, au nom el pour le 'compte du Contracteur. oommunlque<a au Gouvem�t tous
rapports, informations el renseignements vises au present Co.nlral , y oompris notamment l'accOld 
d'association et tpus aocortls se rapfl()rtant aux Operations Petrolieres liant, le cas echeant, les
entites constiluant le Contracteur. 

ARTICLE 3: DURE.EDES PERIOOES O'EXPLORATION ET RENOUS OE SURFACE 

3.1. L'autorisation exclusl\/e d'exploration est acoordee par les presentes au Contracteur pour une 
premiere periode d'exploralion .de llois vil'l)ule cinq (3;5) Anooes Contractuelles et ce. pour la totalite 
de la R<!gion Dellmttee. p,olongee le cas .echeant. conlormement aux dlspositions de !'article 3.4.-

� � 
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3.2. Si le Contraeteur. a !'expiration de cette premiere ·periode d'exploration prevue ci-dessus, et a 
condition que se.s engagements de travaux aient et6 remplis comma stipule a !'article 4.2, le 
demande, une seoonde periode d'�)(ploration sera .au torisee pour deux (2) Annees Contractuelles a 
oompter de la date. d'expiratlon de la premi�re perlode d'expl9ration, prolongee, le cas echeant
conformement aux dispositions de !'article 3.4. 
3.3. SI le Conlracteur. a l'exj)iralion de cette seconde periode d'exploration. et a condition que ses 
eng;,gemenls de, travaux aient ete remplis comme sUpuki a !'article 4.3, le deman<le, une troisiM>e
periode d'eXP.loration sera autorisee po.ur un llirgule,cinq (1,5) Annees ContractueUes.a oompler de 
la date d'expiration de la seconde periode d'exploration prorongee, le cas ecMant oonformement
aux dispositions de !'article 3.4. 
3.4. Les dem_andes visees aux articles 3.2 et 3.3 dovronl �tre fa.lies au moins s.oixante (60) ]ours 
avant.l'expiration de la perjode d'exploration en cours. 
Si la date d'expiration d'urie peliode d'exploration ·1n1ervient alors qu'un forage d'exploration. des
essais de produ_ction da�s un forage d'exploration ou des travaux d'abanoon temporaire ou defll'lltlf 
d'un forage d'exploration sont en cours d'execution, ladae periode d'exploration sera prolongee du 
de1ai neceSsaire aux. operations de comptetion et de test au d'aban�on dudit forage, sous reserve 
�u• ceHe prolongation ne _depasse pas quatr&-vingt-dix (90) jours. le Contracleur nolifiera ladite 
PfQlongatlon au Gouvemement dans les sept (7) Joun, pr6<:edant ta date normale d'exp)ratlon de la 
perlode d 'exploration en cours. 

·3.5. Le Contracteur aura l
1

obligation de rendre au moins les surface� sulvantes : 

a) Vlngt-dnq pour cent (25%) de la surface in!Uale de la Reglo� Oeli,;,iiee � !'expiration de la_
premiere periode d'explora!J0f\; .et

b) Vingt-cinq pou,.cent (25%) de ta surface inttiale de ta Region Delimttee a !'expiration de la
seconde periode d'exploration.

Led.ii reodu sera eff<ictue en une surface de for,ne g�metrique simple; elant entendu qu'une 
surface delimilee par des lignes Nord-Sud. Est-Ouest ou des limites initiates de la Region Oelimilee 
est une forme geometrique simple. 
La supelficie oorrespondant a toul.Plirlmatre d'Exploitation et tout Perimetre d'Evah.iation sera 
deduite de la surface jniUale d.e la .Region Oe!imilee avant calcul des rendus de surface.
Les surface.s d<!ja abandomees ·anteiieurement. conformomelil aux disposttions de !'article 3.6, 
viendront en deduction des surfaces a rendre. 
Sous r!lserve du respect par le Conlracteur des presctjptions ci-dessus e.noncei,s, celul-ci dispose 
du'libre tj,oix pour la <!•termination de la parlie de la Region Oelimitee devant Gire rendue. 

' 

Le Conlracteur s'engage a fournlr au Gouvememenl une description precise et une c;,rte montrant 
avec det�il les surfaces ,endues et celles ,eter'lues ·ainsi qu'un rapport precisant las Operations
Peb'olietes·effectuees depuis la Dale d'Effet sur !es .surfaces rendues el les res.ullats ob\enus. 
ta forme g6om8trlque et � continuit8 des surfaces ,endues sont sujette.s a l'approtiat!on do 
Gouvemement. 

Les obllgalfo11s de l'article 8 du present Contra! ooiven\ atre in_tegra�ment remptles po_ur les
surfaces rendues. 
3.6. A.u oours d'.

une periode d'exploratlon, le Conlraeteur peut. a tout moment , sous preavis de
soixante (!>0) jours, notifier au Gouverne.ment qu'il renonce, sur lout· ou parUe .de la Region 
Oelimilee,.aux droits qui lul son! oonferes par te presen( Contral 
En cas· de renonciation partielte. Jes dispositions de !'article 3.5 concemanl les surfaces rendues
seront applicables. 
Aucune renondation au covrs ou a ta fin d'une periode d'ex.ploratton ne reduira les•engagements de 
travaux el les obligations d'lnvestissements vises a l 'art icle'4 pour la periode d'exploralion en cours:
En cas de renonciation. le Contracteur aura le droit ,excluslf de consi,rwr, pour leur duree de 
valid'rte respective, ies surfaces des Perim�tres d'Evaluation .et iles' Periroi,tres d'EXJ)loilation qqi ont 
ete-oclroyes. 
Pour ce qui oonceme les demandes d� Penmetres d'Evaluation o\J d'Exploitalion d�posees avant la 
date de renonclaiie:n effective, le Contra.cteur aura egalement le droi.t exclusif de conserver les 
surfaces corres110ndantes �I celies-ci donnent lieu a l'octrol d'un Penmetre d'Evaluation ou d'un

;p;Perimetre d'Exploitation selon les conditions du present Contra\, el.d'y effectuer les Operations 
Petrofieres. 
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3.7. A la fin de la troisieme periode d'exploralion defin1e a l"artlcle 3 .3, le Conlracteur aevra 
abandonner la lotalite de la surface restante de la Region Wlimltfe, a l'e<eeption des P�rimeires 
d'Eva1uation et des Perimetres d'Exploitation qui ont ate octroyas· a cette date ou anter�uremen� 
ou pour lesquels une demande d'autorisation d'evaluatlon ou d'autorisation d'explottation a et<! 
d_epos<!e sl celle-ci donne ·I1eu par la suite a l'octroi d'un P<!rimetre p'Evaluation ou d 'un Perimetre 
d'Explottation selon les oonditions du present Contra!. 
3.8. Sl, a 1'8Xl)4ralion de !'.ensemble des periodes d.'exploration, le Confracteur n'a pas obtenu une
autorisatlon excluslve d'8valuatton ou une ,autorisation exduslve d'ex1)!011ation. Je present Contrat 
sera resllie ... !"onobstant qe qu.l precede, si. une deiriande d'autorlsallon exclusive d'evalualion ou 
d'autorisation exclusive d'exp!Oitation a ·et<! deposee, anterieurement a. cette date, le Conttat restera 
en vigueur sur le p8rimEl:tre conceme par la dema.nde d 1au1orisation exclusive d'e,vatuation· ou
d'autorisation exclusive d'exploitation jusqu'a ce que le Gouvemement siatue sur la demande du 
Contracteur. 
Sl le Gouvemement rejette la demande d'autorisation exclusive d'evaluaUpn Ou d'autorisalion 
exclusive d'e)(p,loi1ation, le present Contrat ne sera plus en vigueur SUI le Perimetre d'Evaluation OU 
le Perimetre d'Exploaation reJete. Si une auto!lsaUon exclusive .d'evatua!lon ou une autorisation 
exclusive d'exploitation est oe11oyee, le present Conkat restera· en vigueur sur !es Perimetres 
d'EvaluaUon ou Perimlltres d'Exploi!ation acoord�s. 
3:9, L"exP4ration du p<esen! Contra!, ou sa resitiation poor quelque raison que ce soil, ne mettra-pas 
fin aux obligations du Contracteur au titre ctu Contrat nees aV8nt oo � l'oc;astOn de ladite expiration
ou resiliation. 

ARTICLE 4: ENGAGEMENTS OE TRAVAUX O'EXPLORATION 

4.1. Le Contracteur devra C9mmencer !es ttavaux geolog,ques et geophysiques prevus a !'article 
4.2 cl-cessous dans uri delai de trois (3) mois a oompter de la Date d'Effel
4,2. Durant la premiere periode <!'exploration defln\e a l'artide 3, 1. le Conlracteur reatlsera au 
minimum les travaux suivants dans la Region Deiimitee : 

Achat, retrai!ement et interpretation de donnees sismlques ex!stantes ; 
Eludes geologiques et geopl\ysiques.(G&G); 
Un (1) forage d'ei<plorafion avec-opfion 'Drill or Drop··a la fin du lrentierne (30-) mois. 
Les Parties convieon'ent que. dans les trente .(30) premiers mois de la premiere P8riode 
d'explora!ion, le Contracteur recherchera un objectif vlable de forage, Au cas ou, a !'issue 
des trente (30) premiers mols, auc4n objectif viable de forage n'a ete iden� par le 
Contracteur ,  � Conkacteur .devra en notifier le. Gouvemement au plus lard, vingt-et-un "(21) 
jours avant la f in•de ces trente·(30) premiers mois de la premiere penode d'.exploration. Le 
Contra.I prendra alors fin et le C.onttacteur ne �era pas tenu aux obliga!lons financieres y 
affeientes telJes que prevues,aux .a'rtlcles 4.6, 4,8, 4.10 e\ 30. · 

4.3. Durant la seconde pertode d'exploratipn definie a !'article 3.2, le Contracleur reafisera au 
minimum !es travalix suivants.dans la ReQlori Dlttimit� 

Etudes geologlques et geophysiquas (G&G); et 
Un (1) forage d'exptoration ferme. 

4.4. Durant la troisieme periode d'exploration definie a l'·arti�te 3.3, le Conttacteur reallsera au 
minimum �s travaux suivants clans la R6gion•Dellmitee: 

Etudes,goologlques et geophysiques (G&G) ;_ et 
Un (1) forage d'exploration ferme. 

4.5. Chacun des forages d'exploratlon prevus aux articles 4.3 et 4.4 dewa soil : 
a) atteindre l'Albien et le traverser sur au moins cent (100) metres ; ou
b) atteindre une profondeur de mille quatre cents (1 409) matr!)S sous la llgne de boue, pour le

forage d'exploration ferme de la troisieme periode <!'exploration.
Dans tous les cas, la poursulte du forage pourra &Ire arretee a une profondeut oioindre sl : 

.al le socle e�l ren�ntre a une. profondeur inferieure a la profondeur mlnima!e prevue au present 
Contrat; 

b) la pou�uile du forage presente un danger marilfeste;
_c)·d�s iorma�ons rocheuse� sont renoontrees dont la dure!e ne permet pas, en pratique. ta/J,

. poµrsulte du forage ; ou
� h V,, 
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d) des formations petroliilres son! renconlr<les dont la tl'ave� ri<l"!'ssite, pour leur protecilon.
la pose de tubage� ne permettant pas d'atteindre la. pro.tondeur minimale prevue au present
Central

Oans le cas ou l'une des raisons ci-dessus enumert!es existe, le forage d'exploration sera repute 
avolr ale lore a la profOlldeur mlnlmaIe prevue au present C.Ontral
Nonobstant toute disposaion contralre du present Contrat, sera conside(e comma forage 
d'exploration, aux fins du present arti.cle 4, tout f0<a9e realise dans ta Region Oelimitee a l'ex\6rieur 
de tout P�rimetre d'Evaluatlon .ou tout Perirnetre d'Exploitation, .e� vigueur a ta date ol:i debulenl les 
operallons· du forage, 
Les fora . .oes effectues dans le cadre d'une autorisation ·exclusive d'8vatuation ne seront pas
eonsideres comme forages d'exploralion et seront ·regis par les dispositions de l'artlcle 11. 
4.6. Pour realiser les travaux d'exploration definis aux artictes·4.2 a 4.4 suivant les Regles de 1'.Art,
le Contracteur s·engage a inve.st/r �u minimum les montc!nts suiv�nts : 

a) ctnq mRffons de Doltara (US S5 000 000) durant la premiere pi,riode d'exploration definie a
l'article 3.1 ;

b) vingt millions de Oollara (US $20 000 000) durant la seconde pi,riode d'exploration definie a
!'article 3.2; et

· ' 

c) vingt millions de Dollars (US·$20 OOQ 000) durant 18 troisillme periode d'e.xploration definie a
l'articte 3.3.

Nonobstant ·ce _qui precede, si le Contracteur a reafise, au titre d'une periode d'exploralion, ses 
engagements de lravaux pour un montanl inferieur·a celui pnlvu cl-dess.us, if sera consider� comme 

-ayaot rempli ses obligations d'investissem�nls p,our ladlte pariode. En revancha, le 'Conlracteur
devra realiser !'ensemble des engagements de travaux p,evus p011r une periode d'exploralion
donnee meme si cela. ent,aine pour lui -un investi�menl sul)erieur . a c·e1ui pre.vu cl--dessus pour
ladlte P.eriode.
4.7. Dans le cas ell le Conttacteur ,e_alise,, au cou(s d'une periode .d'exploration donriOO, un ou
plusleurs forages d'exploratlon supplemenlalres; ce ou ces forages d'exploration supplementalres
pourront efi'e reportes sur la periode qui suil iinmedlate�ent si une demande.esi formulee.par le
Contracteur Iara du renou.vellement ae ladite peiiode d'exploralion telle que prsV\le •�x articles 3.2
ou 3:3 ci-dessus. Cette demancie, qui ne sera pas refust!e sans Juste motif, devra obligatoirement
elre aocompagnee du programme des travaux qu'il s'engage a realiser au cours de la periope
d'exploration qui benMiciera du report et devra indiquer les couts estimalifs y afferents,
4.8. Chaql/0 entite constituant le Contracteur, a l'excepti◊J1' de PETROCI, doit foumir, au
Gouvemement les garanties bancaires irrevocables accepta.bles par ce demier, pour la valeur egale

·a vingt-cjnq pour cenl (25%) des. inveslissements precises a l'erticle 4.6 au prorata de leur
participation el de leur obligation I!. contribuer a la Participation tn\liale de PETROCI, pour garantir
l'eXecutlon des programmes minimum de travaux d'exploraiion enonces aux articles 4.2. 4.3 et 4.4,
oomme suit: 

.a) Au plus tard trente (30) jours apres la Date d'Effet du present Contrat, le Conlracteur doit 
foumir une garantie bancaire d'un montant de un milllon deux cent clnquante. mille Dollars 
(US S1 ·250 000) pour garantir l'ex$cution du programme minimum de ·travaux d'exploratian 
p!)Ur la premiere·periOde d'explorat/on conformement a !'article 4. 2. 
le monlant de la garantie bancaire sera reduit de; 

• cinquante pour cent (50'/4) du montant original, ·sott six cent vingt-clnq mille Dollars (US
$625 000) apres la romise par l'Opi,rateur au Gouvernement d;une copie d� contrat de
retraiteme.nl de donnees sismlques exfstanles durant la . premiere periode d'exp10f8tion el
eu demairage dudil retraitement sismlque ;

• vingt-cinq pour cenr (25%) du montanl orlglnal, soit trois cent douze mill• cinq cent
Dollars (US $312 500) apres l'achevement du re\raitement de donnees sismi!lues
exlstanles ;

• vingl-cinq pour cent (25%) du montant original, soil trois cent douze mille clnq 013nt
Dollars (US $312, 500) suite a la remlse par l'Operateur au Gouven;e,ment de tous Jes
rapports et documents resullant de l'executiop du programme· minlmum de travaux
d'exploration de la ·premiere pi,riode d'exploration a la satisfaction du Gouvemement
conformement au J)fesent Conlral 
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b) A la date d'entree dahs la deuxi�me periode-d'exploralion, le �ntract�ur doit fO\Jmir une
· garantie bancaire d'un inontant de cin,q millions de Dollars (US $5 000 000) pour garantir
l'exe<:ution du programme minimum de ltavaux d'expjoratlon precise dans !'article 4.3. Le
montant de ta garantie banca/re, ajuste pour tenir compte des forages d'exploraiion realises
par anticipation lors de la periode d'explor�tion �ente et reportes .sur Ja· periode
d'exploratlon sulvante selon les lermes de ·l'artlcle 4. 7. sera nlduit de

• clnquante pour oenr(50%) du monlant original, salt deux mllllons. cinq oent mille Dollars
(US $2 500 000) apres la reml$6 par ·l'Operateur au Gouvetnement d'une copie du contret
de forage du puits a farer duranl ta· deuxieme periode

.
d'exploration el au demarrage du.dlt

forage;
• vingt-cinq. pour oent (25%) du montant original, soit un million deux oent cinquante mi lie

Dollars (US $1 250 000) apres l'achevement des ttavaux de forage de ce puas; et
• vingt-cinq pour oent (25%) du montant original, SQit un million deux cent clnquante mille

Dollars (US $1 250 000) suite � la remise par l'Operateur au Gouvernement de taus les
rapports et documents resultant de· l'exe<:utl<>n du p,ogramme mmiinum de travaux
d'e�ploratlon de la deuxielJle periode cf exploration et la realisation aes travaux d'abandon
;du puits ll la saOslaclion du·Gouvemement oonformement au present Contrat

Pou; les puits qui oh.t lait'l'objet d'abandon !emporaire, le reliquat de la_garantie sera li�ere · 
soa a l'obtentlon de l'au torisatioo exclusive d'explpitation et A la OOMlttution de la provision 
d'abandon oonl.ormemeril a !'article to du p,esent Contrat, sott lors de leur abandon. 

c) A la date d'entree . dans la •tr<?lsleme periode il'explofation, le Contracteur doit .foumir une
garantie bancaire d'un montant de cinq millions de Dollars (US $S 000 000) pour ga,antir
!'execution du programme minimum de travaux d'exµloration precise dans l'articie 4.4. Le
montant de la garantie bancaire. ajuste pour lenir con1Pte des forages d'exµloration realises
par anticipati.on lots de la periode d'exptoration precedent• et reportes sur la periQ/le
d'exploration suivante.selon les termes-de rarticie 4.7t sera' redult de:

• clnquante pour cent (50%)• du montant original, soil de.ux millions c{nq ceni mille Dollars
(US $2 500 000) apres la remise par l'Operateut au Gouvemement d'une cople du contrat
de, lo.rage du pui!s A.fore, -duraht ia lroisieme 'periode d'exploratlon et au.demarrage dudli
forage;

• vlngi-oent pour cent (25%) du moritant original, solt un million deux cent cinquante mllle
Dpllars {US $1 250 000) apr�s l'acnevemenl des travaux de forage de ce pults; et

- vingt-cinq pour cent (25%) du mon1ant o�glnal, s,ol.t un million deux cent cinquanie mille
Dollars (US $1 250 000) suite ll la re.miss par l'Opetateur au Gouvemeinent de tous !es
rapports et documen\$ resuttant de rex.ecution du programme minimum de travaux
d'exµloration de ta troisieme periode d'expl9ration et la realisation des travaux d'abandon
du pulls a la satisfaciion .du Gouvemement cooloim-ement au present Contral.

Ppur les puits qui ont la� l'objet d'abandon lemporaire, le re(iquat de la garentie sera libere
soit a l'obtention de l'a\Jtorisation exclµsive d'°e�ploltation et � la ponslit4tion de ta provision
d'abandon conformement ·a l'articie 2o·du present Contrat, soit tors de leur \lbandon. 

Les garanties banc:aires. cl -dessus· serQnt &mises 'danS d�s termas comparable$ a la garantie 
bancalre f,gurant a l'Annexe 3 en aooord avec la banque emettrice et la decision· d'acceptation .du 

Gouvememiml devra intervenir au plus lard dlx (10) jours a compter de la soumlSSion de la garanlie
bancaire par le Contra,;teur. Passe ce delai, la garanUe bancaire sera reputee accept�e. ' 

. 

4.9. L'Operateur notifiers a.u �ement racMvement.des-trav;,ux d'exploralion du programme 
minimum d8 travaux d'expforation p;o:ur une l)eriode d'explo,ration donn*; Si la garantie t>ancaire dqit 
�tre liberee conformemenr a !'article 4,8, dans les quinze (15) jours qui suivimt la notification de 
l'Operateur, le G,ouvernement nptifiera a ta b3J)Que la maintevee de la garantie bancalre a

ooncurienoe du montant necesselre OU notifiera a l'Operaletlr sa contestatioo·relative l,'.fachevement 
du programme minimum de travaux d'exploration. la garentie bancaire sera liberee oonlormement a 
falllcie 4.8, a nioiM qu'un paiemen) ne S<?ij d0 au .titre de !'article 4.10, auquel cas la g_arantie 
bancaire. sera liberee une-fols ce paiement eflectue. 
4.10. Si pour un motif autre qu'un cas de Force Majeure, le Contracteur n

1

ach6ve pas '8 programme
minimum de travaux correspondant a une periode· d'exp(oratton donn6� en vertu des articles 4.2, 
4.3 et 4.4, le Contracteur sera aIo·rs soumis au vers·ement ·d'une indemnlte 8gate au montant de la
garaQtle ·t>anc_aire telle qu'elte aura ete redulte CO!lfonnement a l'Artlcle 4.8 et  ce montant $era pay6 
par la banque ayant emis la garantie ·bancalre dans·ies conditioris et delais prevus par la garentie

� �ancaire fou(nle pour chaque. periode d'exploration, Une fois le paiemenl 
8J

;ff clue, le p,esent 
Contrat prend fin et le Contracteur seia llbere de tout engagement.de tcavaux. 
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ARTICLE S: ETABLl$SEMENT ET APPROBATION DES PROGRAMMES ANNUELS DE 
TRAVAUX ET BUDGETS 
s,1. Au moins deux (2) mols avant la d<lbul de chaque Annee Civile. ou pour la premiere annee au 
plus. lard dewt (2) mois apre.s la Date d'Ef(et, le Contracteur preparera et soumetira au 
Gouvemement, pour approbation, un Programme Annuel de Travaux ainsl que le Budget 
oorrespondant, pour- !'ensemble de la Region Oelimtto!e, en $pecifiant les O¢.rations Peltoljere's, 
ainsl que teur · co0t, que le Colltracteur se propose de realiser au. COut$ de l'Annee Civile 
consider6e, ou de la portion d'Annee Ci_vile. consideree dans le cas ou une periode d'exploretion 
s'acheverait -anterieurement a la fin de ·1adite Annee Civile. En cas . de renouvellement de

l'autorlsation exci.uslve d'exploration, le Conlracleur devra soumettre, dans les trente (30) jo_urs

sulvant !'expiration de la perlode d'exploration preoedente, un Programme Annuel de Tra�aux ainsl 
que le Bu<;lget correspondant relattt a la prerri�re Anno!e Clvile ou a la portion de ta p-reniiere. /\')nee 
Cfvile de la periode d'exploratlon sutvante. 
5.2. SI le . Gouyemement desire proposer de$ revisions ou modifications aux Operations Petroll/lr8$ 
prevues da_ns ledlt Programme Annual de Travaux. II devra, dans un delai de trente (30) jours, 
suivant la reception de ce erogl'.Amme Anm:Jel de Travaux, no.�r au �ntracteur sor, dil�i.r de 
revision ou ·m.odffica\ion en presentant toutes les justificallOl)S )ugees utiles. Dans ee cas, le· 
Gouvemement el le Contracteur se reuniront aussi promptemenl que possible pour t\ludier les 
r6visions ou modifii;alions demandees et etablir, d'un commun accord, le Programme Annuel de. 
Travaux et le Budget correspondant dens leur forrne definitive, sulvant Jes Regles de l'Art. 
Toutefois, pendant la periode d'exploration, le Programme Annuel de Travaux d'exploralion et le 
Budget correspondant t\lablls par le Contracteur apres la reunion ·susvlsee seront iepules· 
approuves dans la njesure ou i ls .satisfont·aux obligations fixoes a J'artlcie 4. · 
Chaque pa.rtie du Pro'gra_mme Annuel d� Travaux el du B4dget pour laqu_elle le Gouvemement
n'aura pas demande de revision ou modification cla,ns le delai de trente (30) jou rs susvise, dewa 
�Ire re-alisee par le Contracteur dans les delals prevus, s ous r6serve de l'Artlcie_ 5.3. 
Si le Gouvememenl omet de notif10r au Contracteur son dt\slr de revision ou tn!)dification dans le
delal de tr�nte (30) joura ·susvise. le Programm:e Annuel de Travau1<. .et I« Budget correspondant 
soumis par le Contracteur seront reputes approuves par le Gouvemement. 
5.3. II est admis par le Gouvemement et le Contracteur que les connalssances acquises au rur et a
mesure du deroulement des travaux ou des clrconslances partlculleres peuvent'jusllfi<¥ certains 
cnangements clans certains details du Programme Annuel de Travaux. Dans ce cas,. aP.ros 
notification au Gouveme(?lent. le·Contracteur PQ<lrra eflectuer de tels cbangements, sous r-eserve
que le& objectifS-fondamentaux·dud;t Programme Annue1 d,e Travaux ne soient pas mpdi�s.

ARTICLE 6: OBUGATIONs·ciu CONTRACTEU.R AFfERENTES AUX PERIODES D'EXPLORATION 
6.1. Le Contracteur a la responsabilite des-Operations Retrol.i�res el doil. par cons�uenl, roumir 
pcur la realisation de ces operations, 

� tous les fonds n6cea.salres ; 
- tous les materiels, equlpements ct materiaux Indispensables ; et 
- toute faide teclmique, y oampris le personnel oocessalre, sous � desdlspos'dioris de !'article 30,

6.2. Le Contraeleur est responsable de la .  preparation et de rexecuf,on des Programmes Annuels de 
Travau.x qu'il deVra realiser' sel0<1 les �¾lies de l 'Art 
6.3. Le Conlracteur prendra loules les dlsposillons.raisonnable s .et _pratiquflS riour: 

a) assurer la protection des nappes aquif8res renconµees au cours de.ses traVaut;
b) effecluer !es essais necessaires a la determination de ta. valeur des Indices significatifs

rencontres en ·oour s ·  de forage et du caract�e- exploilable des decouve.rtes d'Hydrocarbures
�ventuelles ; et 

c) evlter les pertes 'el rejels d'Hydrocarbures produits ainsl que les pertes et rejets de t.a �e a

base d'huile ou de tout· au Ire produtt utilises dans les Operations Petrolieres conforrnemenl
aux Regles'de l'Art.

6.4. Toul8$ les construciions et Installations eligees par le c;ontracleur en vertu du p-r6sent Con!J_at 
devront, selon leur nature, et les circonsta 'nces, Atre construites, implantees, p1ac8es, indiqtiees, 
ba!lsees, slgnalisees. ·equipees et conservees de fa,;on a taisser en permanence el dans des 
ooodltions de securite, le fibre passage a la navigation dans la Regi_on Dellmilee, et sans prejudi:_a, de ce qui precede. le Contracieur davra, •pour facililer la,navlgation, Installer les disp<isitifs sonor_

ez.,
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et optlques approuves ou exiges par les autori� com�teJlles teUes que notifiees au Contracteur 
par le Gouvernement-, et !;es entretenir d'une rriani8re qui donnera satisfacti9T\ auxdites autorit8s� 
oonforme(ll6nt a la legislation ·eo vigueur en Republique de COie d'Ivoire. 
6.5. Oans ••ex:ercloe de son droil de construire, executer des tra.vaux et entteten•ir toutes leS 
Installations nece=ires ·aux, fins du p,esent Conl/l!t, fa Comracteur ne devra troubler aucun lieu 
public tels que cimeM,es, edifices rellgieux, immeuble gouvememental ou affecte a un service 
Rubllc, sans-ta oonsentement pr/,alable d.u Gouvamemeri1. et devra payer les indemnitt\s dues pour 
les dommages causes par lul, oonformement a !'article 29. 
6,6, Le Contracteur devra, au cours des Operations F'etrolitl,es, prendre toutes les mes.urns 

necessaires a la p,eservatlon de l'environnement en conformite avec les RegJes de l'A'1 et 
respecter les conventions in_tematlona)es . (ainsi que leu,:s amendements) auxquelles le 
Gouvemement est partie relatives a ta pollution des eaux de la mer par les Hydrocart>ures. 
Aux fins de prevenir la pollution. le GoiJvemement peut decider, en consultation avec le 
Contracteur, de toute mesure supplementaire qul lui parailtail n�=ire pour assurer la 
P(eservation de renvironnement co'niormement aux lois eA vigueur en Republique de C¢te d'Ivoire 
et aux conventions intemationales sur l'environnement auxquelles le Gouveniement est partie. 
6.7. Le Contracteur et'ses sous-traitants auront !'obligation d'accorder leur preference aux �rvices
et aux produils ivoiriens, a conditions equivalentes en termes d!>, prix, qualae, capacite, hygibne, 
santli et s/icurlte au travail. performance environnementale, delals de llvraison,et de paiement. Les 
servioes et produits ivoiriens Signifient des servJces prodt.iits ou des bie:ns produits ou foumis• par 
une compagnie enregisttee en RepubliQue de C6te d'Ivoire. 
Ssul approbation contralre du j,ouvememenl le·Contracteur et ses sous-trattants auronl !'obligation 
de-p,oceder a des appels d'olfres, panni �•• candidats ivoinens et etiangers. pour tes contrats 
d'approvisionnement. d� construction ou de. services d'un montant eStime su�leur a •trois cent
mllle Dollars (US $300 000) per contra! en periode d'exploration, et a six oent mllle Dollars (US 
$600 000) par contra! en periode d'exploitation. etant entendu que le Contracteur ne fractionnen) 
pas abustvement lesdits contrats. 
Des copies des contrats se rapporianl aux Operations ·Petrolieres se10nt soumises au 
'Gouvemement aussi promptement possible apres teuf s ignature, 
6.8. Le Contracteur s'.engage, a donner la preference, a conditions e90nomiques eguivalentes, a
l'achat des biens necessaires aux Operations Petrolitlres par rapport a leur loceUon ou a toute 
autre fonme de ball. 
A cet effet, tous les contrats de locaUon d'une valeur estimee superieure a dnq cent mille Dollars 
(US $500 000) devront �Ire indiques par le Contracteur dans le� Programmes Annuals de 
Travaux . 

ARTICLE 7: OROITS OU CONTRACTEUR.AFFERENTS AUX PERJODES D'EXPLORATION 

7.1. Sans prejudice des dispositions du present Contra!, le Contracteur aura le droit: 
a} d.'effoctuer, SOY'S Gon entie<e r�sponsabifit8, la direction et Se cpnt�6� des O�ration.s

Petrolieres dens la Region Oelimltee.;
b) d'acce<ler a tout end.roil situe a l'interieur de la Region Delimitee, afin d'y mener les

Operations Petrolk\res;
.c) de realiser tous ·actes. to _utes installations, tous tra.vaux, et.toutes operations necessafres· a

la condu�e des Operations Petrolieres tant a l'interieur qu'a l'exterieur de. la Region
Oelimitee. L'emplaoement des installadons·duram les periodes d'exJl!oration peut &tre choisi, 
conform'ement a la reglementation 9n vlgueur en Republique de C6te d'Ivoire, par le 
Contract .our a telle place qu'II f0<era sous reserve (I) de l'approbati�n du Gouvemement, qui 
ne sera pas refuses sans raison valable et (•l des conditions de !'article 2.3 et des articles 
6.4 a 6.& ; et 

d) de faire executer par l'intenmedialre d'agents et d'entrej)(eneors lndependants les droi\s con(ei;es
par ce Contra! et de payer en consequence tous l�urs frais et _clt;ltges y affe/enfs et dans la
monnaie du choix du:Contractell<, conformement-aux dispositions prevues a l'arttcle 23.

7.2. Les agents, employes el i:ireposes du Contracteur ou de ses sous-traitants pourront aux fins 
des Operations Petrolieres, entrer· ou sortir librement de la Region Dellmltee, el acceder a toutes 
ins·tallations mises en place par I� Contrecteur. 
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7.3. Le Contracteur aura droft, moyennant paiement des redevanoes en \Jigueur"" Republique de 
C6te d'Ivoire, de pretever et d'utitiser la lerre du dessus, le bois de haute futaie, le sable, l'argile, la 
chaux, le gypse, les pierres et autres sulistances simitaires neoossaires aux Operations PetrolieJes. 
Le Contracteur peut,-apres accord du Gouveme_ment, !�ire usage ralsonnable de oes maUeres wur 
la realisa.tlon des Operations Petrolieres, a titre _gratui� quaJ)d elles son{ situees sur un .terrain 
appartenant au Gouvememen t ·et placees dans le voisinage du terrain ou ont lieu les Operations 
Petrolieres. 
Le Contracteur peut, sans P.3Tement aucun. prendre ou utlflS&r l'eau neoessalre .aux Op,tmlltions
Petrolieres, a cor1<frti<l0 que !'irrigation ou la· navigation exlstante ne sutiisse pas de prejudice et _que 
terrain&, maisons Q� points d'eau pour le betaU ne.soient pas �s d1une· l'.aisonn.ible quantit8 d'eSu, 

I\RTICLE 8 : RAPPORTS D'A,CTI\IITES PENDANT LES PERtODES D'EXPLORATION ET 
SURVEILLANCE DES OPERATIONS PETROLIERES 

8.1. Sous reseNe .des dlsposftions de l'�rtict,e 8.4 ci-dessous, le 'Gouvernement sera proprietaire e\ 
disposera librement deJoutes les donnees.originales.et de tous tes documents techniques finau.x se· 
rapportant aux Operations Petrolieres tels que : enreglstremenls, echaniitlons, rapports 
geologlq�es. geophysiques, petr!)physiques, de forage, de mise en exploitation, sens que ·cette 
a.numeration puisse etre conskleree comme exhaustive,
8.2. Le Conlracteur s;engage a foumir au Gouvememerit les rapports ptlriodiques suivants:

. .. . 
a) rapports journaliers sur les·activiles de forage ; 
b) rapports hebdomadaires sur l�s activite.s.de geophysique:
c) dans les trente (30) )ours suivant chaque Trimestre Civil un rapport sur les Operations

Petrolieies effectuees, ainsl qu'un· etat. detaille des eoots P,etroliers du Trimestre Civil 
precedent ; et 

d) avant laiin du mois de fevrier de chaque Anne<! CivOe, un rapport annual sur les OperaOons
Pefrolieres effectuees, ajriSI ·qu'un etat detallie des Couts Pe.trolfers de l'Annee Civile
prececante.

8.3. En ou.tre, les rapports oo documenls suivants seront fournis au Gouvemement, des leur 
etablissement ou obtenllon 

a) un.e copie des rapports d'etudes et de syntheses geologiques ainsi que les cartes y
Eifferentes ;

b) une cople de. levees geophyslques, de rapports de inesures, d:etudes et d'interpretation
geophysique, des cartes, profils, sections ou autres documents y a,fferents, ainsi que, sur 
demande du Gouvemement. l'originat ou une copie authenUque des dormees sismiques
enregistrees:

c) Ul)e cople des rappprts d'implanta�on et de fin de sondage pour chacun des forages, ainsi
qu'un jeu eomplet des diagraphies enregistrees ; 

d) une copie des rapports des tests ou ess�is de production reali�s ainsi que <le toute etude
r�lative· A la mise en debit ou en production d'un puits ; et

e) lMlB copie des raworts c:oncemant les analyses elfectuees sur carottes et leS .analyses de fluides, 
T outes 1es cartes, sections. profils, dlagraP.hies, et autres -documents, geophysiques seront foumis 
sur un support adequat pour repr,oduction ullerieure. 

·une portion representative des carottes el des deblais de forage preloves dans cheque puils ainsi
· qua des echantlll9ns des nukles P!"duits pendant les tests ou essais de production seront
egalement rournls au Gouvernement dans des delals raisonnabtes, et au plus tard soixante (60) 
jours apres la rermeture du ptli_ts. 
A J'expiradoo1 ou en cas de reoo(lciaUon ou de r8s

i

li8tion du pr8se�nt Contrat. les •originaux des
documents techniques fir\llux et echantlllons relatlfs aux Operations Petrolieres, y comprls en cas
de demande, Jes donn8es sismiques,· seront remis au Gouverneme:nt.

AP'$ en avoir avise p,eala�lement le Contracteur, le Gouvemement pourr;, a n'importe q _uel
moment raisonnable, pendant_ las heures normales de bureau el cooformement aux ril9les de 
securite courarilo.s, avoir accbs aux dossiers du Contracteur en rapport ·avec tes Operations
P.etrolieres. dont au moins un.e c:opie sera ooriservee en Republique de Cote d'Ivoire. 
8.4. Les Parties s'engagent A considerer oomme confidant\BIS el a ne pas communique, a des riers,
�rtie ou totalite des' documents et echantil[ons se rapportanl aux Operations Petrolieres, pendant/), toutes les periodes d'exploration, telles qu'elles sonl definles-a �•article 3, pendant toute perioclet;(,
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d'evaluation, pendan t toute periode d'exploitation, et. en cas ,de renonciation /J une surface, jusqu'a 
la date de ladlle reno.nciaHon en ce qui conceme !es documents et echantlllons se rapportanl a la
�urface abandon noo. 

• · 

Nonobstant les stipulations ci-dessus, c:118que entlte memb<e du Contract�ur peul divulguer 
libramant las informations et ,anseignemenls confldentiels 

' 

I) a toute societe lnterassee et de bon ne fol dans la realisation d'une cession/acquisition
eventuelle ou d'une assistance dans le cadre des Operations Petrolieres, apres obtention,
de cette societe, d'un engagement de garder confidentiels � Informations el
renseignements et de les .utitiser aux seules fill� de lad.lie cession ou assistance :

ii) a toute Societe,Affillee d'un membre 'du Contracte'uc, ainsl qu'i tout consultant professionnel
exterieur, lntervenant dans le cadre des Operations Petrolieres, apres oblenlion., de la part de ce 
demier, d'un eogagement slmilaire de conftd�tialite : 

iii) a toute banque OU etabllssement financier aup,es duquel le Contracteur recherche OU·

obtlent un financement, apres. obtention·d'un,engag�ent simllaire <!e confldentiljlite de la part de 
oes organismes ; 

· · · 

tv) lorsque et dans la me$ure oll le reQlement d'une bourse: de vateu-rs ou d'une autorite
administralive de supervision ou de controle s1mposant a l'un des memb<es du Contracteur ou a 
l'une.de ses Societes Affiliees, reconhue rexige; 

v) da_ns le . cadre de toute procedule contentieuse en mallere. judiciaire, administrative ou
arnitrale ou selon que l'exige la loi applicable. 

Pour des raisons d0ment juslifiee.s, les. Pam�• pourront decider d'augmente, la periode de
oonfidenlialite prevue a cet article 8.4 pa, voie d'avenanl au present Contra!.• 

8.5. Le Contiacteur tlendra le 'Gouvernemenl lnforine de ses activites. En paniculier, le Contracteur 
'devra notlijer au Gouvemement des que possible, et au molns quinze (15) ]outs a l'avance, toutes 
Jes Operations Petrolieres projetees dans·l.a Reglo

,
n Deliniitee, letles qui, campagne geologlque,

campagne sismique, debut de·forage, instatlatloo de j)la\eC/orml' et loute.au\(e operation importailte
mentionnee dens le Programme Annuel de Travaux approuve. 

Au cas ou le Conlracteur decideratt d'abandonner. un forage, II devra le notifier au Gouvernement 
dans un delai de quarante.hull (48) heures au moins avantJ'abandon, 

8.6. un ou des repcesentants du Gouve'�ment dument· mandates auronl la possibillte, pendant les 
heures norma.les, apres notification a l'Operateur, d'inspecter les Ope1111ions Poilrolieres et, e 
in\ervaltes raisO()nables, d'inspecter les trav au.x, installations, equipe'ments, materiels., 
en(egistrements et tivres re!atifs aux operations P8troll8f'6S, .sous reserve de ne pas causer un 
retard prejudiciable au· bon doroulemenl 'desd�es opera0ons •. , Ce representant aura notamm.ent le 
droll d'�tre present pendant les essais et l'abaQdon de n'importe quel putts. II est enlendu que'la 
notification a l'Operateur seia donnee .suffisamment fl l'avance po.ur permettre le respecl des regles 
de l'Operateur en matiere de s0rele, de securite el de· sante, '81 d'evtter toute inte<fereAce,
obstroction ou retard in)ustifie dans !'execution <1es Operati9RS Pelroli�s. 
En vue de pennettre l'exercice d�s droits vfses ci-deSsus. le Contiacteur,fournira aux reprl!s�ntant$ 
du Gouvemement, une assistanc:e raisonnabte conform6ment aux disposmons ·evou au.x
procedures du ·Gouvemement prevues en la matiere notamment . en matill,e de oouverture 

·d'assurance, de moyens de ll'ansport, d'hebergement et de frais 'de mission d0men( justifies.

8.7. Le Contracleur devra Informer, aussi promptement que possible, le Gouvemement de toute
decouvene de -Substances minerales dans la R6gion Delimitee,

ARTICLE$: OCCUPATION DES TERRAJNS

9.1. Le Gouvernoment devra, sans contrepartie p'l,cuniaire, mettre a ta dlsposition du Con1reaeur,
et seulemenl. pour les besoins des OperaUons Petrolleres, les terrains lui appa,nenant el
necessaires aux Operat;ons Petrol�(•�· Le' <;:olitracteur pourra y construire et y ent,etenir, au
dessus et au-dessous du sol, les installations necessaires aux Operations Petrolieres.

Lj Contracteur ne devra pas soHiciter l'usage desdits .terrain$ s'il n'en a pas r8ellement besoin et
devr.i s'abstenir de redamer tout terrain occupe par des immeubles ou des proprletes·utilises par le
Gouvemement. II est bien enteodu que les terrains appartenant a des el,lblissements publics ou 
=anismes sous,tutelle etatiqu.e ne soot pas consideres comme des terrains du Gouvemement. /}J -·· ' . . 
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Le Contracteur devra indemniser le·Gouvernement pour tout dommage aux terrains c;,use. par la 
construction, l\rtiUsation et l'entretien de ses installations sur de tels terrains. Celle 1ndemnlsatiOI.I 
constiluera des CoOts Petrollers recouvrables. 
Le Gouvemement autorisera le Contracleur � construlre, utiliser et enb:etenir un syst�me de
telephone, de telecommunicalion et de canalisations, all'dessus ou au-dessous du sol <,Lie long des 
terrains ·n'appartenant pas au Gouvemement, ·sans lui reclamer d'inilemntte, ii condiilon qoe le 
C(>fltractour s'effo.rce de minimiser" les dommages occaslonnl!s:) ces tetrains el paie aux pioprietijires
de ces terrains, tin eontrepartie, une compensation raisonnable flxM d'un conimun accord. 

9.2. Les droits sur les terrains appartenanl a des particuliets, qui seraieni' necessaires pour les 
Operations Petr'olleres, seront acquis par accord direct entre le Contracteur et le particuller 
conform�enl a la reglementatioo en 'iigueur en R6pubr,que de. COte d'Ivoire. En cas c;le desaccord, 
le Contracteur pourra saisir le Gouvemement et celul-cf aura recours a la procedure d'exprop<iation 
pour cause d'utilite publique aux fra,s du' Contracteur. En fixarit la valeur de ces droits, 11 ne sera pas, 
tenu compte du but .vise par le Contracteur en les acquetant, et [e Gouvemement con\/lent qu'aucune 
tol ou P,roc,edure pour ladite acquisition ne fouera pour le.ur donner ni une liale\lr ex=ive. nl une
valeur de confiscation. Ces droits acquis par fe Gouvemement seront enregl.strlis en son nom, ,psis.le 
Contracteur pourra �n jouir pour les b<jsoins des Operations Petrolieres, a tltre. gratuit, �ant toute 
la c\uree du present Contra!. Le Gouvemement garantit que le Contracteur sera p,ot6ge dans )'usage 
et !'occupation de oes terrains au m�me titre que s'il en possedait les titres de pro,xiete. 

ARTICLE10: UTILISATION DES INSTALLATIONS 
10.1. Pour les besoins des Operations Petroli�res, le Contracteur aura le dro it d'utiliser, sous
reserve des leis et reglementations en vigueur en Rt\publiqu.e de cote.d'Ivoire. tout Chemin de fer, 
route, aerodrome, terrain i:l'atterrissage, -canaJ, rivil!re, pant. cours d'eau et tout rtlseau tt\lephOl)ique 
ou de telecommunication en Rep<J1111que c!e COte d'Ivoire, qu'il soil la propriefe du Gouvemement ou 
de n'importe que!le entrep<ise p<ivee, moyennant patemenl des redevances en vigueur 
confonnement aU)( lois applicables en Republique de. COie d'Ivoire ou telles que fixees d'un
commun accord mais qui ne seront pas supelieures a aes prix et tarifs coMentis a 'des Tjers pour 
des �ervices sii'niiaire·s.
Sous reserve de l'approbation du Gouvemement, le Contracteur aura le droit do faire a ses,rrais·et 
risques, conformement aux lois et reglements en vigueur en Repulilique de Cote d'Ivoire et 
conformoment aux Regles de. l'Art, des additions et modifications aux Installations deja: en · place 
pour les· transports, le. traitement•OU le 

0

slockage des .Hydrocarbures. a condition qu'un tel droit 
n'entrave pas !es drotts des Tiers et ne leur porte pas prejudice et que les additions et modifications 
soient n6ces$clires pour l'e,g,toita.tiOJl rentable de$ Hydrocarbures provel'\ant de la R8Qion D!-limltee. 
Le Contracte�r aura aussi le droit d'utllls.er pour les be�oins des Ope(81ions Petrolieres tout moyen 
de transport par terre. mer oo air. pour le dtlplacement de ses employes ou de ses materials. sous 
r6serve de respecter. les lois et reglem8!ltS en vigueur en Republique de COie . d'Ivoire pour 
!'utilisation de ces•moyens de transpprt. 
10.2. Le Gouvemement aura le droit d'utiliser. n'importe quet moyen de transport et Cle 
communication mis en place par le Conlracleur, moyennant une juste compensation a fixer c;l'un 
cammun accord, mais qui ne sera pas superieu(e � des pri� et tarifs con�nlis a des Tiers pour d�s
services similaires. sous reserve que, de l'avis du 'Contracteur, oetto utiijsation. par le Gouvemetnent 
n'entrave pas tes Operatjons Petrolieres ou ne leur•porte pas prejudice. 
Dans les m/imes' conditions·, en cas de·necessile na_tlonale, nolamment catastrophes nationales, 
calaclysmes, perils interieurs 01J extt\rleurs, le .Contracteur mettra ses moy,,ns A la disposition du 
Gouvemement a la  requlite de celui-ci. 
10.3. Rlen dans le present Contra! ne Umitera le droit du Gouvemement de consl!IJire, exploiter et 
entretenir, sur, sous et 1e.1ong· des terrains mis a Ja disposilioo du Contracteur pour les,besoins des 
Operations Petrolieres, des. routes. chemins de fer, aerocirom�. terrains d'atte(ri$Sage, canaux, 
ponls, tJ:avaux de plotection·contre les lnondellons, pastes de police, lnstailalions milltaires, pipelines, 
lignes telephoniques et de telecommunlcalions utlles, a condition qu'un tel drott ne compromette nl 
n'entrave les droits du Contracteur au Utre du present Contra� ou les Operations Retrolie,es, ou qu'it 
leur porte prejudice, �uf cas de necessit6 nationale. 
De m�me, le Gouvemement peut autOli$er des' personnes a constru!te, exploiter· el entretenir des 
IMtallations danS' la Region Oeijmltee a condition qu'un tel droa ne compromette ni n'entrave les drolts

� du ContracteUf au titre du present Central, au les �ralions Petrolieres, ou qu'il ne leur pcirte pas 
prejudice, satifcas de n.6cesstte natlonale. 
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ARTICLE 11: EVALUATION O'UNE OEl;OUVERTE O'HYOROCARB.URES 

11.1. Au cas .ou le Contracteur decowrirait des indices d'Hydrocatbures a l'interieur de la Region 
Oeilmttee, ij devra le nqtmer au Gouvemement aussl pr_omptement.que possible <1t lul soumettre,
<1$ns les ttenle (30) jours suivanj la date de fenneture· proilisoire ou d'abandon du puits de
d6couverte, uo rapport donnanl toules les infonnations relatives a ladlte docowerte. 
11.2. Si le Contracteur desire entreprendre·• les travaux d'�valuatlon de la decouverte
d'Hydrocarbures visee a t'artlcle 11.1 ckwant, ii devra soumettte au Gouvernement, dans les douze
(12) mois sulilanl la date de notification <I• ladite decouverte, une demande d'autorisatlon pour la 
duree neeessaire auxdits travaux et !'estimation du budget correspond ant, �insl .qu•une carte fixant
les limites du Perimetre d'Evaluation. pour examen et approbation par le Gouvemement: 
Les d'tspositions de !'article 5 s'appliqueront, mutat/s mulandls, audit programme d'l!,,aluatton en ce
qui cqncame son approbation et son execution. etanl precise quef le programme soumis ne pourra
pas efre refuse ou modifier par le. Gouvemement s'il est eonforrne aux Rl,gles de l'Art. 
Nonobstant Joute diSP.Qsition C<?ntraire du present Coiltrat, les d81ais de notification d�finis aux
articles 11.1 el 11.2 s'appllqueronl meme- en cas d'expiration d'une periode d'exploratlon. Le
Gouvemement el . Je, .Contracleur conviendront du Perimetre d'Evaluation provisoire qui restera
valable tanl que le Contracteur pourra soumettre la demande vlsee � l'article· 11.2 Jusqu•�
!'expiration de la p/lriode visee au premier alinea de l'artiele 11,2 . 
11.3. Si le Contracteur sallsfaij aux conditions visees a'l'article 11.2. le Gouvemement ,iul aceordera
une autorisation exclusive d'evalualion d <une duree maximal• de quatre (4) ans a campier de la
date d'approbation du programme des. travaux d'i,valuallon et du budge! eorrespondanl, portanl sui
le Perimelre d'Evaluation fule dans ledit programme. Saul disposition particuliere du present article,
le Conlfacteur restera pendant la validite de lad�e aulonsalion exclusive d'evalualion soumis au
m!me regime que .celui applicable a l'autorisajlon exclusive d'exploration. 
11.3.1. SI une .autorisation exclusive d'evaluation est aceordee par le Gouvememenl confon,iemenl
a l'ariicfe 11.3, le Contracteur. devra alor$ cealiser ave<: diligence le programme des travaux
d'evalualion de la decouverte .eoncemee, notaminenl fcirer le.s puils d'evaluation et effectuer les
essais de production,pr8vus a.udit programme. 

A la demande du Comr�cteur, notif,ee au ·Gouvernement, au moins trente (30) jours avant
!'expiration de la periode d'evaluatlon �finle ii !'article, 11.3 ci,avant. ·1a duree de ladile periode
pourra �tr• prorogee au maximum de douze (12) mois, a condilfon (lll8 cette prorogation ·salt
justif,ee par la pour.wile des forages et des essals de production du p,ograinme d'evaluation. 
11.3.2. Da.ns un delal de trois (3) mois a compter de la ·fin des travaux d'evai�Uo.n, et au plus ta,:d
ttenle (30) jours avant !'expiration de la periode d'evatuation. le .Contra.cteur foumira au GOUV8mement
un rapport detaille donnant foules les informations relall\'es a la decouverte et a son evaluation. 
11.3.3. Si le Contracteur estime, apres avoir reanse les lravaux d'evaiuaho.n, qu9. le Glsemenl
correspondent a la deeouverte d'.Hydrocarbures est, eommerciai, Ii devra egatement soumettre au
Gouvemement. ,avec le rapport sur la decoulierte et sur l'eval\lalion deflnl a 1'artiele 11.3.2 tj.-avant;
une demancr-e d'autorisatlon ex�IU$ive d'exploitation accompagnbe d'un pfan dOtame de
developpement el de production dudil Glsem�nl comportant nolamment-: 

a) le proJet de delimitation du Perimetre d'Exptoitafio.n cjemande par le Contracfe\lr, de tell• sorta
que celul-cl ·couvre · la surface deftnie par la fenneture du ·Gisement identifie a !'article 11.1.
ainsi que taus les justificatifs techniques eoncemanl 1:etendue dudft Gisl,ment ; 

b) une estimation des reserves en place, des reserves recuperatites, prouvees et probables. el
des productions annuelles eorrespondantes, alnsi qu'une elude sur. les methodes de
recuperation et la va.lorisation everilueUe des produtts associes au Petrol&' Bru� 1111 que le Gaz
Natural Associe ; 

c) la description des inslaliatlons·el des travaux necessaires a la production, telS que nombre d.e 
puits de developpemenl. nombre de plates-fonnes , pipelil)8s. installations de prod.ucoory, ·de
lraitemen.t d� slockage et de chargemont, ainsl que 1eurs caracteri�iques ·; 

d) le calendrier,eslimatij de·realisalion et la date prevue de debyt de la production: et 
e) les estimations des investissements el des. frais d'exploftatio.n, ainsi qu'\lne evaluation
' eeonomiQue eonfirmant le caraclere commercial de la decouverte decrite a l'article . 11.1 ; · 

� l'indication sur la valeur totale des garanties de bonne exe<:Ution que ohaque entite 
oonstiluanl le Conlracteur (Ii l'exception de PETROCI) devra soumettre selon l'Artic_le 34.3 c'lJ,
dessous. 
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11.3.4. Le caractere_ commercial d'un ou d� plusieurs Gise.ments d'Hydrocarbures sera laisse .�
l'appre�iation du Contracteur, sous reserve que celul-ci puisse, a l'issue des \ravaµx d'evaluation, 
soumettre '!-u Go.uvernement l'.etude eronomique visee a !'article 11.3.3.e) qui confirme le caracte're
commercial dudit ou desdits Glsements. 
Un Gisement pourra etre declare commercial par le Contracteur, ap<es. l'examen des· donnees 
operatioonelles .et financitlres collectees au cours de l'execut.ion du programme d'exploralion et �u 
programme d'evaluation, y compris, sans limitation, \es reserves recuperables d·Hydrocarbures, les 
niveaux de production durable, la disponibOite· des marcMs commerciaux et autres facleurs 
leehniques et economiques et ce, con(ormemenl aux Regles de !'Art.
11.3,5. Aux fins d'apprecier ie caracttlre commercial du ou .desdtts Gisem8llt(s), le Gouvemement et 
le Contracteur se reuniront.dans·\es quatre-vingt-dix·(90) jours suivant la sou·m1ssion du plan de 
deVeloppement et de production aooompagne de l'evaluation!oonomique. 
11.3.6. Le plan de developpement et de produclioq soumls par le Contracteur devra reoevolr 
l'approbatlon du Gowemement, approbation qui ne pourra litre refusee sans raison valable. Dans
un detal de quatre•viQgt.dlx (90) jours suivanl la sOumlsSion dudil plan, le Gouverne,nent pourra 
propose; des revisions au modifications a celui-ci en les •notlfiant au Contracteur avec toutes les 
justifications utiles. Dans oe cas, '8s Parties se reuniront dans les plus brefs d8Iais pour examiner
les revisions ou modifications demandees el pour elablir d'un commun aooord le plan dans sa forme 
definttive. te plan sera repute aJ)prouve par le Gouvemementa·ta dale dudit accord.
Si le Gouvememen t  omet de notifier au Contracteur son desir . de revision ou modification dans le 
delal de qualre-vlngt-dix (90)Jours ci-dessus menlionne:le plan do developpemenl el de production 
soumls par le Contract�ur, ainsf que · l'indlcation sur la valeur totale des Q?ranues de bonne 
execution citees a l'Articie 11.3.3 I), seront reputes approuves par le Gouvememerit a !'expiration
dudlt delal. 
11,4. Lorsque le Conttacteur ne desire pas entreprendre les travaux d'evaluatton de la decouverte
d'hydrocart>ures visee a !'article 11.1, les. dispositions de l'�rticle 3.8 s.eront applioables. 
11.5. Si, a, !'issue de la periode d'evaluation defiriie il !'article 11 •. 3, le Contracteur Jusijfie que la mlse
en exploitation du Glsement evalue est peu rentable en fonction des circonstahces economiques du
mome�t .et que d'autres decouvertes sonl sµsceptibles d'etre fai_tes dans le res te de la Region
De!imitae qui permettront d.e faire une declaration de co·mmerclal�e cumulee de !'ensemble des
decouveites, i1 pouna demander au Gouvetnement le droil de conseNer Ses•droits sur la surface
dell.mllaht la decouverte pour une duree qui n·exceqera en aucun c:as celle de !'ensemble des
periodes d'exploration. 
11.6. Si, pour des ralsons non ju_s\ifiees techniquemeo� le·Contracteur:

a) n'a P,IS, dans un delai de douze (12) mois apres notification au Go.uvemement ,d'une
decouverte d'Hydrocarbures, demande une autorisation exclus

i

ve d'evalualion, ou 
b) n'a pas <:ommencides iravaux d'evaluation de ladite decouverte dans les six (6) ,;nois suivanl

l'octroi de ladlte aulorisation·exciusi\/e d'ev.aluation,,ou
c) dans un d.�lal de dlx-h.ult (18) mois aptes l'aeh�vement des lcavaux d'6.valuation, ne declaco

pas la decouverte comme etarit oommerciale.
le Gouvemement pQurra demander au Conlracteur d'abandonner ses droits .sur la surface
presumee dellmitant ladile decouverte sans aucune indemnite en faveur du· Contracteu(.
Si dans- les soixante (60) jours suivanl la demande du Gouvemement, le Contracteur n'a pas
demande une• autoris3tion excius

l

ve· d'8valuation, nl commence les travaux d'8'w'atuation ni dktar6 
que la d!icouverte est ·.commerciale, selon le cas,, le Contracteur 'de\11'8 aiors abandonner ladile 
surface es: perdra tout droit -sur !es Hydrocarbures qul P,OUrralent 'litre produits a partir de tadit.e 
decouverte ; loule surface ainsi rendue vfendra en deduction des surf•� a rendre au �Ire de· 
!'article 3,5. 
11.1. Toute quanllttl·d'Hydrocarbures produae a partir d'une decouverte avant que celle-ci n'aa·ele_
deciaree commerciale, si elte n'�t pail utilisee pour 1e·s besoins des Operations Petrolieres ou 
perdue, ma.is si e\le •�I vendoo, sera mesure'e conformement aux dispositions de !'article 15 . .  9, et 
incluse dans la Production Totale pour l'applicafibn des dispositioos des articles 16, 17 et 21. 
11.8. Nonobslanl toule disposttion conlraire du present articie 11, si le Contracteur considere qu'II 
peut developpe,et produfre direc!emenl une decbuverte d'Hydrocarbures sans real.Iser au prealabl'.YJ,tous les travaux d'evaluaUon. ii P.OUrra soumeltre une demande d'.autonsation exclusiv

V,
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d'exploltation•acoompagnee d'un _plan detaille de developpement et de production confonnement a 
!'article 11.3.3, a condition toutelois qu11 puisse Justifier dans ledi.t plan qu'il a rassemble les 
inFonnallons suffisantes, notammenl en ce qui oonceme les tests de production, demoritrant qu'II 
n'est pas necessaire de realiser des travaux d'evaluation. 

ARTICLE 12: OCTROI D'UNE AUTORISATION EXCLUSIVE D'EXPLOITATION RELATIVE A 
UNE llECOUVERTE COMMERCIALE 

12.1. Une decouverte commerciale d'Hydrocarbo-res donneca droil exclusif au Contracteur. s'il en
!alt la demange dans les conditions fix01>s a !'article 11.3,3, d'oblenir pour la d.ecouverte COllCOmee
urie autori<latlon exclusive d'exploitallon portant sur le Perimelre d'Exploltation conespondant.
12.2. Si le COnlracleur elfectue plusieurs decouvertes ocimmerciales .dahs la Region Dellmltee, 
chacune .d'entre elles donnera lieu, confonnement au.x disppsitions de l'arti'cle 12.1. a une 
autorisation exclusille d'exploltation correspondant chacune a un Perimelte d'Exploitation. Le
nombre. des autorisations exclusives d'exploitatio .n el des.Perimetres q'Exploitation y afferents.dans 
la Reg)on OelimMe n'est pas llmite. 
12_.3. SI. au cours des travaux ult8.rteUrs � l'octroi de l'a.utOrisation exclusive d'exploitation, ii
apparai\ quo la surface definie par ta fermelure. du Gisement oonceme a une ex!ension·superieure a·

cello lnilialement prevue confonnement a !'article 11.3.3, le Gouvememeni a.cc0tc!era au 
Conltacleur, dans le cadre de l'autorisation exelusive d'exploitation deja octroyee, une surface 
supplemeota.ire de telle sorte que la totaJlte dudit Gisement soil a.ins_i oouverte �r le· Perimetre 
d'Exploitation. a condition, toutefois, �ue le Contracteur foumiS,Se au G.ouvemement, dens sa
deman,de� la doCµmentation technique justifiant !'extension. · 

12.4. Au cas ou un Gisement declare commercial s'etendrait au-dela de.s· llmites de .la Region 
Oelimitee, sur des surfaces attribuees,a d'autres entites.-

le COnltacteur, a la demaJide ecrite du 
Gouvernement, et apres la so.umission d'un plan de developpement et de production dudit 
Gisement, par le Conlracte_ur ou le{s) titulaire(s) des surfaces ad(acenles, devra exploiter [ed� 
Gisement en association avec le(s) tilulaire(s) des surfaces· adjacenles sulvant les dfspositions· 
d'un accord dit « d'unitisation ». 
Dans ce cas, le COntracteur et le(s) titulairo(s) des surfaces adjacentes dorvenl soumettre._un plap 
de dilveloppement el de production conjoint le (« Plan C.�njoint •). a !'approbation du
Gouvernement, dans un delai maximum de douze (12) mois apres que le Gouvernement l'ait 
requis. 

. .. Le Plan Con)oint-devra sulvre !es Regles de l'Art e t -sera traite conlonnement aux dispositions de.
!'article H .3.6. 
SI le Contracteur et le(s) titulaire(s) des surtaoes adjacentes ne ·soumettent pas le Plan _Conjoin! a
!'approbation du Gouvemement, dans le delai maximum de douze (12) mois stipule ci-dessus, le 
G.ouve.rnement dtlsignera un ·consultant i09ependant, sur le$ nstes de quatre (4) oonsultanls
proposees chacune par le-Cont,acteur et- par le(s) tltufaire(s) des surfaces ad)acentes dan.s las
trenle (30) Jours apres expiration du delal-de dow:e (12) mois cl-avant.
Le consullant airysi designe p_ar le �ouvemernenl devra preparer, conformemant aux Regles de 
l'_Arf et dans un dt\lai de qualre-vingt-dix (90) lours, un Plan <:onjoint, sur la base,des d,erni�rs 

'plans de deVeloppemenl soumls par le Contracteur el par le{s) titulaire(s) des surfaces 
adjacentes .. Pendant cette procedure, le consultant c;levra se 09ncerter avec !es Parties, et les 
tenir reQuli€lrement inform�s. A la fin de.ses tra'li'aux, le Consuttanl deVra s,oumettre le Plan 
Conjoint au Gouvemement, au Contracleur et au(x) tltulaire(s) des su-rlaces adjacentes. 

Le Goovemement, le Conlracteur el le(s) titulaire(s} des surfaces adjacentes se reunfront aussi 
promptement quo possible pour examiner toute revision et modification proposee. · et pour etabllr 
d'un common a09c.-rd ta fonn.e finale du Plan Conjoint. 
12.5. Au cas ou un Gisement declare commercial s'etendratt au-dela des 1(mi1es de la Region
Oitlimit6e sur un bloc non encore attribu8 ou qui ne fatt pas encore I�objet de ntlgociatlon avec une
autre societe · le Gouvemement accord era en prlorite au Contral:teur. selon des· conijttions dt!linies 
dans une co�vention, ledlt·blOC adjacent. sl•le COntracteur en ia1i la demande: · 



ARTICl,E 13: DUREE DE LA PERIODE D'EXPLOITATION 

13.1. La duree d'une aulorlsation excluswe d'exploitation, pendant laquefle le Contracteur ·est
autorisl! a assurer l'exploltation ct'un Glsement commercial, esf fixoo a "1ngt,clnq (25) annee� a
campier de la date de son octmi tel que stipule. a !'article 12. 
Si a l'expiraflon de la period& d'explottation de vingl-cinq (25) anriees definle ,ci-dessus, une
exploltatibn oommerciale reste possible -Sur un Glsement. le ·Gouvememenl autorisera le
Conlradeur, a ta·ctemal)de motivee de celukl, sotJmise au mains douze.(12) mois avant ,ledite
expi���n, a po�,:suivre, dans'le cadre d.u pres�nt Contraf,_l'e;<1>loitatlon d�dtt Gisemenl p<ln<fant
une penode add1tiometle couvrant la duree restante d'explottatioo commerc,ale du Gisement sans
que cett'! duree pujsse exceder dlx (10) annees. a condition qU<! le Contracleur eil rempli ses
obligations durant la pooode d'explottation en cours. 
Si a l'expira!iQn de cette periode d'exploitation addltionnelle, une exploitaiion commerciale dU<ltt
Glsement reste possible, le Contracteur.pourra demander au Gouvemement, au moins douze (12)
mols a.vant ladite expiration, de I1avt�riser a poursuivre l'exploitalion dudtt Gisemen� dans le cadre
du present Conlfat, pendant une periode a9ditlonn.elle a convenir. 
13.2. Le Col)lracteur pourra a tout mo.ment, rononcer totalement ou paitiellement a une autori.sation 
exelusive d'explo�atiori, sous reserve d'un prl!avis d'au moills six (6) mois, qui pourra �Ire reduit
avec � consentement du Gouvernemenl Ce prea\lis sera accompagne de.la llste des mesures.que
le Contracte�r reno�nt s'engage a prendre, conf�nnement aux Regles de I' An. a !'occasion de sa
renonciatlol), et ceue-cl ne deviendra effective qu'apres J'e,xecution des travaux d'abandon
Mcessaires. 

13.3. L'autorisallon exclushre d'explottation pourra etre retiree dans les cas suivants 
a) l'an:_et des tra'vaux de d8vetoppement ou de la production d'i.Jn Gfsemei'1t d8e:lar8. commer�al

pendant une durlte inlnterrompue d'au.moins six (6) mois sauf d8Cla·ration de c;as de Force
Majeure conform&men� a l'article 33, sans l'accotd du Gouvemement,. ou 

b) !'abandon de !'exploitation d'un Gisem�nl a !'exception des dispositions de !'article 13.2. 
Dans le •cas d'un Gis.ement de Gaz Natw:el, si le ou Jes acheteurs du Gaz Naturel n'ont pas pu ou
n'ont pas voutu prelldre livraison .de· 1a production de G,az Nature! a ·des ·conditions commerci;;1les
nonnales, pendant une periode d'au moins six (6) mots, le CO!ltracteur pourra saisir le
Gouvemement par ecnl et le Contra( sera proroge de la periode -�gale a. celle de !'interruption des
tiavaux d� prO<:luctlon. 
13.4. A !'expiration, a la renonciation ou au retrait d� la,derniere autorisation excSusive d'expioitation
accord88 a·u Contracteur. le piesent Contrat prendra fin .  
13.5. L'expiration.du present Contrat ou sa resiliation. pour qvelque raJson que ce soil ne mettra pas
fin au� obligations du Contractevr noes avant ov a !'occasion de ·tadlte eXPi.ratlon ou resillatiol\ et qui
devront 6lfe remplles, notammenl en te qui· concerne les disppsiti.Oils de !'article 20. 
13.6. En cas de renonciation par le ·eontracleur a tout ou partie d'un P�rimetre d'EXl>loitation ou de
retiait Ou d1ex:piration d''une aµtorisation exclusive d'exP.loitation, &i le GoovernE!ment consid8re que 
rexplottation du Gisement concem6 peut &tre poursuMe par un nol,lvel exploltant, le Gouvememe.nt
aura le droll de le faire.exploiter, sans·auoone oontrepartie pour le Contracteur. Les Parties. et le 
nouvel o�r3.teuf se consulteront au sujet d'un plan de transitioii en vue d'assur8r la contimrit8 de 
l'exploitation. O;ms ce cas, le Contra.cteur .sera li.bere de tout engagement et de IouIe responsabilile
resultanl du present,Contrat, notamment des obligations•d'abandon prevu.es a !'article 20.16. 

ARTICLE 14: OBLIGATIONS D'EXPLOITATION 

14.1. Pour tout Gisement ayant donne lieu a l'octr.oi d'une autorisation exclusive.d'exptoitatio�. le
Contracleur s'engage a.realiser, a ses frais et a ,son propre risque financier. toutes,tes Opef'8tlons
Petroliitres utiies et necessalres � l'exploitation dudit �isenwnt. 
14.2. Si le Contracteur detennlne, -au Cl)Urs son de la periode de developpement, solt de la periode
de production, que l'eXPloitatibri d'un Giserneot ne pe�t �tre commercialement rentable. blen qu'une
autorisation exciusive d'explortation ait ete octroybe conformement aux disP.ositions �e l'articie 12.-1.
le Gouvernement s'.eogage � ne P.<IS obliger le Con1r�cteur a eontl.nuer l'eXPloitation de ce
Glsement. 
0ans ee cas, le Gooveroement POUrra retirer au Contracteur, sans aucune·contrepartle en faveur de, 
ce demier, l'autoiisation·e·xcluslve·ct:exploitation concernee� avec un preavis ·d8 sOixante (60) jours/JJ
et les dispositions des articles 13.6 et 20 se.ront notamment applicables. 
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ARTICLE 15: OBU�ATIONS ET OROIJS DU CONTRACTEUR AFFERENTS AUX 
AUTORISATIONS EXCLUSIVES O'EXPLOITATION 

15.1. Le Conl(acteur devra·commencer les -travaux de developpemenl presentes dans · le pJan de 

developpemenl el de producti<>n au plus tard six (6) mois apres Papprobation du plan de 
developpemenl el de production prevue a !'article 11.3.6, et-devra res poorsulvre aveo diligence,
Sous reserve de !'article 14.2, le Contracleur s'engage a mettre e.n .explottation, dans des·cond�ions 
economiques, tous las Hydroearbures contenos dans le Pelimetre d'Exploilation. 
15.2. Les d'isposftions des arilcles 5. 6, 7, 8, 9 el 10 sont egaJement applicabtes. mutatis inutandis,
dens'le cadie des autorisations exclusives d'exploitation. 
15,3. Le Conlracleur a le droit de conslruire, utiliser, faire fonclionner et entretenir toutes les 
Installations de stockage el de transport' des Hydrocarbures qui sont n&cessalres a la produciion, .au 
traitemenl, au transport et a la vente des Hydrocarbures prodults, conformement aux cPnditions 
prevues au present Contra!. 

. . . 

Le Contracteu, pourra determiner le uace el l'emplaC11ment des pipelines a J'interieur de· la 
Republique de C6Ie d'Ivoire necessaires aux Operations Pel(olieres, mais des plans conforrnes aux 
Regles de t'Art et a la reglementation en vig_ueur en Republique de C.Ote d'Ivoire devronl etre remis 
par lul au Gouvernemen� pour approbation, avant le ,oommencemenl des travaux; lous les 
pipelines etoisant OU longeant 'des routes OU voles . de passage (aulras que celles utifisees 

exclusivemenl_par le Conlrac'leur) seronLC!)nstruits de fa,;on a ne pas gaoer sur ces routes ou• voies 

de passage. 
Les.oondltlons de transport. ainsi que ie reglemenl de securile pour ces ouvrages, feront l'objet d'un 
8ccord e·ntre les P.3rties, 
15.4.· Le Conttacteur pourra <lite lenu, dans la lfmile el pour la duree de la cal"lcite excedentatre 

d'un pipeline ou d'une lnstallati.on de traaemen� de iransport ou de st0<:kage, conslruils pour les 
besoins des Operations Petrolieres, d'acoepter le passage des Hydrocarbures provenant 
d'exploitafi<>ns auues que.cetles du Contracteur, a condition que: 

a) 08 passage. ne P.brt• pas prejudice au" Operations Pel{Oliiires. el aux installatioos QU
Contraoteur, et

b) un tarif raisonnable, couvrant une remuneration normale des capitaux lnvestls poor ta
realisation du pipeljne ou de nnstallaUon conce/ne, soir verse par l'utillsaleur.

Le Contracteur detenninera Un �rdre de priori!� au cas OU n y auralt u� passage d'Hydrocartures 
provenaht d'.une (1) ou plusieurs autres exploilalions. Los tartfs de passage et rordre de priorite 
seronl soumis a l'approbalion prea)able du Gouvememenl. 
15.5. OesJ'obtention d'une aulorisalion exclusive d'exploilation, le CoOlracteur s'engage a procl>der 
avac dlllgance· a la ·real!satlon des forages de developpemen� en adoptant un aspacement eolre 
oa·ux-ci de fa,;on a. max)mlser, coriforrnemeill·aux Regles de !'Art, la recuperation econ911llque des. 
Hydrocarbures contenus dans le Gisement concem8. 
15.6. Le Coouacteur devra observer, dans la con.duile des operations de developpemenl et de 
produclion. les Regles de l'Art de fa,;on a ma><imiser la rl!euperatlon eqo119mique des 
Hydrocart>ures. et d'entreprendre des ��ud�s de recu�ratioh as�istee.
15.7. Le Contracleurfournfra au �ouvern8ment. tous _les rapports� ltJudes, r&Sut(ats des. mesu,e$, 
tesls. essais el documents qui permetteot de contr6!er l'explollatlon de chaque Gisement. 
Le Contracteur devra notamment effecluer les mesures sulvantes sur chaque pulls en production : 

a} test mensuel de production el du rapport gai/p,\l(<>Je ; et
b} mesure semestrielle de la pression des reservoits du

_ 
Gisement

15.8 .. Le Conlracieur s'engage . a partir de chaqua G[sement. a produire ann'uellement des quantiles 
d'Hydrocarbures confomies au�disposit1011s'de l'artlcle f5.6. 
Les taux de production annuels prevus de chaque Gisemenl seront soumls ·par le Cohtractew. 
conjointement aveo les Programmes Annuals de ·Tcavaux vises a !'article 5, a l'appr�bation du 
G·ouvememenl, epp<0bation qui ne sera pas reJusee. sl le Co!;tracleur apporte des arguments 
rechni<jues et 6conom\ques justifies. 
15.9. Le Contracteur devra mesurer, eo utilisanl, ·apres approbation du Gouvernement, de 
!'instrument de mesure. les appareUs et Procedures de mesure suivant les Regies cie TM. en un 
point fixe d'un com mun accord entre les Parties, tous les Hydrocai:bures prodwtS' apres extraclio� 
de l'eau et.des sedimenls, a !'exception: ./ _ 1./A /J,, 
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a) des Hydrocarbures ayant servi aux .Operations Petrolieres. et
-b) des pertes inevitables.

Le Goisvernemen't aura ie drott d'e�aminer ces mesui-es et de verifier .ou de faire verifier &es

appareils ou procodures utilises. 
Si le ContraclfJur d�re. modifier tesdlts·appare�s ou proci;dures de mesure, ii devra au prealable 
recevolr !'approbation du Gouvemement. 
Lorsque Ies appareils el procooures uti.lises ont conduit a une su,estlmation ou a une sous• 
estimation des quantite$ mesurees, f'erreur sera r8putee exister depuis la date di.! dernler 
e(lllonnage des apparells, -� molns que le conlralre p4isse·etre Justiiie, et l'ajustement appr�prie
sera realise pour fa p6tfode d'e)(istence de cette ·erreur. 

· · 

ARTICLE 16: RECOUVREMENT DES COUTS PETROLIERS AFFERENTS AU PETROLE BRUT
ET PARTAGE DE LA PRODUCTION 

. 

16.1. Des le commencement d'une production commerciale de Pelrole Brut le Contracteur devra 
commercia.liser toute la production de Petrole Brut obtenue .a partir de la Region �limitee,
conformement a.ux dlspositions ci-dessous definies. 
16.2. Pour le recouvrement des Coo� Petroliers afferents au Pal[qle Brut, le Contracteur pourra 
pretever gratuitement, chaque Annee Civile, une portion de \a production de Pelrole Brut qui ne sera 
en-aucun cas superleure a soixante-quinze pour cent (75%) de la Production Totale de Petrole Sn.rt 
de. Ja Region �1imit8e, · ou seulemerit un pouroontage inf8rieur · qui serBit ne,oessaire· et· s4ffisant.
pour recouvrer les CoOts Petr.oliets aff8rents au P6trole Brut effectivement encourus et payes. 
SI au cours d'une Annee Civile. las Couts Petroners non encote recouvres par le Contra·cteur en 
application des dispositions du !)resent artli:te, depassent !'equivalent en valeur de soixante-9uinze 
pour cent (75%) de le Produttlon Totale de Petro!e Brut de la Region Oetimilee, le solde .des Couts 
Petrotiers ne pouvant 6tre alns.1 recouvre dans l'Anllee CM1e consideree sera reporte sur la OU ies 
Ann&es CMles sulvantss jusqu·au recouvremant total �es co9ts Ptltroliers. 
La Conlacteur'baneficiera d'un credit d1nvestissement de dlx pour cent(1.0%) applique aux depenses 
de developpement effectlvemenrrealislles,,dans te cadre de l'ex€cution,du plan de if6,veloppeme.nt 
Initial approuve par le Gouvemement y oompris ses· modifications ult/Jfieures soumises par le 
Contracteur et approuvaes par le Gouvemement quand biell m6me ces depenses de. 
developpement seraient re_alf!;ees apres le debut de la producti<;>n (• Credit d'tnvestiss&me:nt »). Le. 
Credit d'lnvestissement sera applique annuellement en une seute fois sur les depenses d.e 
dellelopperni,nt concemees, ne . sera pas capttalisable, et sera ajoute aux depenses de
devefoppement que le Contracteur auia le droil de reoouvrer au titre des Co('rts Pelroliers• 
conformement au present article 16.2. 
16.3. La quantile de Petrole Brut de la Region Delimitee i.estant au cours de chaq(l8 Anhee Clvite
apres que le Conlracteur-alt preleve sur'la Production Totale de Pt\trole Srut la portion necessaire
au recouvrement des CoOts Petrollers conforrnement ·aux disP.Ositions de !'article 16.2, ci-apres 
d8no.mmee « Production Restante », sere partagee entre le Gouvemetnent et le•Contracteur pour
chaque tranche de la maniere suivante: 

Tn,nche de Productlon Tolale Joumaliere de Part du Conlracteur dans la Production Petrole Brut 
ten Barils/iourl Restante 

De0a50000 47,5% multiplle par H 
De 50 001 a 100 coo 42 ,5% multiplle par.H 
De 100 001,\15 0 00.0 37.5% multiplie par H 
Su""rieure a 150 ·000 32 5% multiolie oar H 

Le fact�ur« H » esl defini·de·Ja rrianiere suivante : 
Pour un plix du Petrole Srut cleflate bQmpris entr&US' $5 .0 et us $200 par Baril.: 

H = 1,629-0,141 Ln (prlx du Petrote Bnrt c!6flirte a decembre 2011), 
Ln etant le Logarfthme natural. 

En tout etat de cause, II es\ entendu que: 
Pour un. prix du Pe1ro1e·sru1 deflate inferleur a US $50.par Baril: H = 1,08.

• Pour un prix du Petrole Brut c<lflatt\ superieur a µS,$200 par Baril: H = 0.88.
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L.e �•lcul de la deflation se fait sur la· t>ase•de l'indice des prix a la ccnsc>mmation des Etats Unls
d'Amerique le Consumer Ptice Index(• CPI •J. selon.laformule suivaate: 

' . 

Avec: 

P(M dec.20I J); P(M)xCPJ(dec.2011)
' 

CPl(M) 

P(M, dec.2011): Prix du petrofe brut du mois M deflate a decembre 2011;
l'(M) : Prix du Patrolo Brut du mois M ; 
CPJ(M): CPI du mois M ; 
CPl(dec.2011); CPI de decembre 2-011,

·saut conventlon oontraire, !es CPI soot fournis par fe "U.S. Department ofl.8bor, Bureau of Labor
Slatis6cs/All Ur.ban Consumers/U.S. city average/All items• sur le s�e inlernel 'www.bls.gov/cpr, 
Au cas ou l'lndice susmenlionne n'existe plus, les Parties.oonviendront de c!lolslr un aulre indice,
dans tes quetre-vlngHllx.(90) fours sulvant la date ou l'iilex�tence de l'lndice a ete coristatee. Si un 
aoccrd sur un nouvel Iodice de subStitvtion n•e�I pas trouve dans les qualre-vingJ-<lix (90) jours d
avant, Jes Partles pourronl, au litre des CoO.ts Petrolie_rs, engage, un consullanl independanl afin de 
proposer dans les qualre-vingt-<lix (90) fours, un autre indice d'effet similaire qur s'imposera au
Contracleur. 
A defaut d'accord sur un oonsUllant independant aux termes des quatre-ving!0dix (90) )ours.cl-avant,
le Gouvernement designera un consultan� dans les lrenle (30) jours, pour proposer un nouvel
indice dans les soixanle (6.0) jours suivant sa designation par le Golivemement Les frais et .charges
du consuttant son! dell CoOls Petrolier,, recouvrables au titre du present Contra!. 
Lorsque la production cumulee de Pelrole. Brut dans la Reglon IMHmitee atteinl vingt-cinq
(25) millions de Barils, Ja part du Contracteur dans ta Production Restanle (avant application du 
facteur H) decrolt de zero virgule cinq pour cent (0;5%) pour chaque tranche de p(oducllon
applicable. • 

· 

Lorsque la production cumulee de Petrole Brul dans ta Region Oelimitee attelnt. cfnquanle (g<l)
millions de Banis, ainsi que po _ur chaque vingt-cinq (25) millions d� Banis lncrementlels; la part du 
Contracteur dans la Production Restant& .(avant application du facteur· H) decrott de un pour oent
(1%) pour chaqLI4 tranche· de production applicable Jusqu•� ce qu'une llmlte cumulative de cent
cinquante (1-50) millions·de Banis soil atteinte: 
Lorsque la production cumulee dans la Region Oelimltee alleint cent clnquante (150) millions de
Barils, aucune autre reduction de la par:! du Contracteur ne sera ·appliquee. 
A tttre d'exemple, pour line production fournalfere oomprlse·entre O et 50 000 barilsfJOUf, ta part-du
Contracteur dans·1a production Restante est de 47,5% multiplfe par H. 
Ainsi: 

Lorsque la production cumutee attelnt 25 000 000 banls: la part ·du Contracteur dans la
production Restante. devient 
47,5% • (47,5% x 0,5%) = 47,2625% multlplle par H;
Lorsque la productlon cumulee attelnt 50 000 000 barits, la part du Contracteur dans la
production Restante. devient : 
47,2625% - (47,2625% x 1%) = 46,7899% multipli6 par H;
Lol'S(tue la produdlon cumulee atteint 75 000.0.00 barils, la part.du Contracteur dans la
production Restante, devlent: 
46,7899% -(46,7899% x 1%) = 46,3220%.muJtiplie par H; 

• lorsque la production cumulee atieinl 100 000 000 barlts, la· part du Contracteur dans la
production Restante; devient: 
46,3220% -(46,3220% x 1%) = 45,8588% multlpll& par H; 
Lorsque la productio� cumulee atteini 125 000 000 barils, la part du Contracleur dans la
production Restante, devient; 
45,8588% -(45;8588% x 1%)" 45,4002% mu,tlpli6 par ii: 

- Lorsque la production cumulee atteirit 150 000 000 barils, aucune red�tioJl de la part du
Contracteur dans la production Restante. ne sere 8ppliqu�e el� part du Contrecteur dans la Ji
Production Restanle esl mainlenue a 45A002% multiplie par H. 
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La part de l'Etat dans la Production Restante est egale a la Production Restanle apres,iecu�ratfon 
des coots Petroliers moins la part du Conlacteur oomme calculee cl-dessus. 
Pour rapplica1ion du ptesent article, la Produc1ion Talale Journaliere de Petrole Brut est le taux 
moyen <le PraductlonTotafe de Petrol& Brut par )our pendant re mots consldere. 
Alnsi, pour une Production Talale JoumaJiere de Petrol<> Bru( dcinnee, le Conlracteur prendra la portion 
neeessalre au recouvrement des Co� Petroliers, tel·que i)<ew a !'article 16.2, sur chaque lran,che de 
Production Total& Joumaliere de Pelrole Sri.rt dqfinie'dans le tableau ci-<!essus, avant le partage de la
Production Restante entre le Gouwrnernent et le Conl;racff::Ur se-k>n le,e;•taux convenus ci-dessus. 
Aux fins (/e l'appficatfon de la logislatt.on f!S<;ale de la Repu�lique de cote d'Ivoire, la quantile de 
Petrole Brut que le Gouvemetn�nt recevra a.u cours de chaql!B Annee Ci111le, ·en applicatioJl du 
present article 16.3, comprendra la portion• necessaire pour payer tou.t(s) impO�s) du Contracteur en 
Republique de Cote d'Ivoire qui s'era Impose sur ses revenus. Le Gouvemement s'engage a payer 
sur cette portion tout(s) impOi(s) sur les reven:Us pour et au nom du Contracteur, et a (emettre.A 
celul-ci des attestations officielles de tels paiements comme pr�w 'a l'artlcle 17.6. Pour la 
delermina.tio·n. en valeur, Qe [adite·poltio,n n�cessalre au reglement de l'lmpOt sur les revenus, le 
Gouvememe.nt utilisera le prix de vente defini a l'articie 18, La part .de Pelrole Brut mise ·a la 
disposition du Gouvemement rep.esentant l'imp6t sur 18s reven'u$- d&Vra Atre d8termin:8:e 
separemenl et specillee conformemenl aux dispositions du present article . 

• 

Toutefois. par d�(ogaliof) a ce qui precede, ii est <:onvenu que chaque entite constiluant 1e 
Contracteur aura la facutte de payer directement en e_specas l'lmp6t direct sur ses benefices 
industrials et commerciaux au titre d'une Annee FiscaJe consideree. ·· 
L'impot, dans ce cas. sera paye par l'entite concemee, par voie d'acomples : 

- de maniere concomttante aUl< regtements a effeclller par PETROCl·conformement a l'artlcle
16,6 cl-dessous,; ou

- dans un delal de quarante-clnq (45) )ours A compter de l'enlevemenl par 1e·Gouvernement de
sa part dans la Production Restante_, pdur fe cas oU ·Ie Gouvern&ment choisirait-oonf6rmlun0nt
fi l'a� 1'6.5 de recevoir en nature la tolalile de sa part. 

Le montant des aoamples a regle<, comme inoique ci-dessus, sara a chaque fois egal a !a.conlre-va.leur, 
sur la base du p<ix de vente defini a rarticle 18 ckllessous, de la 'portion qui aura ete ·,�: par le 
Gouvernement, au tltie de sa-part dans la Production Resfante, titl vua du paiement de fentite conoomoo. 
Des le. paiement par l'entlle concemee de l'ai;omp\e a regler en vertu i:le ce qui precede, le 
Gouvemement remettra a ladite enlife, en compensation. une' quantit6 identlque A la portion
susmenlionnee que le Gouvi,mement aura prealablemenl p.er9ue. La <letermlnation de la quantif� 
de Petrole Brut et l'aJlocaUon de Petrate·Brut a cetle entlte se feront aula .nt que-posslble lors du 
premier en1evement suivant '8 paiement de 1'1mp01 sur le revenu. 

A la ctOCure de l'Annee Flscale poor le cas <Ji) le mootanl des aoomples paye pa,•rentlte au ti1re de rAnnee 
Fiscale conslderee. seratt sup&ieur ou infooeur.au moni,,nt de rimpot effectivemeQI d0, une regularisalion 
sera aper� selon le cas, soo· par reglement du solde par renlM, soit par remise .par rentite .oo le 
Gouvemement de la quaotite e,iulvaJente. Aucune regularisation n'lnle.Niendra en fin de Contra!. 
16.4. Le Gouyemement pourra re�oir sa part de production definie a l'arttde 16.,3. soit,en nature.

·soil en especes; et.ant entendu .que pour des fins budgetaires quinze pour cenl (15%) de cette part
de producfion sera ¢/ectee au.Fonds d'AcUons Petrolieres de l'Elat el n'entratnera aucune c:l)arge
suppfementaire po_ur 1e Conttacfour.
16.5. Si le Gouwmement desire recevoir, en nature, tout.Ou partie de sa part de produclion definie
a !'article 16.�, 0 devra en aviser le Contracteur 1>1ir l!crit au·moins 'quatre-vingt-di� ('90) jours avant
le debut du T.rimestra Civil conceme, en precisant.la quanttte exacte qu'il desire recevoir en nature
du rant ledil T rimestre Civil.
Dans ce ca.s, le Contracieur ne sousorira it aucun engagemenl de venle dle·la part de production du 
Gouvemement d.ont la duree serait supt?rieu� a une (1) annee sans que le Gouvernement n'y
consente par eait.
16.6, Si le Gouvemement desire recevoir en es� ·tout ou partie de sa part de production defirie a
!'article 18.:i ou sl le.Go_uvernei'nent n'a pas avise le Conlradeur de sa decision de recevoir sa part de
prodUction en nature conformement e rarticle 16.5. PE.TROCI est tenu de C001mercialiser la part de
production du Gouvemement el de verser a celul-ci. dans 1es lreflte (30) jours aprbs reoeption �
pai� le monlanl egal au pradult de la quanttte cooespondanl A la part die praductlan du/},Gouvemement par le prix de venle delini A l'artlcle 18 moins 1es frais occasionnes par une teJle opera.lion. tJ,.
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ARTICLE 17: REGIME FISCAL 

17.1. Sous resenie des dlspositioos contraires du present Con!rat, le Contracteur sera, a raiSOn de ses 
'Operations Petrol*es, assujetti au• lois applicables et � la regl"""!nlation en \Jlgue4r 9n Republique
de �•·d'lvoire .corn;emam·tes tmp6ts et Ta,es, y oompris Jes exigences relati1>es a la· pioduction /Jes 
declarations de re\l&<lus alnsj que le calcul des impols et des cotisations flS<:ales et le Contrecteur rera 
!es declarations qui pourraient �tre reqoises a cet effeL
11 est. specifiquement recoMu que les dispositions de cet article s'appliq<1ent 1ndiv\duellement a
l'egard de toutes entites constttuant le Contra.ct�ur au titre du present Con!raL
Le Conlracteui tlend.ra. par Annee Fiscale, une comptabilite dislir\cte des .Qp,eratlons Petrolleres;
conforme a ta reglementalion en vigueur en Reputilique (!e cote d'Ivoire, qui permette d'e)abllr, en 
particulier, un compte de production et de resultals ainsi qo'un bilan faisan! ressortir tant les 
resultats des Operalions Peltolieres que les elements d'actif et de passif qui y ,sont affectes OU qui 
s'y rattachenl 

·11.2. Pou.r !'application des dispositions de !'article 17.1, le Contracleur est, a raison de· son
�nl!fice net provenant des Oi,eratk>ns Pittroll8res, soumis a l'impot direct sur les ben6fioe•s
industrials et commerciaux ainsi qu'II est prew au Code General des lmpOts.
Conformement aux dispositions de ramcle 16.3, le ContracIeur ne sera assuJettl a aucun pafemenI
au Gouvemement au titre dudit imp61. Ou paint de vue des autorites flscales de la Repul1,lique de
C6te d'Ivoire, la part des Hydrocarbures que le ContractetJr esl autorise a recevoir en application
des disposilions des articles 16.2, 16.3· .ef 21.3. 1 est conslderee · comma representanf le
recouvremenl des Couls Peirolie.rs el le benefice �et revenant·au Contracteur apres imp0t sur Jes
benefices industtiels el commerciaux.
17 .3. Pour permettre la d.etermination ,du benefice net Imposable du Contracteur au litre d'une
Annee Fiscale', le compte de production et de resultats sera notamment ciedite·:

a) du revenu brut annuel du Conlracteur emegistte <!ans sesUvres de comptabilile1 pro1>enanI de
la comme(cialisation de la quantite d'H_ydrocarbures d�nt i i dispose en .apPlication .des articles
1'6.-2, 16.3 et·21.3.1.
Le Contracteur s'efforcera d'obtenir un prlx a l'e�portalion du Petrole Brut qui refJ�tera le plus
fldelement possible les cours du marche intemational au moment.de leur ela!!lissemenL

b) de tous suites revenus OU, produits lies aux·Operatlons Petroliere's, y compris (l()tamment
oewc provelianl :
- de la vente de substances connexes ;

du traitemenl, do lransport ou du slockage de produits·pour des Tiers dans.les installations
affectees aux Operations Petroli/)res ;
des· plus-values realisees e l'occasion de la cession ou du ltansfert d'elements
quelconques de l'actif du Contr.acteur, ou de la ·cession totale ou partielle des dr6lts et
Obligations d�coulanl du present Gontnit. Toulefois.ne peul en.trainer une plus-value, loule
cession (-1) ne d.onnant paS lieu a un paiem·ent effectif en nummBire ou. en nature .du
cessionnaire au cedant ou•a la reprise d'un passif deja compl,ibilfse par le cedant ou (ii) ne
pouvant etre assimile a un prolil'financler de quelque·manlere que ce soit ; el
des t;enef,ces de change realises a !'occasion des Operation's P.etrolieres.

c) de la valeur de la part d'Hydrocarbures prelevee par le Gouvernement: conformement au
demier alinea de l'article i6.3 et de l'avant·demler alinea de l'arlicle,21.3.1, en r�lement.de
l'impOt sur I.es revenus vise a farticle 17. 1 au tllfe de l'Annee Fiscale consideree ..

. . . . . 

17.4. Ce mGme compte de production et de resultats sera debite de toul8!'·1es·charges necessalres 
aux ,Operadons Petrolleres au titre de l'Annee Flscale ·consideree, don!' la deduction e;rt autoqsee 
par ies lois applicables en Republique de COte d'Ivoire el les dispositions ilu ·present Contrat.. 
Les charges deductibles'du rev,.-nu.,de l'Annee Fiscale considertle comprennenl notamment.les 
�1ements suivants 

a) Outre Jes charges expUcitement visees ci-dessous au present article '17.4, tous I.es autres
Co!lts Petroliers, y compris le Cred� d'lnvestissement prew a !'article 15:z; les co0!s des·
approvisionnements, les depenses de personnel et de main .d'c:euvre, et les coots des
prestations fournles au Contracteu, a l'oe<:asion des Operations Petrolleres Tou(efols :

. 
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les coots des approvlsionnements, de personnel, et des prestations foumls par des 
Societes Alfiliee.s seront deductibles· dans Ja m!lsure .ou ils n'excedent pas ceux qui 
seralent normalement (actures dans des conditions de pleine concurrence enll'e un 
acheteuf et uri vendeur lndl!peodants .pour des approvisionnemenis ou prestations
1dentlques ou analogues ; et 
les dE!penses d'immobilisations s·eront �morties a compter du commencement d'une 
exploitation commeteiale dans la Region Oetimilee. Les .amortissements deductibles au 
titre de l'AnnOO Fiscale consid$r8e seront eQaux. a concurrence, si eUe est -posmve, entre 
le montant des Coots PetrofielS recouvtes au titre de l'Annee Fiscale consideree en 
appli�tion de !' article 16.2, el le total des aotres charges portees au debit.du 0011Jpte de 
production et de resullals.conformement au present.art icle 17.4.

b) Les frais generaux.afferenls.aux Op!lrations Pell'olieres effeetuees dans re cadre du present
Contrat_. y compris nolamment :

las frais de locallon des blens meubles el ,mmeubles alnsl que las colisations 
d'assurance : et 
une quote-part raisonnable, eu eganl aux 'Services rendus aux O�rations Petrolieres 
realisees en Republlque de C0te d'Ivoire, des· appointements et des salaite• pi;y'es aux 
dir.eeteurs et employes resldanl a l'etraJ1ge,. el d� frais giloeraux d'admlntstratioo des
services centraux du Conlf<'cteur et 'des Societes Affillees travalllant pour son compte, 
situes a l'etrar19er. et des'coOts Indirects· encourus par lesdits seovices centraux al'etranger
pour leur �o,rpte. Les frats generaux payes a J'.elranger ·ne· devront en aucun cas etre
superieurs aux. !lmites fix<!es.dans la procedtne oomptable. 

· c) Les interets et a.gios verses aux creanclen; du Contracteur, pour leur montant r8j!I, dans les
limiles li>\ees dans la proc�dure comptable. Les acllonnaires el Societes Affill�s ne seronl 
pas co!l'sidilres comme des • tiers • au sens de !'article 72,3 du Code Pell'olier et, en 
.consequence, las avances et emprunts ef(eetues aupres d'eu� hors de la Rep,ublique de Cole 
d'IY'oire ne se'f(?n,t pas soumis a l'agr&ment de i►adlllinistration petrofiere pf8\I\J audit article,
mais devront elre declares aupres de celle-ci et, 'conform�ment a l'aOnea precedent. seront 
�galement soumis aux limitations f1Xtte·s d�ns la Procedure Comptable.

d) Les perles de ma\eriels �u biens res�llant de destruction ou de dommage,s, d�s blens
au:xque1s ii sera renonce ou qui seront abandonn.e� eo cours d'annee, Jes creance's
frrllcouvrables, et tes inderonlles versee's aux Tiers pour dommages.

e) Les p.rovfskms raisonn3bles et justifJ88s. constitueas en 'We. de faire face ult8ri8Urement a de�
pertes ou charges nettement preclsees et que las evenements en cours rendent probables,
notamment les·provlsion.s pour couts d'abandon constituees au litre de !'article 20.8.

I) Toutes·autres pert�• ou charges dlre<:tement Uees au1< .Ol)(iratjons P�trolieres, ainsi•que ·1es
bonus et les sommes payes duran1 l'Annee Fiscale en application re.sP!'¢lhlement de !'article
19 .et des articles 00.2, 30,3 et 30.4 a !'exception du montant de l'imp61 direct sur les
beoefi� dBterminlt oonfOmt8lllent auX disposition·s du p-rtisenl artlcie.

g) Le montani 'non a pure des deficits rela,lffs aux Annees Flsca1es·anterieures coriform.illl\ent a la
regle111en1atlon en vlgu,eur en Republiqu.e de COie d'lvo,ire.

17.5. Le·benefice net imposable du Gontracteur sera egal a la diffl>rence, si elle est positive, enlre le 
total des so.mmes portees au credit et le total des sommes portees au d6bit du compte de 
production el de res'ultats. SJ cette somme est negative, elle constitue u.n deficit. 
17.6. Dans les trois (3) mois suivanl la ci0ture d'une Annee Fiscale, cHaque .entile conslituanl le 
Contracteur remellra aux autoriles fiscales competentes s a. declaratioQ annueue. d&s resuJtats, 
accompagnee·.des etats financiers, lelle qu'elle �•t exigee pat la ieglemenlatlon en vigueur .en
Republique de Cote d'Ivoire. 
le GOJJvernement, apres examen de ladite . d,eclaralion annuelle et cq�slalatlon d� p9lement d, 
l'impO� dellvrera au Contraeteur dans un delal raisonnable, les attestations fiscales et tous autres 

,documents attestant que le Contracteur a.r�f1lpli'au titre de l'Annee Flseate eons1deree toutes ses 
.obligations fiscates en matiere d'imp6� sur les benefices industrie.ls et eommerelaux lelles que 
defiokis au present artiCle. ·Ces quillances fiscales emises au nom <lu Contracteur, indlqueront le

montanl d'impOt sur le·revenu paye �I presenteronl·en detail les Informations y relatives. 
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17.7. En dehors de l'imp6t sur les benefices industriels et commerciaux tel qu _e definl au present 
article et�• bonus prevus a !'article 19, le.Conlracteur sera exempt de tous impots, droits, taxes ou 
contri�tions de <ivelque nature que ce soit, nationaux, regionaux ou a,mmunaux, rrappanl !es 
Operations Pelrotieres et lout revenu y afferent ou, plus generalement, !es prop_rietes, tiiens a usage 
(y compris le navire de stoci\age en mer), aclivites cu acles du Contracteur (y compris. son 
etabnsse"'_!lnt et �on fonctionnemenl en exe'cution du present Contrat), 
Le Contracteur et sos agents, sous•lra.lta·nts, fournisseurs et 5.ooote� Affill6es seroot egalement 
eX�mpts d� tous i�p6ts, droits, taxes Ou contribotions do qU:elque natute qOO ce �it. natlonaux,

reg10naux, ou oommur\aux, per_,us sur !es Operations Petrofieres et tout revenu y afferent ·e.n 
particulier el sans limitation des laxe,s sur le chfffres d:affaires, des taxes sur la valeur ajou\68 TVA, 
des laX8$ sur les operations 6ancaires (TOB), <res taxes sur le penefice non commercial (BNC), de 
l'imp6t sur les (evenus des ·aeances (IRC) ainsi que des benefices'lndustrlels et oommerciaux (SIC) 
qui ·seralerit exigibles a l'occaslon de ventes cu d'achats fails, travaux executes, et des services 
rendus au Contracteur dallS le cadre du present Central 

. 

En application de ce qui preoocle, le Qontracteur esf presume avoir acquitte au nom et pour le compte 
.de ses agents, sous-lraitants, foumisseors et Socletes Affi�s les taxes do!ctites ci-dessus par 
!'attribution au Gouvemement de ta part d'Hyprocartlures lul revenant en applicatjon des. articles 16.3 
et 21'.3.2 ci.apri>s, par consequent le be�efice de l'attes�tion delivree par le -Gouvemement au 
Contracteur en v�rtu. dy paiement des impOts sur la portion d'Hydrocart>ures qui lul est attributie au 
tilre des arttcles 16.3 et 21,3.1 s'etend aux ag"!lls, sous--traitants, foumlsseurs et Soctetes·Affiljees du 
Contracteur. 

·Seront aussi exempts de tou� impOts. dr:_Oits, ta.Xes et contributi_ons, les actionnair�s de's ,entttes
oonstituanl le Contracteur, leurs Societes Affilies. a raison des dividendes re9us. des creances.
p�ts et des·lnter4ts y afferents, des achats, transports d'Hyd(ocarbures a !'exportation. services
rendus et plus gen.eralement, a ralson·de tau's revenus et activites en Republlque de Cote d'Ivoire
Iles aux Operations Petrolieres.
En pluS des exemptions pr6vues par le Code P6trolier, Jes cessions de toute, nature entre les
socletes signataires du presenl Central. elles-memes· ou entre elles et lours Sqcitltes Affilioos, ainsi
qua. toul autre transfert effectue conformemenl aux dispositions· de l'aiticle 35, seront exempts pe
tous droll$ ou laxes exiglbles ace tilre. Les ·cessions de Joute nature entte las societes slgnatalres
du present Contrat et les Tiers seront scumises au palement de frais te.ls que definis a·raiticle 35.

En applicatlon des <ftsposmons du present a.rtlcte et canes relatives. au regime douanier. le
- .Contracteur communlquera au Dlrecteur General des H;'!:lrocarbures. la liste des soos-iraltants,
fournisseurs et Soclltte8-Affilie8s.dev8nl fou,mir d.es biens et s.ervlees dans le cadre de l'ex&Cutlon
du present Contra!. La copie de la liste alnsi. vlsee sera transmlse a la Direction Generale des
lmp(ils el egalement a la Direction Generale des· Douanes, Cette lisle /era l 'objet. de revision,
d'am_endement periodique.au f\Jr et a mesure ·oo l'exewtion du Cootral
17.8. Par derogatiO(l aux dispositions precedentes, las lmpOts ionciers seront exigibles selon les leis
en vigueur en Republlque de C6te d'Ivoire sur les immeubles A usage d'habttation, et·les exonerations
ci-dessus mentjonnt,es ne s'app1iquent �s a!,Jx droit.s, taxes.et �devances �xigibles en contr�artie
des services rendus par les a1lminiSlratlons, col lectivltoo.et etablissements publics ivolriens.
Toutelois, Jes tarifs· pratiques en l'esP.eU vis-a-vis du Contracteur et de .ses enlr!'j)reneu�. 
transporteurs et-ctients, et de ses agents, resteront raison�ables par rapport-aux services rendus et 
corre�pondmnl aux Jarifs affiches et generalement pratlques pour ·ces memes 5!!MC&S P.ar lesdltes 
admlnistiations, collectlvites el etablissements publics. . . 
ARTICLE 18: PRIX DE VENTE DU PETROLE BRUT

18.1. Pour les bes9ins du present Contrat, et notamment.pourTapplication des arvcles 16.2, 16.6, 
17, 22 et 27, le pn.x ·du Petrole Brut sera le • Prix du March<>» F.0.8, au Point de Llvraison, du 
Pet(ole Sn,( exprlme en Dollars par Baril et payable.a trente (30) jours a oompter de la date de 
connaissement, tel que d8tennin6 CMlpres pour chaq·ue Trimestr.e Civil: 
Un Pl'IJc du Marche sera dete<rolntl pour chaque type de Petrole Bn,t cu melange de Petroles·Bruts. 
18.2.. Le Pnx du Marche applicable aux eni.ivements de Pettole Brut effectues au cours d'un 
Trimestre Givll sere calcule a la fin dudit Trimestre Givil et sera egal a la moyenne ponderee des pfix 
<le w�te en looction dtl volume de P,itrole Brui de. la Region Delimitee obtef\us ·au oours dudfl 
Trimestre Civil par le Contracteur et par le Gouvernement eupres d 'acheteurs lndependants, ajustll$ /); 
pour relleter les differences de qualite et densite ai11Si que des tetmes de liVl'.l!lson F:0.8, et de'f,{.,
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CO!lditions de paiemeo_t, sous r&SeM>. que les quantitt\s ains_i vendues a des achaleurs independants 
au coµrs du Trimestre Civil conslde(e representent au moins 1rente pour cent {30%) ou tOlal des 
quanllles de Pt\trole BAA de la Region Dellmitt\e vendues au cours dudit Trimes.tre CMJ. 
18.3. Au cas oU de telles venies � de$ aeheteors in.dependants n'auraien1 pas e.� effectuees au 
cours du Trimestre Civil considere ou ne representeraient pas trente pour cent {30%) du total des 
quantitt\s de Petrole Brut c(e la Region Defimilt\e vendues au cours dupit Trlmestre Civil, le Prix du 
Marcile _sere determine. pour les ventes de Petroles Bruts de quallte similaire au Petrols Brut de ta·

Region Dellmitee a destination des mimes _march<I$ que ceux a destination desquels le Petrole Brul
ivoirlen sereil normalement vendu, sur la base des prix appliqut\s sur le marche international au 
cours de ce Trimestre Qvil entre acheteurs et vendeurs indeperlpanfs publies au cours de ee

Trimestre Civil dans le • Platt's Oilgrem Price Report • ou dans tout autre document convenu 
mutuellement ·entre les Parties. ajustes pour tenir compte des differences de qualtte. de denstte et 
de transport air\si que des conditions de vente et de palemenL 
Le Gouvemement et le Contrecteur sele<:tionoeront ces Petroles Bruts de reference au debut de
chaque·Annt\e Civile. 

· · 

18.4. Les transactions suivantes seront nofamment ex_clues du c.alcuJ du Prlx du March8 du Petroie 
Brut: 

II) ventes dans lesquelles l'aeheteur est une Societe Affiliee du vendeur ainsi que les ventes
entre enliles·constltuanl le Contrecteur

b) vent es sur le marche lnterieur ivoirien au titre de !'article 27 .1 ; et
c) ventes. comprenant une conlrepartie autre' qu'un paiement en devises librement convertibles

et ventes motivees, ell tout ou partle, par des considerations aultes que les lnci!alions
economiques usuelles dans les ventes de Petrole Brut sur .le marche lntemalional (tels que
contrats cfechange, ventes de gouve,nement il gouvemement ou a des agences
gouvemementales�

18.5. Dans !es dix (10) jours suivant la fin de ch;aq�e Trimestre Civil. le Gou�ememenl- et le 
Contracteur s'aviseront mutuellemenfdes prix obtenus pour teur_part de.production de Petrole Brut 
de la Region Delimitt\e vendue il des acheteurs fndependants au cours du Trimestre Civil 
conslder.161 en lnd�uant pour chaque vente l'identlt6 de l'acheteur1 le� quantites vendues, les� 
conditions de tivraison et de,pai/)men\, 
Dans tes vingl (20) Jours suivant la fin de chaque Trimestre Civil, le Contrecteur detern,inera. 
confonTI8ment awe dispositions de l'artide.18.2 ou de , .. artid8 18.'3, salon le cas1 le' PrfX'dU March& 
applicable au Trimes((e Civil consldere, et avisera te Gouvemement de ce P.rix du Marche en 
lndlquant la methode de calcul e\ tous les,t\lemenfs utilises daris le calcul de _ce Prix du Marcile. 

. . 

Dans les trente (30) )ours suivant reception de l'avis vise a l'allnt,a preceden� le Gouvemement 
verifiera le cal cul du Prix du Marche et notiflere le Contracteur de. s0<1 acceplatlon ou de ses
objections. A defaut de notification du ci'ouvemement dans ce delal de-trente !30) jours. le-Prix d.u 
Marche stiP.ule dans t'av,s du Contracteur vise a l'alinba precedent sera consldere comme accepte · 
par le Gouvemement. . 
Au cas oll le Gouvememsnt au:ra.it no1Jfi8 des obje<;:lions au Prix du March&, le .Gouvemement et le 
Contracteur se ,e·unironi dans les quinze (15) jours sufvant la notfficaUon du Gouvemement.pour 
convenlr par accord mutuel du Prix du Marcile, Si le Gouveme111ent et le Contracteur ne 
parviennent ·pas i s1 entendre sur le Prix du Marche applicable· c\ un Trimestte Ci\111 donne dans les 
soixan\e-quinze (75) jours suivant la fin de ce Trimestre. le Gou:vemement, ou le Contcacteur. 
pouira immedlatement souniettre a. un. expert. nomme conformement a l'alinea suivant, le 
determination du Pri� du MarCht\ (y compµs la determination des Petroles Bruts· de reference si le 
Gouvemement et le Contracteur ne les ont pas determines). L'expert.devre determiner le Prix dans· 
un d6Ial de tcente (30) jours apre-$· sa nominati9n, et ,ses qoncJ.usions _auron� valeur tin.ale .et 
obligatoire pour 18 Gouvemement et le ContracteUT. L'expert se prononcera en conformit8�avec les 
disposftions du present art,cle. 
L'expert sera-cho(si par accord ertre le Gouvemement et le Contraqteur qu, a defau1 d'un tel 
accord, par le Centre lnfemalional d'.EJ<perti_se de la Chambre de Commerce Internationale· 
( « CCI •) conformement au Reglement d'Expertise de celle-cl, ·sur requete du Gouvemement ou

, 
du 

Contracteur. Les frais d'expertise seront � la charge du Contracleur el indus da.ns. les Coots.
Patroliers. 



18.6. Ail cas ou ii serait necessalre de calcuJer'a t�re prol(isoite au cours d'un Trimeslre Civil le prix
du Petrole Brul applicable aux enlevements effectues au cours dodit Trimestr .e Civil, ce prix sera 
etabll comme sutt: 

3) pour tOute veote t. des acheteU(S .lnd8pondants, le prix applicebte a cett8 vente $era le prix
obtenu pour le Petrole Brut pour ladite vente. ajuste pour refleter des termes de livraison
F.O.B. et des termes de paiemenl ii ITente (30) jours;

· 

b) po,ur tout enlevement autre que ceux ,want falt l'objet d'une vente a de$ acheteurs
lndependants, l.e pri)(•applicable a cet enlevemen! sera le Prix du Marche en vigueur au cours
du Trimestre Civil precedent ou. sJ ce Prix du Marcile• n•a· pa's ete determine, un prix ·fixtl par·
un accord mut1Jel du Gouvemement el'du Contracteur ou. a defaul le demier Prix du Marche
connu.

Des qua le Prix du Marche d'un Trimestre Civil aura ele' determine a titre · definttif, les ajusternents 
event.uels s e ·ront effectues dans un delai de trente (30) Jours.apres ta ·date· d .e dllt&rmlnaUo11 du Prix 
du Marche. 

ARTICtE 19: BONUS DE SIGNATURE 

19.1. A titre de bonus de signature, le 'Conlracteur, a !'exception de PETROCI, paiera la so'mme de• 
un million cinq cent mille Dollar.. (US $1 500 000) a·u service competent de la Direction Geni!ra.le
des lmpots de la Republlque de. ca1e d'Ivoire, conformemenl al(x articles 1056 el 1,057 du Code 
General des lmpOts, dans les trente (30) jours·suivanl la Dat.e d'Elfet. 
19.2. le paiement vis8 a l'articfe 19.·1 n'est pas recouvt8ble _et ne peut. en au.cun cast 8tre
consldere conime un CoOl Petrolier. ma!s sera pris en compte dans le calcu) de f'lmp61 
conformement a !'article 17.4.1). 

ARTICLE 20 : PROPRIETE ET ABANDON DES BIEN$ 

20.1. la proprie1e de 1ous les biens meubles el· lmmeubles. acquis par la Conlracteur dans le 
cadre des .Operations Petrolleres, qu"ils soient situ/ls a l'interioor ou a l'exterieur de la Region 
Delimttee, s.eia transferee au Gouvemeinent, une tois par Annee Civile, a la sufVE!nanoe du premier 
des evenements sujvants ; 

a) le recouvrement pat le Contracteur de fintegrallte des Coots Petro'liers correspondants ; ou
b) la renonciaUon a !'ensemble de. la Region Oelimitee; ou
c.) !'expiration du prose!)) Contra! ; ou
d) la resilialion du present Central.

le transfert-de propriete.se.fera libre de toute so·rete ou garantie portant sur le's biens falsanl f'obJe1 
d'un tel transfert. · 
Les dispositions prevues au premier afinea du p�sent article 20.1_ ne seront pas applicables aux 
biens appartenanl 8 des Tiers ou a des Soci8t�� Affiliees et qui sont &cues au Contracteur au
autren\ent mis a sa disposition pour !es Operations Petrotieres. 
20.2. Non_obstant le t�nsfert de propriete Vise a rarticle· 20.1., le Cont(acteur aura l'ufilisation 
priorftaire 8 litre. gracleux. �e ces biens meubles et lmrpeubles dans le. �dre du Cont,al sous
reserve d'en assurer l'enl(elien e_t la maintenance conformement aux R�les de-l'Art. . 
le Contracteur pou,rra utlllser lesdlts blens_ �.ur le� besolns d.e ses operations petrofleres en 
RepUbfique de Cote d'Ivoire qui .sont regies par d'autres contrats, moyennant facturation pa, le 
Gouvemement d'un tarif de location, qui ·ne $era pas sup8rieur a ceux factur8s par des.T1ers p!)Ur
des .biens· simllaires. 
20.3. Dans le cas au des blens mentlonnes a !'article 20.1 font l"objet de surete.s consenijes a des 
Tiers dans le cadre du finaricement des Operations Petroli�res, le lransfert de la· p(opiiete de ces 
biens au Gouvemement n'lnterviendra qu'apres compl8t remboursement pa.r le COntracteU.r des 
emprunts ainsi garantis et mainlevee des sOrettls. Les Parties conviennent que les sOretes sur las 
emprunts contrac!es dans le cadre du finan.cement des 0peratioris" Petrolii!Jres doivent. •�nt leur 
mise en reuvre, etre prealablemenl approuvees par le Gouvememenl 
20.4. le transfert de proprj/,te des biens fera l'o!>jet de proc�s-verbaux slgnes par le 
Gouvemement et le Contract8Ur. Le Contracteur procedera chaque Annee Civile a l':inventaire et a
l'eva l ,uation, dans la niesure QI) celle-ci etant requise a.ux 6ns d'assurance, des biens nieubles e

� immeubles, proprlete du G9uvernemenl- / • , ,; /\�K,lf,(,-�b 2 



20.5. SI, a ta renoncia.tion de la Region Dellmltee par le Contracteur, a !'expiration ou a ta 
reslllatlon du present Contrat., le Goovemement decide de no p�• poursuivre les Opera\k>ns 
Petro!ieres OU de ne  pas conserver les biens dont la propriete lui a ete transferee confonnemenl ii
!'article 20, 1, le Gouvel'l)<!menl devra le notifier au Contracteur au plus tard dans les cent vfngt ( 120) 
jours suivant la date de notification par ecrit au Gouvemement de la dl\clsion de retrait du 
Contracteur suite a la renonciation de la Region llelimtti!e, a l'expiratton ou a la resitiation du 
P,resenl Contrai. Dans ce ca�. le Contracteur aura alors la responsabilile de· realise,, .Jes trava_ux
d'abandon confonnement a-ux Regles de l'Art, et d'enlever a ses frais les ins1;1llations relatives a la 
surface abandonnee que le·qouvernement d�e de ne pas·accepler, 
20.6. Le Contracteur est responsab_le du demanlelement et du retrail des lnstaJ!atlons erigees ou 
cons.lruite;s par lui dans le cadre de ses Ope,rations Peltolie.res, A ce titre, ii dolt assurer le 
fioa(IC8menf des coots telatifs a !'abandon, et prO\:Elder egalement a fa restauratio� du site, 
conform<lment a la reglementation en vigueur en Republique de Cote d'Ivoire et aux Regles de l'Art. 

. , 

20.7, Le plan de de .veloppement et de produc\ion·soumis au Gouvernemeryt par le Contracteur 
conformement a !;article 11.3.3 d,evra comprend.re un pian d'abandon (le • Plan d'Abandon •) 
d�taille de tous l&s amenagemenls et installations du Perimelre d'Explottation demande par le 
Contracteur ainsi qu'un plan de rostauration cfus,sttes ties a ses Operations Petrolieres.
Ledlt Plan d'Abandon devra �Ire mis ·A jour dans le came des Programmes Annuels de Travaux .et 
Budget coriformemenl A !'article .5. en tenant compte ·des developpements op<!rationnels et de 
!'evolution des Regles de l'Art 

· · 

20.8. .Afin d'assurer le financement du coflt des travat.ix d'abandon, un compte s/,questre devra 
etre constitue et appcovfslonne ·par le Contrecteur, durant la periode q'exploitalion du.Gisement, a
compter de la. mise en production du Gisement conceme. Ce co,npt'! seqyeslte ·devra �Ire ouvert, 
dans un etablissement bancaire de premie< ordre en Republique de COte d'Ivoire, designe par le 
Contracteur ei approuve par le Gowemement, pourvu q�e cet etablissement bancaire• ail une 
notation de credit long terme au minimum de « AA· • selon Standard·and Poor's-Corporaliori ou au 
mfnimurr'I de c. Aa3 _:p selon Moody's Investors SeMoe. 

Au cas ou aucune banque en Republ)que de COIIO d'Ivoire ne disJ)9Serait d.'une notation de credit 
Jong terrne d'au minimum t AA· ,, salon Standard and Poor"s Corporation ou au· minimum de'« Aa3 
• selon Moody's Investors Service, le Conttacteur pourra ouvrir le oompte sequestre ci-avanl dans
un etabllssement bancaire a !'el/anger, qualifie et accepte par le Gouvemement. Dans le- cas ou
une banque en Republlque de COie d'lvolre viendrait a obtenir rune des notations de credtt ci"8vanl.
le comple sequestre devra y etre transfere aans les douze (12) mois a compter de la date
d'obtenlion de lad�e notatio_n de ,;redil
A compier du mols de janv!er suJvant le debut de fa prOductlon commefClale dans la Region 
Delimitee, le Contracteur deVl8 deposer chaque Trimeslre. civil, .,me P!o0slon dans le compte 
sequestre·generant <!es lnterets, ou�ert aux noms des Parties. 
Ce compte &equestr.e destine a couvrir les oouls d'abandon du site sere cogere par le. 
Gouvememenl et l'Opi,rateur, el les relraits ne pourront etre e(fectues, d'un commun accord entre 
!es Parties, que pour Je financement excli.Jsif des activites d·'abandon du sile app1ouve8s par le
�uvememen�.
Par ailleurs, le Goovemement cosignera avec le Contracteur, toute d'emande de retrait de fonds sur 
le compte sequestre. 
20.9. Le montant global.a deposer dans le corripte sequestre ·sera �al aux coots d'abandon incfus
dans le ?Ian de developpement et de proouctlon approuve. 
20.10. ·st la Region Oeflmltee compte plus o'un Peri metre. d'Exptoltallon, le montan.t de I.a prov)slon 
sera augmente subs8quemment afin de refleter les coOts des.immobilisations du dBvek>ppement .de 
tous l�s Perlmetres d'Exploltation. De mllme, .le montant globa! sera ajuste chaque _Ann�e Clvlle 
pour relleter les nouvelles estimations des coOts d'aband.on verifies par un expert independant. 
20,11, La contrit;ution ennuelle du Contract .eur au oompte sequestre, ci"8pres designe « CACS • 
d'une Annee GM.le donn� sera ca!Cl,llee au·moyen de 1a fQJTO,ute suivante : 

CACS = (MGP • MCPV) PTNRR, oil : 
MGP est le montant global de la provision etabli conform.ement aux articles 20.9 et 20.1 o POUJZl'Annee Civils i:fonnee. 
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21.1.3. A l'issue des lravaU)( d'evaluation, prevus a l'anicle 21.1.2. si le Cpnlracleur ,s'engage a
d�velopper el produlre ce Gaz Naturel Non Associe, le Conlracteur soumettra ava,11 la r. ·n de la 
periode d'evaluati .on une demande O'autorlsaUon exdusive d'exploltalion que le GoU\/emement 
aocordera dans !es conditions prevues a l'artlcle. 12 .. 1. 
Le Contracleur aU'ra alors le drolt et l'obligation de proceder au developpemenl et a la production de 
ce Gaz Naturel NOn Ass0ci8 conformement au p�an de d6veloppement approw& tel qu'il est prevu 
a l'artide 11.3, et les dispositions du P.resent Contrat applicables au Petrole Brul s'appliQueront. 
mutatls mufandls, au GarNaturel Non Associe, sous reserve des dispositions particulieres !)revue� 
a l'article·21. 1. 
21.1.4- Si le Contracteur oonsidere que ;:�valuation de la decouverte de Gaz Nature! Non l\ssocie 
coocemee n'eS't pas justifi�e1 le Contracteur devra abando.nner seS droits Sur.la sm1ace d,Hmitant 
ladije·d�couverte , a !'expiration de l'autorlsation exclusive d'exploration. 
SI le Contracteur, a l'lssue des trava\ix d'evaluallon, p,:evus a !'article 21,1.2, eoosJdere que la 
decouverte de Gaz Natural Non Assoele n'a. pas d'inlerel commercial, le :Conlracteur devra 
abandonner ses droits sur ladile decouverte de Gez Naturel Non Assocle, soil a l'explralion de 
f'autorisation exclusive d1exploration soit a l'eXpiration de l'autorisation exclusive d'8vafuation 
relative a.ladlte ,decoll\lerle, si celle-ci est pos(erieu(e a la pre.cedente ,. a. molns �ue ·1adile surface �ii 
ete incfuse dans une autorisation exClusive .d'explortation an1erieurement a cette date. 
Dans _chaque .cas, le Conlracleur perdra tout dmit sur le Gaz Naturel No� Assocle <jul pourrait etre
prodult a partir de 1'jdito decouverte, e( le Gouvernement pourra alors realiser, ou faire realise,,.tous las 
lravaux d'evalualion, de d:eveloppement, · de �uctiori, de traitement, de transport et de 
OOlllmerciaOsation relatifs a cette decouverte, sans aucune oon!repartie pour le Contracteur, a condition, 
loutefols, de ne pas porter atteinte a la realisation des·Operations Pelrolieres du Conltacleur. 
$1, a nSSue des travaux d'evatuation effectues s.ur une d�couverte, le Contracte�r c·onsid.6re que 18 · 
Gisement de Gaz Nalurel Non Associe esl commercial mais que les debouches commerciaux
acluels ne pennettenl pas une·exploitation rentable dudrt Gisemenl le Con!racleur pourra soil: 

a) demander au Gouvem"'°enj que le Contracteur . conserve ce GiseJ118/ll pendant une periode
de cinq (5) annees·pour lul pennettre de recMrcher les d�bouches suffisants pour une mise
en exploitation· renta�le d.udit Gisement ; cette peliode pourra· elre renouvelee a condition
,que.le-Conlracteur juslttie ses efforts pour atteindre eel objectif, A l'issue de cette periode, le,
Conlracteur' d.evra abanponner tous ses drolts sur la surface d�llniltant la di!<louverte ;·ou

b) abandonrier imined.ialement ses droits sur la surface 'delirililanl ladile del:Ouverte.
21.1.5. Pour le recouvremenl des Coots Petroliers afferents au Gaz Naturel' Non Associe, le 
Co'nlrecjeur pourra prelever �ratuitement, cheque Annee Civile, une portion de la production de G�z
Nature! Non Associe qui ne sera en aucun cas superieure � soixante..quinze 110ur cent (75%) de·la 
Production Totale de Gaz Naturel Non Associe de la Aeglon Oeiimilee, ou seulement un 
pourcefltage inf8:rieur qui se.ra n8cessaire et suffisant-pour recouvi:�r kt$ CoOtS P6troliers relatifs au 
Gaz Nalurel Non Associe effectivement encourus et payes. 
Si au cours d'une Anf)ee Civiie,· les CoOts P8trollers non encore reoouvr8s par le Contracteur en 
application· des dispo;sitions 'du pr'�senl amcle, depassent l'e(luivalen� en Vale\.-r de so�nte--quinze 
pour cenl (75%) de la Production Totale de Gaz Nature! Non Associe de la Aegion Delimitee, 
calcul8 comma indiqu8 ci--Oessus. le sold;e des Collts Petroliers aff8r.qnts au Gaz Natural Non 
Associft ne pouvent E:tre. ainsi recouvre dans l'Annee Civlle collsideree sera reporte sur la ou les 
Annees Civlles suivaotes jusqu'au .recouvrement total des Coats 'f>etroliers. 
Le Cont<lcteur .beneficiera d'un credrt d'investissement de dix pour cent (10%) applique aux d�nses 
dll developpeme11I effectivement reallsees dans Je cadre qe !'execution du plan de developpement 
initial approuve par le Gouvemenienl y 1:9mp<Js ses modifications ulterieure-s soumlses par 1e· 
Colitracteur et apptouvees par le Gouvemement quand bien ·- mflme ces d6penses de 
d,eveloppement seraienl reailsees apres le debut·de la production(• Credit cl'lnvestissem.ent »). Le
C/ed� cflnve,stiss�ment sera applique annuellemenl en une seule fois sur les depenses de. 
developpement · concemees, ne sera pas capllallsable, <it sera ajoute aux d<lpenses de 
d�veloppement que le Contrac(eur aura le droit d.e recou'1'8/ au tib'e des CoOts Pettofiess 
confo!mement au,presenl, af1icle 21.1.5. 

21.2. Gaz Natural Associe 
' 

. 

21. 2.1. En cas de decouvene commerciete de Pe!Jole Bru1; le Co,nlracteur pr6cisera dens le reppo
�

rt
prevu � !'article 11.3.� si la production de Gaz Nalurel As•��le (apres traitemenl duait Gaz ,Nalorel 
Assoae afin de separer les Hydrocarl>utes pouvant 6tre <;0ns1deres comme P.el/Ole B,rut aij t,l,e d , 
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articles 16.2 et 16.3) est susceptible d'exceder les quantiles n�ssaires aux besolns des
Op,erations Pe.trolieres re!ati�e• a la p�ucllon de Petro.le Brut (y compris les op6rations de 
reinjection), el s'II con,sidl>re que ce.t exc�ent est ,susceptible d'etre prQdu� en quanl�es 
commerciaies. 

Au cas oll te Con�cteur aurait avi� le Gouvemement d'un tef excedent. res Parties evatueront

conjoinlement les debouches pOssibles pour eel excecent de Gaz Nature! Associe, � la fois sur le 
marche local et a l'exPortalion, (V compris la possibilite d'une commercialisation conj_ointe de leurs
parts de production do cet exeedent dG Gaz Naturel Associe au cas OU eel exc8dant,ne se:ratt pas 
aolrement exploitable commercialement). ainsi que les moyens necessaires a sa commerclalis.ation. 
Au ais ou les Parties conviendraient que le developpement de l'excedenl de Gaz Natural Associe
est Jus6fie, ou au 'cas ou te' Gontractetir desirerait dewtlopper el produire eel excedent pour 
l'exPortation, le Gontracte,ur lndiquera dans te programme de developpe_ment et de production vfse 
a l'article·11.3.3 les lnstatlatjon.s supplementaires_nei:essaires au deveroppement et a l'explo�tion 
de eel ext:edent erson estimation des coOts y afferents. 
Le Contracteur Sera ators en droit de proceder au developpement et a !'exploitation de-cet exc�ent
de Gaz Natural As .socie, conformement .au programme .de developpement et de production
approuve par le Gouvernemenl dans les condttions prevues.a l'artlcte 11.3.6, et les dispositi.ons du
Conlrat applicables au Petrole Brut, s'appliqueront, mcitalis mµtandis; a l'excedent de Gaz Nature!
Assoeie, sous reserve des dispositions partlculleres peevues a l'a.rticte 21.3. 
Une procedure slmllalre sera applicable sl la wnle ou la ·commercialisation de l'excedent. de Gar
Nature I Associe' est decidee par accord inutuel ent,:e las Parties au cours de !'exploitation du Gisel)len� 
21.22. Dans le eas oil la Contracteur ne cohsideretait pas 1'exploilati9n de l'excedenl .. de Gaz 
Natural Associe- com me Justifie el si le Gouvemement, a n'importe quel moment. desirait l'uliliser. le 
Gouvemement en avisera le Contracteut, auquel cas 

a) le Contracteur mettra gratuitemenl a la disposition du Gpuwtmemen� a la sortie des
installations de �paralion du Pelrole Brut el du Gaz Nature! As\\Ocie, tout o\J partle d�
l'excedent de ·Gaz Naturel Associ8 que 1e Gouvemement d8Sirerait enlever; 

b) le Gouvernement sera responsable de le collecte, du lraltemen� de la compression et du
transi,9rl de cet excedent, a' partir des lnstailation·s,Qe separation susvis�e�. et supp0'1era
tous les coots supplementalres y afferents ; et

c) la constluction des installa\ions n«cessaires aux operations visi!es .a l'alinea b) ci,dessus,
ainsi que l'entevement de cet excedent seront effectues paf le Gouvemement conformemant
aux Regles de l'Art et de mani�r.e·a ne pas enlraver la prod�tion, l'enJiivement et le tran.-port
du Petrols Brut par le Contracteur. 

21,23, Tout excedent <(e Gaz Nature! Associe qul ne seralt pas utilise dans Je cildre des articles
21.2.1.et 21.2.2, devra etre rtiinjecte par le Contiacteur. i'oulefois, le Contracteur aura le dr,oi\ de 
brOler led if gaz conform8ment aux Regles de I' Art, 8 condition que le Contpicteur foumis.se au
Gouvemement un ·rappoll demontrant que ce Gaz Nature! Associe ne peul Alt� economiquemenl 
utilise pour amellorer le taux de recuperation du Petrole .Brut par relnjection sulvant les dispositions 
de l'articie 15.6, et que le Gouvemement apprt>uve ledit br.Ulagej .approbation qu1 ne sera pa$
refusee sans motif valable. 
Nonobslanl ce qui_ precede, forsque les circonslances le nooessitent. en raison d'une urge.nee
pouvant- porter attelnle a la securite des insta!lations et des personnes, et apres tou� !es recours 
prevus par les Regles de l'Art, le Contracteur P</Urra torcher le Gaz Naturel proijtilt el Informer aussi 
promptemenl que possible le Gouvernement. i..e·Contracteur devra alOrs �medier � &a Situati�n
d'urgence et mettre fin au torqhage du Gaz Natural aussi promptement (jue possible, conformement 
aux Rl>gles-de l'/llrt. 
21.2.4. Pour ta recouvrement des Couts P.etroilers afferents au Gez Naturel.Associe, le Conttacteur
pourra p,elaver graluitemenl chaque Annee Civile, une portion de la production de Gaz Nature!
Assode qui ne sera en·aucun cas superieura a soixante-quinze pour cent (75%) de la Production
Totale iie Gaz Naturel Associe de la Region Dellmltee, ou seulement un pouicentage inferieur qui
serail necessaire et.suffisant pour recouvrer !es Coots Petrolfers afferents au �az Nature! Associe
effectiwtment eocourus et /,ayes. 
SI au cours d'une Annee Clvile. res Couts Pelroliers non encore recouvres par le Contracteur en 
application des dlspositio(IS du pt.e'Sent article, dii°pas.sent !'equivalent en valour de soixante-quil\Ze 
pour'cent (76%) de la Production Totale de Ga,; Naturel Associe de la Region Dellmitee, calcu�,1, comma Jndique ci:dessus, le solda -des CoOts Petroliers ne pouvant �tre alnsl recouvre dan
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fAnnee Civile consrd,ree sera reporte sur ta ou .Jes AnnBes Civiles· surv-antes jusqu'au 
recouvrement total des Couts ·Petroliers. 
ta Contacteur b:en�ficiera. d'un crf,dtt d'investissement de dix.pour cent (10%) appllque aux depenses 
�e developpement effectivement realistles dans le cadre <le l'exewUon du plan de developpement 
initial approuve par le · Go4vemement y compris ses modifications utterieures soumlses • par le·
Contradeur et approuvees par le Gouvetnefl)ent guand blen roo.me ces dtlRenses de 
developpement seraient reall;ees apres le pebut de la produciioh (« CNldit d'lnveslissement »). Le 
Cr8di1 d'lnvestissement sera appliqu8 · annuellement en une seule fois sur &es d8penses de' 
developpemenl concemees, ne· setii pas capltaliseble, et sera a)oute aux- . depenses de 
developpement que le Contracteu.r aura le droll de recouwer au titre ·di!$ CoOls Petroliers 
confo,rnemenl au present ar1lcle 21.2.4.

21.3. Dispositions Communes au Gaz Nature! Associe et Non Assocle 
21.3.1. La quantile de Gaz Natural de la Region Oeli(llitee restanl au cours de chaque Annee Clvfle 
apres que le Cont .racteur ait preleve sur la Production Totale de Gaz Nal\Jrel la portion necessaire 
au recouvrement de.s Couts P,elrotiers oonrom,ement aux dispositions des articles ·21.1.5 et 21.2.4,
Mpres denommee • Production Restanto •· sera pa.nagee �ntre. le Gouvemement et le 
Conlracteur pour chaque tranche �a .la maniere sulvante .:· 

Tranches de Produciion Total• Jouroaliere Part de l'Etat dans la Part du Co.ntrac1eu, dans 
de G;iz Nal\Jret Production Restante la Production R&stant& 

!millions de oieds cubes oar iour mmocll
Oa 100mmpcj 52.5% 47.5% 
101 ,;'250 mnipcj 57,5% 42,5% 
251 a 500 nimP.Cj 62,5%- 37.5% 
Au-<lelil de 500 mm=' 67.5% 32,5% 

.. Pour rapplication du present article 21.3, la Production Totale Joumaliere de Gaz Natural est le taux 
moyen de la production Iota.le de -Gi,z Natural par jour. mesure a t'emplacement lndlque clans leplan de developpement approui/9, e·n utilisant. les disposltifs et procedures de mesures 
c,>nformement aux Regles de rM, au cours du mois ?)nsldere dL!Quel sera retrancM, le cas 
echeani. le volume de Gaz Nal\Jrel necessalre au, Operalions Petrolieres. 
;\insi, pour un� Production Totale Journaliere de Gaz Natural donnee, le Contracteur pr61�vera la 
portion necessaire au recouvremerit des �0ts Petroll�rs sur chaque tranche d_e Production TQlale 
Journalklre de Gaz Nature! definie dans le tableau ci:dessus avant le par1age de I.a f'roducUon 
Restante entre le Gouvernement et le Contracteur se4oo les taux convenus ci•dessus.

Aux fins de l'appltcation .de la legislation fiscale de la R�ubllque de COie d'Ivoire, la quantile de 
Gaz NatureI qui le Gouven:iement rece\lra, ·�u cour$ de ch8que AnOOe Cl.vile. e.rl application du
present l3rlicte 21.3.1, comprendra la portion necessaire pour payer tout(s) imp0t(s) du Contracteur 
en Republlque de COie d'Ivoire qui sera Impose sur s.es revenus. Le Gouvornemeot s'engage .a 
payer sur ce«e portion tout(s) imP.0t(s) sur les rev;enus pour et au nom du Contracleur. etc/I' remettte 
a celul•ci des attestatiOns offide11es de tels. paiements comme prevu a !'article 17.'6. Pour la·

detennination. en valeur. de ladtte portion necessalre au regl�ment .de l'impot· sur !es revenus •. le 
Gouvemement utilisera la pnx de vente definl a !'article 21.3.,. La part de Gaz·Naturel l)llse a Ja 
d�position du Gouvemement representant l'impOt sur les revenus devra etre d�terminOO 
separement·et specifoee ·confonnement aux dispo.sitions du present article. 
Toutefols, par derogation a oe iiui l)<tl<:ooe, ii est convenu que chaque entite constttuanl le 
Contracleur aure la faculte 'de pay�r direclement ,n esp/l<:es -l'impOt direct .sur ses benefioes 
lndustJiets et commerciaux au tltr.e d'une Annee Fiscale conslderee. 
L'lmp0t, daris ce cas. sera· paye par l'entite concemee, par voie d'acomptes : 

- <le maniere concom�ante aux ieglements a elfectuer par PETROCI darlS le eas ou PETROCI
serait charge de commercialise, la part du Gouvemeinent dans la P1oduclion Restante : ou 

- dens un delai de quarante-elnq (45).jours a ·compter de l'enleilement par le Gouvemement de
sa pa(! dans la Production Reslante. pour le cas cu le Gouvernem&Qt choisirait de recevoir en 
nature la lotaliii, de sa part.

Le montant des acomptes a regler. tomme · indique ti-dessus; sera a cheque rots egal a,la con1re
Vl!l&or. sur la t,;,se du p�x de vente defini a !'article 21.3.7 ci-dessous, de la portion qui aura ·eta 
re9ue par le-Gouve·mement. au titre de sa part dans la Production Restante, en vue du palemenl d; /Z 
rentite concemee. 
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Des le paiement par l'entite concernee de l'acompte � regler en vertu de ce qui precede, le 
Gouvemement remettra � ladite entite, en compensation, une quantile ldentique a la portion 
susmentlonnee que le Gouvernement aum.prealablement !Wf�ue. 
A la cl6tun> de l'Aniiee Fl�c;a!e, pour le eas ou le montanl des aoomptes payes par l'enlite au titre de 
l'Annee Fiseate cons�ree Se(att superieur .ou lnferieur au montant de 11mp()t effecUvement dO, une 
regularisati<!O sera operee se!On le cas, soil par reglement du solde par renlite, soit par remise par 
renttt<i au Gouvernement, de la quantile equivalenl'l. Auwne regularisation n'lnter'ilendra en fin de 
Control. 
21.3.2. Le Gouvemement pourra recevolr sa part de production definie a.ox arlfcles 21.1.5 el 2.1.2.4,
soil en nature', soil en especes, selon tes disposJtions des articles 21.3.3 et 21.3.4, etant entendu 
que pour des fins budgetaires quinze pour cent (15%) de la part de production du Gouvemement 
sera affectee au Fonds d'Actlons Petrotieres de l'Etal et n'entrainera aucune charge supplementaire 
pour le eontracteur .. 
2 _1.3.3. Si le GouVf!mement desire r8j;evoir, en nature, tout ou p_artle de sa part ·de production 
'definie a !'article 21.3, 1, le. Gouveniement devra en avlser !e Contracteur par ecrit au moins trots (3) 
mois avant le debut de chaque Trimestre-Civll, en precisant ·la quantile ex.acte qu'D desire ·recevoir 
en nature durant ladite annee. 
Dans ce. cas, le Contracteur oe souscrira a. aucun .engagement de vente de la pa(I de production du 
Gouvemement 4001 ta duree sera11 supi,rieure a une (1) annee sans. que le Gouvemement n'y 
consente par ecrll.. 
21.3A. Si le Gouvemement desire rece"!')ir en especes tout ou partle <le sa part de production 
d6finl� a l'artlele 21.3.1 ou si te Gciuve.mement n'a pas aviJ;e le ContraGteur de la decision du 
Gouvemement de recevoir sa part de proctuction en nature conformeme-nt a l'.a.rticle 21.3.3, le
Contracteur est tenu de commeicialiser la part de pr.6duction du Gouvemement et de verser a celul
ci, <fans les trente (30) jours- apres reception ou palement, le-montant egal au  proouit de la quantile 
correspondant a la part de production du Gouvernement par le piix de .  vente defini A.t'article 21.3.7
molns (es frais occasionoos par une telfe operation. 
21.3.5. Afin d'encourager l'explottation du Gaz Nature!, le Gouvernement pourra consentir au 
Contracteur des avantages partlcutiers lorsqu'ils sont dQment Justifies, notaniment en ca qui 
cones.me le recquvrement des, Coots Petroliers, le partage de la production., ill• bonus et ta 
participation de PETROCI, pour autant que chacun de ces•avantages. particuliers se rapporte a la 
production de Gaz Nature!. 
21.3.6. Le Contrecteur aura le droll de disposer ((e sa part de production de Gaz Naturot,
conformement aux dispositions du present Central. ti aura egalement le droit de procedet .a la 
separation des fiquides de tout Gaz Nalurel produtt: el de trans'porter, stocker, alnsl que' vendre sur 
le march� local ou a !'exportation sa part des Hydrocarbures liquides alnsi separes, fesqueJs seront 
conslderes comme du Petrole B<Ut aux fins•d� leur partage e .ntre les Parties selon l'artic!e 16. 
21.3.1. Pour les besolns du present ·eontrat, le pri� du Gaz Nallirel, e�piime,en DoHars par milliQn 
d� BTU, sera egaJ au prix effeetif dot.ermine dans ·tes contrats de vente de Gaz Nature,, lesdites 
ventes excluanl speclfiquefl)ent 

a) le,; ventes dans lesqueUes l'acheteur est une Societe Affiht\e du vendeur ainsl que les ventes
.entre entites constituent le Controctew ; et

b) les veAtes cornprenant une contrepartie autre .qu'un palement en devise.librement convertible
et ,es v:entes motive-es. en tout ou en p'artJe, par des-consld�rations autres que tes locitatiOns
ooonomiques usuelles dens les ventes de Gaz Nature!.

Pour les wntes vlsees aux alirieas a) el b) ci-dessus, le prix du Gaz Na_turel S8J8 convenu par aoooro 
mu1vel entre le Gouvemernent et le Contracteur, /lU e�tre le .Contracteur et uri T1&rs sur la base des 
COOi$ du marche pratiques au moment desdfles ventes <i'un combustlble de substitution au Gaz Natural. 

21.3,B. Dans le ·ca• ou le Contract<>cur desireralt separer du Gaz Nat\)rel tout ou �.artie des 
hydrocarbures liq.uides selon des procedes detem,ines par le Contracteur, le Gaz Naturel 
sera mesure apr6s que le Contracteur a,ura realise ses operl!tions de separation des 
hydrocar.tiures liqul_des du Gaz Nature!. 



ARTICLE 22: PARTICIPATION DE PETROCI
22.1. En raison des travaux prilcedemment eotrepris darn, la Region Oelimltee, PETROCI est. a
compter de la Date d'Effet, _associee aux entites con$1ttuant le Contra9t�ur, pour participer aux
Operations Petrolieres. a raison de dix pour cent (1Q%) ci'apres ·denommee « Participation 
lniti_ale ». · 

PETROCI est, au titre,et au prorata de sa participation, bel>eficiaire des m@me,s drolls, et S01Jmise 
· aux IMIT!8s obligations, que ceux du Contracteur d�finis au· pcesent Contra4 sous reseM> des

dispositions du present article ..
22.2. Oans te cadre de la polltique de promotion de l'induslrie pet<?liere en Republique de cote
d'lvoi,e definie par le Gouvemement, PETROCI aura !'option d'accro!tre, a l'lnterieur d'un Perimelre
d'Exploltation, le !aux de sa participation: conformemenl aux dispositions suivantes :

a) PETROCI aura le drolt cfobtenir une P!'llicipatioh addltionnelle (cl•apres, denQr!lmee •
Participation Additlonnelle ») de dix pour cent (10%) qui ne pourra lui:•etre refuse ,par
l'Operateur,

b) Au plus tard qua1re (4) mois a oompter de la date d'octroi d'une aulorisation exclusive
d'expfoi1ation,, PETROCI !levra notifier aux autres entites ·conslituant le Conll,lcteur son desir
d'exercer son option d'al!gmenter sa 'participation (elative au Perlmetre d'Exploi!alion y atteren�
eo precisant le taux de sa Pa11icipation Adijttionnelle pour ledlt Perimelri, d'Exploitation. A
.delaul de notificalion d,lns le d6Iai de gµalre (4) mois, la p�rticipaoon·de PETR9'CI P9Ur oe
Penme,tre d'Ex!\loltation res1era_ egale a sa Partlcl�tion lnitiale.

c) La Parlicipalion Additionnelle prendra effe'I. pour le Perimetre d'EXploltation oonceme,._ a
compter de la date de notification vlsee a !'article 22.2.b) ci-<lessus.

d) Des reception de la notification ec.nte de PETROCI, toutes les enlites constituant le 
Contracteur autr11s que PETROCI cederont a PETROCI, immedlaleme9t et. ensemble;
c/iacune au prorata de sa partioipation a ce moment, un po_urcentage <le sa participation daris
le Perimetre d'Exploltation ronoeme, dont 1e·lotal sera egal au pourcentage de la Participation
Addillonnelle de PETROCI.

a) A campier de la date d'acquis1tion par PETROCI de sa Partlcipatlon AddiUonnelle, ou a defaut
de la notification prevue a l'ardcle 22.2.b) :

Pour l'.autorisation exclt.tsJve: d'exploitation con�mee, PETROCI participera, au P(orata 
de sa Participation Addltionnelle, aux Couts Petrollers relatifs au Pe,rimetre d'ExploltaUon 
ccrraspondant ; 
Si l'autoJisatlon concemee est ta premiere autorisation.exciu.sive d'exploitation, PETROCI 
remboursera, comme pr�vu a !'article 22.2.gJ·aox autres enlites C90stituant le Contracleur 
son pourcentage d·e Participation Additionnelle aux Co0\S Petrollers non encore 
reoouvres. encourus a compter �e la Oate d'Effet josqu'a la ·d.ate de notification de sa 
Participatfon Additionnelle; et 

Pour cheque autoflsation excJusive d'expfottation suivante, PETROCt rernbour&Qta,
comme prevu � l'artlcle 22.2'.gJ, aux a)Jtres ,entites constituent le Conliacteur son 
pourcentage de Partfcipiltion Additionnelle aux Co0ts Petroliers relatifs au nouveau 
Perimeb-e d'Exploitation non encore recouvnls. encourus a . compter. d.e la date de 
notification de la Partlclpatfpn Additipnnelle con'cemant l'autorisation ,;i<ciusive
d'exploitation precedente Jusqu·a la dale de notification de la Participation A.dditionnefle 
concerna.nt la nouvelle autorisation ex�usive d'exploltatio�. 

I) Co111pte ienu des trevaux anterteurs· dej� ,entrepris dans la Region Oellmltee, la P.articiP;"tlon
lnitiale de PETROCI n'entra!nera pour PETROCI. pendant toute la duree du �ent Contrat,
nl le fioancemerit, ni le rembourseinent de. $a quote-part des Co0ts Petrollers, ces CoOts
Petrollers etant supportes et recouvrables par le� autres eptites constituent le _Contracteur,
oonfoonemenl aux articles 16.2, 21.1.5et 21-.2:4, chaoune au p(orata de sa participation. 

. ' ' . 

En outre, la Participation Additionrielle de PETROCI n'entraine� pour PETROCI ni
participa�on nl remboursement. au pro/ala de-•�· PartlcipaUon Addltionnelle, aux depenses
el co0ls relatifs au portage de sa Participation lnltiale,

g) Comme p,evu a rartlcie 22,2,e), PETROCt rembouisera aux autres, entltes oonstituant le
Contracteur 18S n)Ontanls pus au titre de sa partlcipaliQfl,, comme suit, au choix de PETROCI : a
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22.3. 

--soil dans les six (6) mois de I� ·date-de notification de !'augmentation de sa participation. 
par palemenls en Dollars ou au moyen de paiements en Pel(ole Brut valorises 
confonnoment aux dispositions de !'article 18 ;

• soil en nature.pa, voie de prelevement, par les aulres entit� consMuanl le <lontracieur' .

d'une portion de la part d'H_ydrocarb\fres revenant a PETROCI au litre de !'article 16.;l ef
21.3, a.concurrenco de cjnquante pour cent (50%) de ladite pa(\, la valeur de cette portion
etant calculee confonnemenl aux dlspositions.cle l'article 18. Jusqu'a oe que ta valeur de
ces prelevements sott egale au solde restant dQ augmente des interets tels que,prevus ci
dessous. Le solde du montant restanf d0 a la date d'expiratlon de la geriode de s)x (6) mois
susmentionnee portera inleret. a comp\er-de cette "date jusqu·a la data de re,nboursement,
au taux �nnuel du LIBOR (London tpterbank Offered Rate) pour las depOts en Dollars a six
(6) mois tel que oote par la t'!a)ional Wes\ffiinsler Bank.a Londres au dernler jour ouvrable
preoedant la date de paiemenl plus uo (01) point, avec capitalisation annuelle.
En .ca·s de cession par PETROCI de tout ot< partie de ses interels :oecoulant de· sa
partlolpaUon ,'\ddillonnelle a une 5?ciete autre qu'une societ6 ou un organlsme contr61e par 
l'Etal sous r�=• de l'accori:I d'association eQ(re les .eoliles coristituant le Contracteur, 
oonfonnement a. !'article 22.3.e), le _remboursement ci-dessus se fera en Ooltars, dans les 
tiois (3) mols.suivant la realisation effedive de la cession. 

a) PETROCI ne sera pas_ assujetti a· contribuer au pro,;,ta de sa Paruc!palion tnitiale ou de sa
Particlpalion Ad4ilionnelle au VO!""fflent du bonus deflni a !'article .19 et des budgets definis a
!'article 30, ceux-<:i restant entieremenl pa)'llbles par I.es aJJtres en tit es .consliluant le Contrapteur.

b) L'essociation-de PETROCI au Contracteur ne sauralt, en aucun cas, ni annuler, ni affecter, les
droits des autres entites constiluant le Conlracleur a recourir a ta 9lause d'arbitrage prevue a
!'article �2. celul-ci n'etant pas aPPlicable aux liiiges entre-le Gouvememeni et P.ETROCI ma1s
seulement aux lltiges entre I!' Gouvernement et les autres enlites constiluant le .Contracieur.

c) PE'TROCI, d'une part, et les autres entttes cons!ituaht le Contracteur, d'autnl part, ne seront
pas CO(ljolotement et solidairemenl (8Sponsables 'des ·obligations resuttant iju present Contrat,
comme prevu a !'article 34. PETROCt sera individuellement responsable ·vis-a-vis du
Gouvememenl oo·ses oblig<1lions au titre du.present Contral.

d) Toute d"elalllance de PETROCI a executer l'une qµelcorJque de ses obligations ne sera pas
consideree oomme una detamance des autres eniites constituant le Contracteur, ·et ne pciurra
en aucun cas &Ire invoquee par le 

. 
Gouvememen( pour reslller te present Conlrat,

confonnefnent A !'article 37.4, ou pour engager la procedure prevue ii rarti<;fe 37.3.
e)·PETROGI pelll. A·lout moment. ceder a _une ent'l)P/1se de son CllOiX con1ro...,· par rEtat tout ou

partie des droits et obliga.tions resultant de la. ParticipatiOn Additioonelle visee au present article.
22.4. Les modalitas de la p_artlclpatlon de PETROCI ainsi quo les rapports entre tes !'ntjtes 
oon.stituant le ContractetJr soot d6temiin6s dans un accord d'association Quf entrera.en vigueur a 
compt�r de la Date d'Effet. 

. 

ARTICLE 23 : CONTROLE DES CHANG!;S 
23.1. Le Conlracteur sera soumis a la r�lementiltion du contrOle des changes de la RepublJque 
de·COte d'Ivoire, sous reserve des disposttions du present articie 
23.2. Le Contracteur aura le droit de oonserver a l'etranger toufes les devises provenant de ventes,a 
!'exportation des Hydrocarbures qui lui sont attriooes pa(le J)leSent Cootrat. ou ·de cessions, ainsi que 
les capitaux propres;. produils cfemprunt et, P,IUS ·generalemenl tous les �laments d'actifs acquis __ par lul
a l'etllinger et en Repubtique de C6te d'lvoi�. et de disposer libren-ient de ces devises etrangeres ou
actifs dans la mesure oo ceux-d peuvent exceder res besoins correspondart a ses operations en 
Rep_ubllque de COte p'lvoire. 
23.3. Aucune restriction' ne sera apPOrtee aux emprunts a l'etranger et a 11mP,ortation par le 
Contracieur des fonds· destines a l'exeartiori" des Operations Petrolleres. 
23.4. le Contracteur aura le droa d'acheter des devi�•• de la Republique de Cote d'Ivoire _ave� 
des d.evises etra119eres. el de convertir tibrement en devises 'etrangeres de son ·choix tous· fonds 
detenus par Jui en Rep�bl(que de Cote d'lvoire·excedant s� besolns locaux tels _qu� detem1lnt\

�

$ 
par le Conttacteur, a des taux de· c!iange qui ne- s:eront pas moins favorables que· ceux 
generalemenl applicables a tout autre acheteur ou vendeur de devises etrangeres. •· • ·
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23.5. Le Conlracteur aura le droif de payer directement a l'etranger ses foumisseurs non 
domicilies en Republique de COie d'Ivoire-pour des bieris et des services n�_cessaires a la condulte 
des Operations Pellj)lieres. 
23.6. Les di�posilions du present article 23 soot appllcables aux sous-tniitants de droll etranger d.u 
Contracteur ainsi qu·a leurs employes expatlies. 
23.7. Les employes expatries du Contracteur, ou n'importe lequel !I• ses agents,.entrepreneurs et 
sous-traltants auront le dro� "d'envoyer librement a t'etranger une partie de teurs salaires payes en 
R8ptibl.ique de COte d'htoire,et tout reve!"i.J (1f} pl�cementgagne Sur ces salaires. 

ARTICLE 24: UNITE MONETAJRE UTILISEE POUR LA TENUE DES t.lVRES
24.1. Les registres et livres de comptes.relalif� au present Contrat seront len�s en langue frallQaise. 
et libe.lles en Dollars. Ces registr'lS seront utilises pour d,terminer les Co01$ Petroliers, le revonu 
brut, les frals d'exploitation, les benefices nets et· pour la preP,aratio,n .de la declarai\on des resultats 
du Contracteur; its devront entre autres contenlr I� eomptes du Contrac)e_u.r laisant ressortir les 
ventes d'Hydrocarbures au til(e <lo present Coatrat. 
A titre d'infonnation. les comptes et t>llans.seront-89a1emen1 pr8sent€,s en Francs CF.A 
24.2. Toutes les fois qu'il sera necessaire de converlir en Dollars Jes depenses et recettes 
exprimees dans une ;wtre monnaie, les laux de change utilises seront egaUl< a ta moyenne 
aritnmetique des eours joumaliers de cloture .a l'achat et a la vente de ladite monnaie au cours du 
mois ou les depenses ont ete payees et Jes recettes encalssees sous reserve qua dans le cas ou le 
,Contracteur achete ou ven<l effe<;tJvement une devise ao une autre devise. le Contracteur utilisera 
"'taux de change effectif pour les registies et Jes livres-de eompte.
En cas de devaluation ou reevaluation officlelle.au cours d'un mols donne, II se.ra fail application de 
deux (2) moyeMes alilhmetiques, la premiere calculee sur la' base des cours joumaliera de cloture 
a l'achat ·et a la vente pour la periode allant du premier /our du mois jusqu'a et y comprls le Jou, 
desdltes devaluati_on ou reevaluation, la seeonde sur la base des cours Joumalfers da ct¢ture. a
l'achat et ·a la vente pour la periods allant du four desdltes devaluation ou reevaluatiof1, non 
cempris, jusqu'au demier.jour du moi� consider� ..
Les taux de change devant etre appliques pour effectuer les devaluations prevues au present article 
seront ceux cotes sur le marqhe des changes de Paris ou, a d6faut. ceux cotes par la Cilibank N.A., 
New York. 
24.3. Les origlnau:x des registres·et livres de comptes designes.a l'artlcte 24.1 s,eront conse,ves en 
Repubtique de Cote d'Ivoire. 
Les registres et llvres de comptes soront justifies par des pieces detalllees des recettes et des 
Coots Petroliers. 

ARTICLE 25: METHOOE OE COMPTABIUTE ET VERIFICATIONS 
25.1. Le Contracteur tiendra ses registres et llvres de eompies con(o�ment a la r,!glementation 
en vlgueur en Republlque de C6te d'Ivoire et aux dispositions de la Procedure Comptabte prevue a 
!'Annexe 2 ci-jointe qui fail parlie integrante du prl,$ent Contrat. 
25.2. Le Gouvemement, apres en avoir informe le Contracteur P.3r eclit. avec un weav!s ,le v!ngt 
(20) j9urs. aura le droit de faire contrOle'r, examiner e\ verifier, par ses propres agents .ou des
experts de ·son choix, les registres et llvres de . comptes- telalifs aux Opefl!lions P6trolieres, et
disposera d'un delal de quatre (◄) Annees Civlles suivant la fin de chaque />.nn<le Civ1k! pour
effectuer des eonti61es. examens ou verifications eonoomant l4d)le Annea Clvile et presenter au
Contracteur ses objections pou, toutes les contradictions ou erreurs rele'vees lots des contrOtes1 

examens ou verificatiof"!S.
Si le Go.uvemement omet de faire une reclamation dans t_e delal d_e quatre (4) ,l\nnees Civil.es
susv!se; aucune objection ou ieclamation de la  part du Gouvemement pour l'Annee Civlle 
eonsideree na sera admise. 
25.3. Au terme de t'aud�,- le , G9uvernement. notifiers au Conlraqteur. le rapport p<eljminaire c/'auda 
qUI devra mentionner tous les Points non conformes au Contral Le Contracteur d�pose alors d'un 
delai de cinqllante (50) jours, aCOfl)pter de la date de notification du Gouvernement, pour apporter 
les jusliflcalif$ necessaires au rapport pnlliminaire <faudit et _le Contracteur pourra, si"OJicessaire,
obtenir un di!lal supplementalre qui n'excedlira pas vingl (20) jours. 
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Au tenne de ce processus, les elements non ·confonnes au Cootraf el relenus d,ans le rapport final 
d'aud'it, feront fobJet de redressements. du Contracteur ou de rectifications. dtajustements,. ou de 
modlfic;itions par le Contracteur. 

ARTICLE 26; IMPORTATION ET EXPORTATION 
26.1. a) Le Contracteur aura le drott d1mporter en Republique de €¢te d'Ivoire, confonnemenl a
l'aiticie 17.7, pour son comple et pour le compte.de ses sous•trailants: tousle materiel technique, 
les materiaux, les equipements, les machines et outlllages, les apparells, 18$ 119hlct.Jl.es automobiles, 
les aeronefs, les pieces de rechaoge et matieres consommables, les materiels et equlpemenls de 
bureau et informatiques, les biens et roumltures, necessalres aux Operations Petrdlieres. · 

b} Le Contracteur aura egalement le droit d'importer en Republique de C6te d'Ivoire, en son
nom propre 9u .au nom de ses empJoyes et so.us�traitant1:>, les meubles. vetements, �ppareiJs 
menagers et effets pe1$onnets pour tolls las employes etrangers ,et leurs ramilles, appeles a

travalll.er en Republlque de C6te d'lvolre pour le compte du Conlracteur ou de ses sous-traltants. 
• c) ToutelQls la tontractetl( et sous-traitants s'engagent a ne proceder aux impor1at1ons. visees a

!'article '26. ta) Que dans Ja mesure ou lesdits aitlcles ne sont pas disponlbles en Republique de C6te 
d'Ivoire-en quantlt<i •. quallte, prix, delais·et coodition_s.de.paiements equivalents, a moins ·a•exigences ou 
d'urgences techniques particulieres presentees par le Contracteur, ses agents,· e·ntrepreneurs ou sous� 
traltants: 

<I) Le Contracteur, ses agents. enveprenews et sous-traitants; auront le droit de reexporter 
hors de la Republique di' C6te d'lvolr.e, en franchise de to�s droits•eVou·taxes, a tout momen� tous 
les articles lmportes selon les articles 26:1.a) et 26.1.b) qui ne. seraient plus necessalres pour les
Operations -Peirolleres en vertu des dispositions <le l'articie 20. · ' 

26'2. Tooles les impo<tatlons 1/isees a !'article 26.1 que le Contrageur, ses agents, enui,preneurs et 
sous.-traitants, leurs employes ·etrangen; el leurs families auront le �rott d'effectuer en une ou plusleurs 
expedttions en Republique de C6te d'lvo.ire, se�I tOlalemenl' exemptes de toos oroits eVou · taxes 
per.us a rent�. 
Selo .n les cas, !es formaOtes administratives apP.ilcables seront celles des regimes suiv;,nts 

a). R�ime de !'admission lemporaire exceptioMelle, en .suspension tota)e des dro.lts et taxes 
d'entree,. pour les materiels, matenaux ,equipements, machines et outillages, appareils, 118htcules
automObiles, biens et loumltures necessaires aux Operations Petror>eres, pour toote la duree 
d'utmsation en Republlque de Cote d'Ivoire, y compos sur le Plateau continental, eiant precis6 que pour 
les mate�. ll)ate.riaux, equlpements, machines et outillages, vt!hicules aulomobjles, biens et 
roumitures consommes pej>dant les Operations Petrolieres ou laisses � place, l'apurement de 
!'admission teniporafre exceptionnelle sere. automalique sur simple de<:laralion lnmesJrielle et sans 
reglemenl de droits eVou taxes. · · 
En cas d'urgenoe dOment justifi09, les materiels, materiaul(, equipeme_nts, machines et outillages, 
app8fe�s. vehicules·automobaes, biens et foumilures seront mis ii la disposition des·tilflisateurs des 
lour .arriv6e en Rt!,pubtique de C6ie d1lv6[re. la regularisation administrative relative a leur admis&!on 
Stant ult8:rieurement faite d&S que possible. 

b) Regime de l'avitaillement, pour les produits et denrees consommables, carol/rants et
hJbrifiants utilises en mer, notamment sur tous les navires .. aeronefs et engins· .d'exploration et 
d'explottatiOl'I petcolieres. 

c) Reglme de !'admission en franchise suivant la reglementation en vigueur en �epulilique de
C6te d'Ivoire, pour les·meubles. vetemeots . appareUs menage(s.et effels personnels . 

. .. 

26.3. Les articles autres que. ceux vises a !'article 26.1 seront soumls aux· lols en vfgueur en
RepubUque de �Ole d'Ivoire. 
26.4. Le Contracteur, ses agents. entrepreneurs et sous,l(aitants auront le droll ·de vendre en 
Republlque de cote d'Ivoire. a condition d'informer au prealable le Gciuvernenient de leur lntenticl.n 
de vendre et sous reserve des dispositions de J'article 20, tous matt!triels� r'nateriaux, machines· et 
outillages. appareils. vehicules eutomo�iles, pieces de rechange et matitlres consommab�s. 
materials et equipemenls de bureau et lnformatiques, biens et foumitures qu'ils auront lmportes sl 
ceux-ci son� consider�• comma surplus ou na sent plus necessaires aux Operations. Petrolieres. 
Dan.s ce cas, ii incof'(lbera au vendeur de payer !Ous droits et/ou taxes apP.llcables 8 la date de 18 
transaction .et de recnplir toutes formalil� prescrites par la reglementatlon en vigue.ur en Rep�bllqui;};de cote d'Jvoire. 
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le Gouvemement aura te droil preferentiel d'acheter ious les articles enumeres ci-dessus a des prix 
et conditions �ulvalents .a ceui< acce1>tes par des Tiers: Ce droit devra etra exerce.dans un delai 
qui ne :sera pas superieur au delal acce'pte par lesdils riers pour la conclusion de !'a chat.
26.5. Le Contracfour, ses clients et leurs transporteurs aurpnt

1 pendant la duree du present Contrat, 
le drolt d'e)(p0rt$r llbremer'lt, ;,u poil'.lt d'e.xportation ehoisi a c ,et effet, en franchise de tous droi1:s
eUou ·�es de sortie, et a n'importe quel moment. la ·�ion d'Hydrocarbures a laquelle le
Contraclaur a d.roit en �rtu.des dispositions des articles 1ll et 21 du present.Contra!. 
26.6, Toutes les importations et expo,;tations effectuees au titre du present Conlrat seront soumises 
aux fom,alit6s el a la documentation requises par la douane. mais ne- donneront lleu 8 aucun 
paiement de droits eVou taxes d'entree ou de sortie, sauf dispositions de rarticle 26.3, en raison du
regime. dont le Con)racteur•beneficie,en application·e1es dispositions du present Contrat. 

ARTICLE 27: MISE A DISPOSITION DE LA PRODUCTION POUR LA SATISFACTION DES 
BESOINS NATIONAUX 

27.1. Chaque Annee Givite. jusqu'a un total de di>c pour cent (10%) de la pa.rt.de la production de 
Petrole Brul revenant au Conlracteur en .application �es articles 16.2 et 16'3, sera vendu A
PETROCI poui 1e compte du GOuvemement. par le Co_ntracteur aux fins cle satiSfaire l&s besoins du 
marclle interieui de la Republique de C6te d'Ivoire. De meme, jusqu'a un total de dix pour cent 
(10%) de la part de la production de <laz Natural revenant au Conlracteur en application des 
articles 21.1.5, 21.2.4 el 21.3. 1, sera'vendu a PETROCI par le Contracleur aux fins de satisf�ire les 
besoins du marche interieur de la Republique de Cote d'Ivoire: 
La contribution du Contracteur sera proportlonnelle a .sa pan .de production, tetle que definle aux 
articles 16.2, 16.3, 21. 1 .5, 21.2.4 et 21.3.1, par rapport a la proctuction tol9le de P<itrole. Brul at de 
Gaz Nawrel de la Republique de C.ote d'Ivoire. 
La quantile de Petrole Brut et de Gaz Naturel que le Conlracjeur aura !'obligation de vendre a PETRCiCJ 
pour le compte �ti Gouvememenl1 I\Ji sera riotmee par PETROCI au ,moins trois (3) mol.$ avanl le 
debulde chaque Trimestre Civil. 
tes besoins nalionaux a salisfaire pour le compte du Gouvemement seront regulierernenl OQtifies a
PETROCI par le rep{�sentan( du Gouvemement. 
27.2. Le prix du Petrole Brut vendu a PETROCI al.I titre de !'article 27.1 pour satis/ajre les besolns du 
marChe interieur sera �al a sqixante-qulnze pour cent (75%)'du Prix du Marcile defini a !'article 18. 
Le pnx du Gaz Naturel vendu a PETROCI au titre de !'article 27.1 pour satisfaire Jes besoins. du
marche interieur sera egal a soil!anle-q.uinze pour cent (75%) du Prix du Gaz Natural defini ii l'arti<:le 
21.3.7 

Les 'lingt'cinq pouocenl (25%) de remise sur le.prix du Petrole Brul et celui du Gaz Natural vendu a
PETROCI pour satisfaire •les besoi�s nationaux seronl considertls comma des Co0ts Petroliers el 
recouvrables conformemenl aux articles 16.2. 21.1,5 et 21.2.4.

27.3. Le p�x de ce Petrole Brut et de ce Gaz Nature! sera payable au Contracteur, en Francs CFA, 
d�ux (2) IT\Ols a pres reception de la tacture, saur c.onventlOn contnilrEt entre les F'a'r\les. 
Afin de convectir le.s D9tla.rs en Francs CFA, PETROCI utilisera le taux de cfl\lnge detel)'lline selon 
la procedure prevue a !'article 24.2.

· · · 

ARTICLE 28 : TRANSFERT DE PROPRIETE DES HYDROCARBURES ET ENLEVEMENTS 
·2s.1. Le lransfert de proprii,te el des risque:; de la part de production des Hydrocarbures·reve110nt a
chaque Parti& lnterviimdra au Point de Livraison.d� Gaz Naturel ou au Polnt de Livraison du Petrole

·erut.
Le Contracteur ne sera pas proprietalre des H)'drocarbures avant le Poinl de livraison du Gaz
Nature! ou du Point de Livraison du Petrole Brut majs II devra souscrire toutes les. assuranCjls
n6eessaires en we de couvrir tous dommages, pertes ou responsablllt8s qul pourra

i

ent survenir
avant le Poinf de Livraison du Gaz Nature! ou du Point de Livraison du. Petrole BQJI causes par le
Conlracteur, ses agents·et ses �us-traJtants.

28.2. Le Gouvernement et le CO(llr.acleur auront le droit et !'obligation, sous reserve des
disposttions '.des articles 16, 21 et 27,1, d'enlever �t de disposer la eart des. Hyijrocarbures leur
revenant au titre du present Contrat.

Cette part sera·enlevee sur une base aussl regullere que possible, etant entendu que chacune des /h
Parties, dens des limites raJsonnables, sera autorisee a enlever plus (sur-enlevemenl) ou moins(.l,
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(sous-enl�Yement) que sa part des Hydrocarblil'eS ptoduits et non-enleves au jour de fenlevement, 
tant qua ce sur--0u«>us.-enl�vement ne·porte pas,atteinte aux droits.des autres Parties et qu'rl soit 
c_ompafible avec le laux de pr09uction et la .capacite de slockage. 
Dens retablissement de l'ordre des enleven10nts, la priorite sera donriee a la �rtie ayant.1.a plus 
grande quantite d'Hydrocarbures produije et non-en levee if un moment donne. 
Les Partfes se concerteront periodiquement po_ur etablfr un programme p,:evisionnel d'enlevement
sur la base des prir,cipes decnts ci-dessus: et ienanl oomple des.souhalls des Parties en .ce qui 
oonceme les dates et les quantit8s de teurs enl8�ments, dan$ ta mesure oU ces souhaits sont 
oompatlbles avec ces m�tnes principes, 
Avant le debut de la productl;>n oomml!fciale dans la Region Oelimitlle, les Parties concluront un
contra! d'enlevement conformemenl aux principes de�nis au present article-. 

ARTICLE 29: PROTECTION DES OROITS 
29.1. Le CQ.otracteur prendra toutes les mesures raisonnables pour remplir ses obllgatlons au titre 
du present Cpntral II sera tenu P!)ur responsable confom;,emEiJlt aux lois el raglemenls appliqib�s 
en Re1<ublique ·de Cote �•1voire pou, tout prejudice ou perte que lui-meme. ses employlls, ses 
entrepreneurs. sous-traitants ou agents ef leurs employes pourraleot causer au Tle,s, a la propriele 
ou aux droilS d'aulres personnes. du fa� ou resultan( des Operations Pe.troMres. 
29.2. Le Gouvemement prendra tout es tes mesuies raisonnables pour faciliter la miss en cauvre· par 
le Conlracteur des objectifs du present Contra! et p'rot,lger le Contra.cteur. ies blens et les 
operalions du Contracteur,.ses employes. et sous-traltanlS en Republique de C6te d'Ivoire. 
29.3. A la demande dOment justifiee du Contracleur, le Gouvemement lntefdita la .construction de 
batiments a usage d'habitation ou professionnel a proximittl des Installations que le Contracteur 
pourrait declarer dangereuses par suite de ses'.op:erafions. II prendr� tes precauli9ns necessalres 
pour interdire le mouillage a proxlmite·des pipelines lmme,ges aux·passages des rivleres,.et pour 
jnterdire toute entrave 6 l'utilisatio.n d!=) toute autre installation nboessaire aux OS)erati0ns 
P8trolieres, a torre ou en me<, 
29.4. Le Contracteur dev� souscrire, el faire souscrire par ses '!ntrepreneurs et sou.s-traitanls; pour 
.les Operations Petrolleres, toutes assurances du type et des.montants en usage dans tiadustrle 
petroliere fnternationaJe, notamment l&s assurances de respons.abilite elvile a 1•egard das tiers e-t les 

·assurances·de gommages a la propriete, aux lnst�Hatl9ns, equipemenls et·materiels, sans prejudice
des .assurances ·qui seraient exigees par .las lois ·applicables en Republique de Cote d'Ivoire.
ka Contracteui devra foumir au Gouvemement !es altestations justifianl la souscription des
•assurances·vi•s ·ci-dessus. L'assurance·doit Atre souscrlte aupres .de compagnies d'asst.1rances
de bonne repu.fation.
29.5, AU cas ou la responsaliilite du Gouvemement seraft recl\erchee·du fait. ou a t·occasion des
Operations Petrolieres, le Contracieur lndemnisera el prendra fait el callSe pout le Gouvernement
pour toute reclamation, perte• ou prejudice quelconque causes par oil resultant des Operalions
P8trolieres, apr8s qu'un9 decisiof1 finale de justice al t 8t8 ,endue el que ·toutes les V9les d'eppet et
de recours aient �te epuisees, confonnement aux lois appllcables en Republjque de Cote d'Ivoire,
· sous reserve que tesdites reclamations. pert.es ou prejudices ne proviennent· pas, en toyt cu en
partie, de !'action du Gowernemenl

A RTICLE 30: PE RSONNEL. FORMAT!ON, EQUIPEMENTS ET a:uv.RES S'OCIALES
·30.1. Le Contracteur devta. pour la reallsatiOn des Operations Petrolieres, employer. en prtorite. la
main-d'oeuvre nalionale de la 'Republiqu e de C6te d'lvolre, selon les dispositions ci-apres de oet
article :lp.1.
Les directevrs. tec)1nlciens, lngenieurs, oomplables, geo!ogues. g�ysidens, homme.s de scl9<l00,
i:himistes, foreurs, oontremallres, mecaniciens, ouvriers specialises, secretaires et employes
superieurs. non ivoiriens, ne·pouiront �Ire engagtls par le Contracteur, que sides speclalisles ivoiriens
de m,6me quaificatlon, formation et experience ne peu"801 pas �t.re rec,utes dans le pays ou �
rexterieur, OU detaches de PETROCI ou de !'administration petroliilre.
Dam ..;._ quatre-vingt-<!ix (90) j�urs suivant l'octrol d'une autorisatlon exclusive d'exploltation, le
Contracteur doit soumettre au GouvememenL pour approbation, un,plan d'ivoirisatlon de son personnel
que le Contracteur financera une fois approuVe.
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A cette fin, le personnel du Conlracteur doll 6tre compose d'au minimum solxant&-di� pour cenl 
(70%) d'ivoiriens, a la. da.fe,annivelSaire de la producUon commerciale. quatre-vln'gl pour cenl (80%) 
d'lvolrtens au plus lard trois (3) annees apres le diibut de la production oommerclale.
Au cas <>Li l'un de ces objectifs a-avant ne serait pas atteint, le Gouvemement pounra de .mander au 
Contracieur, hormis PETROCI, � mettre·en place ur\ programme de formation en vue de l'atteinle 
des objectlts cl-avant. ledlt programme de formation sera d'un montanl annuel d'au moins cinq cent 
mille Dollars. (US, $500 000) non rocoUV'(able •en lant que Co0ls Piltroliers, et sera soumis a
l'approbatio.n ctu Gouve.meme.nL 
30.2. En outre. le Contracteu·r. 11ormis PETROCi. a coml)ter de la Date. d'Effe� do,t finanoer un 
programme de formation des nationau� lvoidens .. Ledil programme. d8vra porter, sur loot�s tes
Operations Petrolieres .. depuis !'exploration jusqu'a !'exploitation, y comprls notamment les etudes 
preparaloires a l'implan\at10n el a !'execution des travaux (tels que campagnf! geophysique, forage, 
essais do producUon, ·developpemont d'un glsement) el la negociation·des contrats, sans que oette 
llste soit llmttadve. 
Au sens du present arfii;le 30,2, • nationaux ivoirlens • designeni le ·personnel de !'administration 
ivolrle11"ne en charge des hydrocarbuces. �•· etudlanfs bourslerS' du mlnistere en charge des 
Hydrocarbures .et le personnel de.PETROCI. 

. -

A celte nn. I.e Co.ntracteur, hormis PEJRQCI, consacrera et payera au GouvernemenL un 
budget.de formation annual, d'un montant de 

a) Cent mille Dollars,(US $100 000) en periode d'explorati.o.n, et
b) Cinq cent mille Dollars (US $500 000) en peri� d'exl)lottation.

Un maximum de qulnze pou.r oent (15%) du budget de fomJatlon sera alloue aux frafs de ta-direction 
·generals eri charge des Hydrocarbures el du cabinet du minist6re en charge des Hydroc_arbures,
pour la participation de 1eurs membres aux conf8rences: s&minaires et·mlssions int8matio.r,ales ou
locales (ainsl que la participation a leur organisation) et a la realisation d'etudes, en rapport avec tes
missions du.  ministers en charge des Hydrocarbures ..
Eni pourr3 soumettre a rappr8Ciati0n du. Gouvemement, un programme de formation utJUsant les
capacites de formation de· Eni, dont les frais seront deductibles des budgets·d• formation annuals·
indi$lues ·cl-dessus.
30.3. le Contradeur, honnis PETROCI, s'eng;ige a consacrer et a paye, au Gouvemement;. un
budget annuel pqur la realisation d'ceuvres sociales telle.s que la ·construction d'infrastructures
sariitaires (cllniques medicates·, ,dispensaires. hOpitaux. centres. de, sante. (l.qulpemenis.ou  mat�rtels.
medlcaux, etc.), Infrastructures sociales d'ilducation, le developpemenl economlque (en particuller
le support aux emreprises locales). l'acces a l'energie et la securite routiere alnsi que des actio�s
s.ociales, d'un niontant annuei de :

· a) Cent mil)e Dollars (US $100 000) en periode d'exploralion, et
b) Cinq cent m111e Dollars (US $500 000) en pe/iode d'explo�aJion.

Le Contracteu, pourra proposer au Gouvemeroont des projels sociela:ux, en tenant compte de leurs 
coherences avec la iloiitique socletale des Parti!>s. 
30.4. Le Contn1cteur, �ormls PETROCI, s'engage egalement a consaC{er el · a · payer a.u 
Gouvemement, un budget annual pour l'achat, par le Gouvememen� d'equipement. de materlers. 
de<i0nsommab(es et de services, <fun montant annual de·: 

a) Cenl mllle Dollars (US'$100 000) en periode d'exploratl�n. �I
b) Cinq oent millebollars (US S509 000) en pi,riode d'exploitation.

le )lu(jget BMuel de l'equipement est destine en pfjorite a l'equlpement de l'admlnisl(ation petrotiere et 
du minisl� en charge des Hydrocarbures .
Un maximum de quinte pour cenl (15%) du b�dget de l'equipement sera alloue aux·frais de la 
direction generele en charge des Hydrocarbures. et du cabinet du minlstere en charga des 
Hydrocarbures, pour la participation de leuri membres aux conferences, sel)linaires .et missions 
iritemationales au l�les (ainsi que la participation a &eur o-rganisation) et a la re'ali&ation d'�tudes, 
en rapport avec les missions du ministere en charge des Hydrocarbures. 
�0.5. Aux fins de l'appl�lion des articles 30.2, 30.3 et 30.4, l'Operateur financera, de_,. la pre('liere 
quinzaine de cHaque Annee Civile et pour la premiere periode d'exploration. au-plus lard deux.(2) 
mols a compler de la date de 'Signature du present Conuat, les budgets annuals de lormationeZ'
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d'reuvres sociales et cf'equlpement. sur demande ecrite·du Representanl du Go\Jvemement incluant 
le detaH du fin.an.cement ou .des dllpe1JSes. 
Les d�penses de formation et celles relatives aux cewres sociales et aux equipements et materiel 
supportees P.at 18 C.ontracteur, hormis PETROCI. seront traitOOs comme des CoOts PGtroffers 
rerouvrables. 
Les budgets annuets de formation, equi�m.enis et reuvres sociales non utilis�s sont reportes sur 
l'Annee CMI� sulvanle. A la ftn_de chaque 'period& d'explifration, les soldes des budgets cl-avant
seron1 mis a zero suivant rnstructlons du Gouvememen� 
30.6. Le personnel etranger employe-par le Contracteur, ses agents, entrepreneurs et sous-lrattants 
pour les Operations Pel(olleres sera autorisa a entrer en Republique de Cote d'Ivoire. Le 
Gouvemem110I fa�ifitera la delivranoe des pit\ces adminis'tralives nece�ires a l'e.otree ei a,u sejour 
en Republique de C61e d'Ivoire duditpers.onnel e.t de·leu� fam,Ues, 
30.7, Tous Jes employes requis pour le.s Operations Petrolieres seront sous l'autorite du Contra.Cleur 
ou de ses agents, entre)lfeneurs et scus-traitants, en leur.quallte d'employeurs. Leor travail, nombre 
d1heures, salaires; .et t9utes autres mc;>datites relative$ a leur.s oondf�ions d'empfoi, s'ero(lt 
determines par le Contracteur ou ses agents, ·1101iepreneors el sous-traitants: conformement aux 
lols en vigueur en Republique de C6te d'Ivoire et .au� Regles de· l'Art. Le Contrscteu/ Jouira, 
oependant, de toute liberte dans la selection et !'affectation de son personnel, sous lese.rve des 
dispositions .d.e !'article 30.1. 

ARTICLE 31: RAPPORTS D'ACTIVITES AFFERENTS AUX AUTORISATIONS EXCLUSIVES 

D'EXPLOITATJON 

31.1. Les disposttions de l'article 11 s'appliquent,. mutatis mutandls, aux auiorisatlons exclus,ves 
d'explotta tion. En' outre, leg rapports d'activites perjoaiques ·suivants seroni_nof+lmment;foumis au 
Gouvemement pour chaque Glsement : 

a) rapports joumaliers de production ; et
b) rapports mensuels indiquant les quanlites d'Hydrocarbures produttes et celles vendues

au coors du ·mois · ecoUle · Bins!. que les informations sur ces vent� oonfom,�ment a
l'article 18.5.

A moiM qu.e I& ContrSeteur n'y consente.autrem�nt.par ecnt. tes renseignements se rapportant a ur, 
Perimetre d'Exploltation, a l'exoeption des statistiques d'aelivites, seront consideres par les Parties 
cqmme confident/els pendant la duree du .present·Conlral, conformement a l'artlcle 8_.4 ci-al/ant.
31.2. Le Contracteur notifiera au. Gouvemement. dans les plus brefs delals, tout dommage 
important, de que!.que nature qu'il soil, cause aux champs p_etroliferes·ou aux installations, et devra 
prendre toutes les mesures raisonnables et necessaires pour y mettre fin et effectuer- Jes 
reparations n-ecessalres. 
31,3. A compter de la date d'oc.trol d'une. autorisatlon exclusive d'exploitatlon, les rapports annuels 
vi�• a l'article.8.2 devront egalement contenlr ce qur suit : 

8) les reoseig.nements conceM'lanl toutes les opilratlons · de oe_vetoppeme.iit et de prodvctio.n
effeetuees au cours de l'Annee. Civfle ecou1�,· y compris le.s quantite:8 ·d'Hydrocafbures
produites et ce!Jes vendues, .s'il en a eu;

b) les renseignements concernant toutes les operations de transport,el de vente, a.inst que
l'emptacement des principales lnsJallatlons construites par le Contrae;teur, s'il y,en a eu;
·et

c) un elat indiquanl le nornbre d'employes et de manreuvres, avec leur Qualif1Callon, teur
nationalite, leurs nom et P.(enoms; 1e·ur numerp et date d'�mbauclle.

ARTIC�e 32: ARBITRAGE

32.1. En cas de differend enl.re le Gouvernemenl et. le Contracleur concemant ou decoulant du 
Co_ntrat, de son interpr8tation au de son apptication. les Parties s'efforceront de resoudre ce 
differend a !'amiable. 
Si, daris un delai" de quatre-l/lngl-dlx (90) jours a compter de � date de notification d'uhe Partie a
l'autre du d�ferend, les Patlies n'avalent pu resoudre le diffe,end, oe demier sera soumis, a la 
requ�te de le Parti.e la plus diligente. a une procedure·d'arbitrage comf)Ol1ant trois (3) arbilres. selon
le Reglement d'Arbitrage de la CCI, alors .en vigueur. ;J, 
Aucun arbitre ne sera ressortissant des pays auxque.J.� appartl.enne
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32.2. Le lleu d"arbttrage sera Pads (France). La langue ulilisee durant la procedure sera la langue
tran,;alse et la loi applicable sera la loi ivoirienne. 
La sentence du lrlbunal artiilral aura un caractere definitif: elle s'imposera aux Parties et sera
immi!dlatement executoire. 
32.3. Les coOts d'arbitrage seront pris en charge par les Parties a l'aroitrage contormement aux
regles de-la CCI. · · 

L'execution par les Parties de leura obligations decoulant du p,tsent Cont,:al ne sera· pas
.suspendoe pendant la periode d'arbitrage. 
32,4, Les Parties convlennent que le present article demeurera en vigueur apres la nn du present
Contra!. 

ARTICLE 33: FORCE MAJEURE 

33.1 Au.cun retard ciu defaillance d'une• Partie a exewter l'une quelC011Que des obligallons
decoulant du pr6sent Contra! ne sera considero comme une violation audit Contrat si ce retard ou
cette de(aillance est (10 a un cas de Force Majeuro, 
33.2 Aux termes du present Contrat, • Force MajeUre • designe tout 6venement lmprevisibla,
irresistible, independant de la volonte d'une Partie, et qui entrave, retard.e ou empeche cette Partie 
de respecter ses obligations au titre du present Contra! y .  compris, sans llmitaJlon tremblem,ent de
terre, inondaticin, catastrophe naturi,lle, acciden� grelle, lock-ou� emeute, retard d_ans l'obtentlon
des drolts de passage, insulredion, trouble cMI, sabotage, fa.it de guerre oiJ circonstance Imputable

a la guerre, actes de terrorisme ou toute autre cause ·;nd6pendante de sa volonM, semblable ou
differente·de ,cel,les deja citees. 
En cas do conflij d'interpreta.Uon ou de cas de Force Majeure non enumeres ci-dessus, le terme
« Force Majeure •· recevra !'Interpretation la ,pl4s conforme aux principes et aux usages dans
l'lndustrie pE!troliece int8mationa1e·, ainsi qu'au drolt applicable a.u Contrat. 

Si, par suiJe d'un cas d.e Force Majeure, !'execution de l'une· qoelconque deS Obligations du pres.ent
Contra! eta.it differee, la duree du retard en resultant, augmentee du delai qui pourralt Gire
n�oessairea ·surmo�ter le cas de Force Majeure et permeitre la reprise. �es Operations petroll01es,
serait ajoutee au delal prevu au presen·t Contra! pour l'ex�utlon de ladite obligation, et les
autorisations- exclusives d'exptoratlon, d'evaluatlon ou d'.exptoitaUon seraient prorogees <l'autanl en
ce qui cohcerne la region affectee par la Force MaJeure. 
33.3 Lorsqu'une Pe(tie COl\$ldere qu'elle se trouve empecl)ee de reinp\ir l'une quelconque de ses
obligatfons en raison d'un cas de For_oe Majeure, ·elle doit le nomier aus_si promptemenr que possible
a l'aut,e Partie en speoifiant las elements de nature a etablir la Force Majeure, el piendre, en 
accqrd avec l'autre Pa.rtie, toutE!s 1es di�P.ositions utues, necessalres·et raisonnables pour pefT'nettre 
ta reprise normale de !'execution des obligations affectees des· la cessation de l'evene_me_nt·
constituant Ie cas de Force MaJeure. 
Les obligations autres que celles affectees par I.a. Force Majeure- devront conllnoer a �tte remplies
confonriement aux dispo.sitions du present Contrat.. 

33.4. Si une,situallon de F.orce Majeure s'etend sur une periode de douze (12) mois a compter de.la.
d.ate de notification confonnement � !'article 33,3. le Contiacteui aura la .possibifite de resilier le 
Contra!, apres un preavis ecrit d'au mains quatre-vlngt-dlx (90) jO<Jrs notine au Gouvernement 

ARTICLE 34: OBLJGI_ITIO�S SOLIDAJRES.ET GARANTIES 

34.1. Toutes les clauses, con<;fttlons et dJsposlUoos du present Contrat seront obllgatolres pour les
Pardes et teurs sucoesseurS et clyants droit respectifs. Le present Contrat constitue le seul · accord 
entre les Parties et aucun.- communication, promesse ou convention 8/llerieure, soil verbale, soit
eorite,- eni,e les Parties, relative a l'objet du present·Contrat ne peu1 etre invoquee p0ur en modif,er
les clauses. 
Le· Gouvemement·certme .et garantit qu'il n'existe aucun autre accord.en vigueur concemant les 
droits petrotiers de ta Region Oelimitee, qu'il s'acq1,1itteta de ses ot)ligatiolls convenabiement et 
loyalemenl et que le present Contrat ne sera·ni annute, ni amends, ni modifie sauf d'accorjl Parties ..
34.2, Sous reserve de dispositions contraires de !'article 22,3.c), lorsque le Conlracteur est

·copslitue de plusieurs eritites. le5 obligations Ct resi>onsabilites de ce.s demieres en vertu du 
present Contra! seront conjo!n\e.s et solidaires. slant ent�ndu que le Contracteur ne sera pa-;/},
solidairement passible de l'imp6t sur les benefices p�vus a l'artlcle
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34.3. Les~entites oonstituanl le Contraeteur, a l'excepllon de PETROCI, leuts societes meres ou 
Societes Affiliees soumettronl au Go'uvemement, pQllr approbatlO/l, dans les solxant,, (80) jours a
compler de la Date .d'Effel, l'en9agemen1 garantiss_anl la oonne execution de le.uts obligations au 
litre des trois (3) periodes d'exploration du Contra! au prorata de lour propre participation dans les 
tem,es de l'engagemenl de bonne execution figurant a !'Annexe 4.a. 
De m&me, les enlites· constituent le Cont,_acteur, a !'exception de P"ETROCI, leurs. societes meres 
ou So.cretes Affiliees·soumettront au Gouvei-nement pour approbation, dans les solxante (60) Jours 
a compter de l'octroi de la premiere Autortsat.ion Exclusive d'Exploitatlon relative a une 'dtleouverte 
d'Hydl"Ocarbures, !'engagement garantissanl I.a bonne execution de 1eurs obligations au titre de 
toute la periode de developpement et de prol!ucUon au proraµ, de leur propre participation dans les 
termes de l'en9agement de bonne exec<1lion figurant a l'Annexe 4.b. Cetta 9arantle sera Umitee a 
une valeur maximale gui sera approuvee tors de !'approbation du Pf!!mler plan de .d(weloppemen( et 
de ptoduction et oouvrlrq routes !es aulr•� d�uvertes oommerciales subsequentes qui feront 
l'objel d'A.utorlsation EJ<dusive d'Expro�ation. 

ARTICLE 35': OROITS DE CESSION. 
35.1. Sous r.eserve du consentement ecrit du Gouvemement 9ui ne sera pas refuse sans motif 
valable, a !'exception des dispositions de l'articre 22:3.e). res droijs et' obligations d�ulant du 
present Contrat pourront _6tre cedes par n'importe laquelle ou lesquelles des entites constituanl re 
Contracteur, en parile. ou en totaltte, a des Tle,s dont la reputatio,i et la capacite technique et 
financi8ra sont bie.n 8tablias. Lesdlts rters oessionnaires seront. ak)rs, avee 1es autres entltes· 
constituanl le Contracteur, conjointement et solidairemenl responsat>les des Obligations docoula.nt 
" du present Conlrat. 
Les conditions.de toute cession et de detention conjolntes el solidaires devront elre appro.uvees·au 
prealable par le Gouvemement. ·. 
Si, dans un delai de soi)(ante (60) jours suivant la notification au Gouvernemeot d'un projet de 
cession accompagnee de to�s les r�nseigneme11is y afferents et du projet d'.acte de cession. oelui
cl n'a pas fail conna1tre sa decision, cette cession sera reputee ·avoir ete •P.prouvee par le 
Gouvernemenf. 
A compler de· la date d'approba5on d'une cession, le cessionnaire sera lie p�r les,_termes et 
oondltlons du present Contrat et en cas de cession totale le cedant ne sera plus l ie par·les termes ef 
conditions du present Conlrat. 
Tot,rie �ssion de droits·ou d)int8re-ts a des Tiers est soumise au patement d'un droit de cession foe� 
conformement a· ta legislation en v!gue"ur en Republique 110 C6te d'Ivoire. 
Les droits fixes prevu� a eel effet seront a la charge du cessionnaire qui devra s'en acquitte, dans 
l&_s trente (30) jciurs suivant la date de l'aJ'Prptiati.on de•la cession. 
35.2. A !'exception des d _lspOsitlons de rartiOle.22.3.e), les drolls et o�ligations conjotnts et solidaires 
decoulanl du present Contra! pourronl elre cedes, librement et .a t9ut' moment, en partie ou �n 
to'talif&. par n·tmporte laquelle des entit8s constltuant le Contracteur fll une ou plusieurs Sod8l8S 
Affiliees, ou a .ux autres entites oonstituant le Contracteur. 
Lesdifes cessions seront notifie8s au G.ouvernement par � Contracteur avant teur date d'entree en 
vigueur •� s'il y a lie.u, les dispositions de l'artide 34.2 seront appllcables. 
35.3. Les cessioos realisees on v!o!atioo des dispositions du present article sent nu!Jes et de nul effel 

ARTICLE 36: LOI AJ>PLICASLE ET STABI.LITE DES CONDITIONS 
36.1. Les leis �t reglements en vl9ueur de la R�publique �e Cote d'Ivoire seront applicables a lout 
moment au Co.ntracteur, au present Conlrat et aux operations quren sont l'obje� 
36.2. Le present Conlrat esr concru par les Parties oonf�rmement aux 101s el reglements en vig�eur 
au moment de.sa signature et en foncllon des dispositions desdiis lois elregtenients, notamment en 
ce qui concern·e ses djspo.sitions economiqlies, fiscales et fmancieres ..

En conseQuence, au cas o� des lols et r'&glemen,ts ultS-'3:eurs apporteralent .. des modrftcatlons -aux 
dispositions des lojs et reglements en vigueur au·motnent_ de la signature du present Contra! et ou
ces modifications entraineralent une alteration substantielle-�e la s�uation economique respective 
des Parties telle qu'elle r8sulte des dispositions actuelles dudit Conh'at, les Pa.rties rechercheront de 
bo.nne fol un aocord_ en .vtJe de modifier C!!• _demieres de maniere a retabllr l'eq_ullib/e economique ;J,
du Contrat tel qu'il a·ete pievtJ lors de la s.gnature de ce dernier. 
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Au cas ou, en depit de leurs effo<ts, les Parties n'arrlveraient pas· a un accord, ,1 poumi atre.fait
applicatioo des disposttloos·de l'article 32 ci-dessus • 

. . 

ARTICLE 37: APPLICATION DU CONTRAT 
37.1. Les Parties son�d'accord pour_9ooperer aftn d'atteindre les qbjectifs du present Central 
A eel effet, un comite de coordination('- Comito de Coordination•) cornportant le Gouvemement, 
PETROCI, el l'Operateur sera nils en place. Ce Comlte de Coordination se reunlra au molns une ()) 
fois au cours de JIAnnee Oivile et en tant que de besoin sur Ja demande dOment justifiee de l'un {1) 
de ses membre-s. ·Cette demande devra etre accompagnee �\me proposition d'ag8nda.

Le C:Omlle d.e Coordination est prhide par le Gouliernarrient. 
Ce Comite de Coordlnatloo sera un cadre d'information du Gouvemement, par l'dperateur,sur les 
budgets, les progtai'nmes et rexecullon des travaux et.obligations conttaciuelles·sur la Region 
Dellmitee. 
Le G .ouvememenl facilitera au Contracteur l'exercice de ses activit6s en lul accordant tous permis, 
licences et drolts necessaires a la realisation des Operalions Petrolieres, et en mettant a sa 
disposition tous Ii>• services et faclliles appropries, cie so<te que les Part,ias puissent retirer le 
meilleur profrt d'une cooperation sincel-e. Toutefois, le Conlracteur est tenu de se conformer aux 
procedures.et aux formaliies appllcables des services eo:mpetents de l'administratit>n,
37.2. To.utes iiolifications ou autres communlca'tfons .se raPl)(?rtant au pro.sent Contrat deVl'ont Atre 
faites par ecol et seronl adressees, .a un repri!i;entant qualifie de la Partle concemee·au lieu du 
principal e�btlssemenl en Republique de Cot'e d'Ivoire de I.adite Pattie par: 

a) lell.re recom.mandee tous frais payes,
b) cable ou lelegramme,
c) telex ou lac-simile avec accuse de recaplion, ou
'd) en mains i)ropres centre di>charge.

Les notifications seronl.considerees comme ayant ete effectuees a la date oir le destinataire les 
reeevra. 
37 .3, SI le,Gouvernement considere que le Contracleur commet une 'defaillance dans !'execution de
l'une de ses obligations pr8vues au pr�senl, qon�rat. II en avertira le Cont.r?ct�ur par 8Ct'it et celui-cl 
aura s'oixante (60) jours pour repl!rer ou pour sournettre la question a arbiliage confonnemenl aux 
dispositions de l'artici,,32 du present Conlral. 
37 A. La defaillance du Conlracteur quant. au respect des dispositions du presenl Col')\fal e.s\ 
susceptible d'entra!ner la resiliation de celui-ci par le Gouvernement, apres notlficalion ·au
C6nlra,cteur conlormement aux disposaions de l'artide·37.3, sous reserve qu'une telle resltlation ne 
sera pas prononcee sl le·Contracteur a entraP.ris de remedier a.la defaillance apres avoir avise le 

• Gouvemernent des mesures prlses a cet effet ou sl la question a ete soumise a arbitrage
conformement aux dispositions de l'article 32.

En cas·de faitllle entra!nani la liquidation d'One des enlith constituapt le Contracleur, ladile enli1e
sera immediatemenl dechue de ses drolls au titre du preseot Conttal et Jes autres entiies

·constituant le Contracteur pourront assumer le pourcenlage de participation de ladite· entite
conformeme.nt a !'accord d'association, ainsi .que ses obligations au tilro du 'present Central Dans ie
cas oirl'entit6 en liquidation est rope/ateur, le Gouvernement poumi resiller le present Contrat sl le 
nouvel J;>p6rateur design/, par les aufres entites constiluant le Conttacteur ne satlsfall p�s aux 
exigences de capaciles techniques et_rmncieres.
La r�sJliation du present Contrat r'l'aura pas pour effet de li�rer le Coritracie'ur de s.eJ obligations
iiees availt.ou lil l'occasion de fa r8si1lation.

. . . -. 

37.5. Les lermes et conditions du pr�sent Contral ne pourront �tre modifies que par ecnt et d'un
· comn,un accord entre les Part

i

es.

37.6. Sauf arrangement ou decision ecrlte, le Gouvememenl est represente par le Directeur
General des Hydrocarbures. aux termes du Contra!. A cet elf•� le Olre<:teur General des
Hydrocarbures donnera, aux nom �I place du Gouvememen� tout consentement quLpourralt �tra
neoessaire ou utile , pour l'execution du CQntr-11 et recevra toutes les notifications pour le/),, Gouvemement au titre du prhenl Conttal. 
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37.7. Les tnres figurant au-present Cool(at soritlnseres � des. fins de commod�e et de reference et 
en aucune maoie,e ne defiJ1isseot, rie limltent. ni ne decrivent la port� ou ·1'objet du Contrat ni de
J'une quelconque de.ses clauses. 
37 .8. Les Annexes 1, 2, 3 et 4 cl-jolntes ront partie integrante du present Contrat. 
37.9. Toole renone1ation du Gouvemement .a !'execution d"une obligation du Contiacteur devra etre
ratte par 'etrit et sJgrih par kl Gouvernement. et a1.1cut'e renonciation ne pourra Atre considltree 
comme implfcite si le Gouvernamenl renonce ti se p,evaJoitd'un des droits qui lul $on1 reoonnus �r
le l)(esent Conl!llL

ARTICLE 38 : ENTREE EN VIGUEUR 
Une fois slgne par tes Parties, le present contrat entrera en vlgue.ur, La date 'de signature est
dl!signee sous le nom de Date d'Effei et rend-ledit-COntrat obllgaiolre pour tes Parties. 

EN FOi DE OUOI, les Parties onl slgne ce Contrat-en six (6) exemplalru origins.ox.

. . 0 3 JUIN 2019 Fatt a Abidjan, le ••••.•.•..........••.•..••.....
( • Date d'Effet •)

POUR I.A REPUBLIQUE OE con; P'IVOIRE

Le See<efaire d'Etat aupree du
Premier Mlnlstre, charge du 
Budget ·et du Portefeuille de

l'Etat 

I 
/11)(/;lt/9 

Mous:s� O

PETROCI HOLDING

Or, tbrahlma O ABY
Dlrecteur Geoeral 

Le Mln[strn de l'Economlo
et des Finances 

AdamaKONE

POUR LE CONTRACTEUR
' . 

Le Mlnlstre du Pt\troJe,
do PEnergle et des 

Energies Renouve.lab1es

Enl C6te d'lvotre Limited
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ANNEXE 1 

Attachee et faisant partfe intolgra·nte du present Contra! entre.la Rlipublique de COie d'Ivoire et le· 
Contracteur. 

1,1. REGION DELll\illTEE 

A la Date d'Effet, la Region DelimM,e, denomniee bloi, Cl-501, est constituee par la sulfate 
comprise a. l'lnterieurdu perimetre fonne par les points G0-1, HOI. 96PP et96RO et indiQue$ sur la 
carte cl-jointe. 
Les coordonnoos geographiQues de ces points sont les suivantes. par reference au meridian de 
Greenwich: 

Point L.'onaitude flAH Latitude INI 
G01 4.'53'00.0000" 5'00'02.8820" 
HO! 4'45'00.0000' 5'00'02.8820" 

96PP 4'45'00.0000" 4'41'15.0000" 
96RO 4'53'00.0000' 4'41'l5.0000' 

Le systeme de reference cartographique est CLARKE 1880 et le datum esl Abidian 1987. 
. . 

La superficie de .la Region (1elimitee cl-de,ssus definle est reputee egale a environ clnq.pent onze
virgule quatre-vi<igt-seize kflomlitnls carres (511 ;96 km'). 

1.2. CARTE OE LA REGION OELIMITEE 

PLAN DE POSITION BLOC CI-5O1 

...... 

.COOROONNEES GEOGRAPHKlUES 

Sommets L<ll;Q1IJI)((., LA�llJOC (N) 

COi 4'53'00,0000 5'00'02.8820 

HOI ◄'4S'OO.OOOO" 5'00'02,8820 

96RO 'S3'oo,oooo· '4)'!S,OOOOI' 

SUPERFICIE Cl-501 

511,96Kn:i 
Sll()�_IIIO 

,CARlt Oc:S 8l.0CS 0tJ BASSIN SEOIMENfAIRE IVOIF«H . .A 
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ANN EXE 2 

Attachee et faisant parfie lnteg(anta du �nt Contra! entre la ·Repobllque de Cote. d'Ivoire et le 
Conlracteur. 

PROCEDURE COMPTABLE 

Article 1. DISPOSITIONS GENERALES 
1.1. Objet 
La presente proced.ure comptable sera suivie et respectee dans !'execution des ob0galJons du 
Contrat auquei la presente Annexe est attachee. 
1.2. Comptes et relevos 
Les registres et llvres. de comptas du Con.tracteur seront confomies a la regleinen!atlon, et tenus 
su,vant le plan comp!ab,le _Qeniiral des Entreprises, en vigueur en Rep�b)lque de Cote d'lvqire'

. 

Toutefois, le. Contracteur pourra appliQuer las regles et procedures oomptables en usage daJ1s
l'indusfri.e petroliere internallonale dans la m.esure oil elles ne sont pas contra(res a la 
reglementation et aux plans susvis.es.
Confoqnement alJl(. dispositions de l'artir;le 24 du present Contrai. las comptes livres et reglstres 
seronl tenus en l_angue fran�ise et libelles en DbUara.. Ces comptes.seront notamment utilises pour 
determiner le mon!ant de's Coots Petroliers, 19 recouvr�ment desdits •couts, le partage de• la 
production, alnsi que pour ia, dBclaration ,des r0suttats •du Conb'acteur. A �e d'infonnatioo, les
comptes et bifans seront egaleinent tenus ea Francs CFA. 
Le Contracteur enreglstrera tous las mouvem.ents·en rapport avec·Ies Operations Petrofieres dans. 
des comptss distincts de ceux relatifs a d'autres actlvites·eventueltement exer� en Republique 
de �te.d'lvoire.
Tous les comptes, livres, registres et roleves, ainsl que les documents iustificetl!s des depenses; 
encourues, tels que factures el contrats-de prestations de service seront conse� en Repi:iblique· 
de C6te d'Ivoire afin de pouvoir 6tte roumis en cas· de demande des au1orites ivoirler.ines 
compelentes. 
1.3. lnterpretatlon 
Sou� reserve que la presente Procedure Co _mptable h'�n dlspose·autreme.n� les definitions des 
term� Jiguranl dans cet\e Annexe 2 seronl !es milmes que celles des termes correspondant� .. 
figuranl dans le Contrat. 
Au ces otdl y auralt confiil entre 1es disposlllons de cette Procedure Comptable et le Contra� ce 
demler prevaudra. 
1.4. Modifications 
Les-dispcis�ions de la presente Procedure Comptat,le.pourront Atro rriodifiees d'un commun accoro 
entre les Parties. 

1.5, Definitions 
Les termes utili�� dans to preeente Procedure Comptablo ont.la signnteation sulvante .! 

a) Depenses.�e Oevelopp(,ment signifie tous,les coOts et•depenses s�pportes et pl!)'eS par le
Contracteur pour·l'ex.ecution .des Ol)6ra11ons Petrolieres relatives.a un Perimotre d'Exploitation
al'exclusion des Oepenses d'E .xploitation et des·Frais Financiers.

b) Oepenses d'Evaluation signifie tous Jes coats .et depenses supportes et payes par 'le
Conlracteur pour !'execution des Operations Petrolieres relatives a un Peri metre d'Evaluation,

c) Oepenses d'Expfo<'latlon sigriifie tous les coOts et depenses supP,ortes et payes pa, le
Contracteur P,Our �xploiter et entretenir les pulls, equipements et lnstallatl-Oris .connexes
relatives a un.Gisem�nt a compter de ta mise en production dudit Giseinent Les Oepenses
d'Exptoitafion comprendront-egalement tous les coots et depenses supportes et payes par fe.
Contracteur pour e�ploiter et maintenir Jes pipelines, generateurs, enlrepcils, bas.sins et autres
installations que le Contracteur aura acquls, construits ou installes con!ormement aux
dispositions de !'article 7.2 du Conlrat pour !'execution <!es Operations Petrolieres·.

� 



d) Depenses d'Exploratlon slgnlfte tous les coCts et depenses supportes et payes par le
Cont:racteur pour l'execotion des. operatii;>ns Petroli�res (y comprls nota.mment les coOfs ·et
depenses vlsees a l'arti918 2.2.13 de la p,esente Procedure Comp)able), .a l'e,,xcluslon des
oepenses d1Evaluation, des·D8penses de OE!vetoppement. des Oepenses d'Exploitation,,des
Frais Financief'I·, des Frais Genemux en Republique de C6te d'Ivoire et  _des Frals Generau� a
l'Etrange,.

e) Frais Finanaers signifie Jes inlerbts et l\QioS- vises a l'article 2.2.10 de la presente Procedure
Comptable.

· · 

f) Frais Gentlraux en Repub0que de C6te d'Ivoire signlfie Ies coOts eI aepenses vises a l'articfe
2.2.2 de la presente Procedure Comptable,

g) Frais Generaux a l'Etranger signif1<>·les .co-Ots et depeoses vises-a l'artlcle 2.2.3 de Ja presente
Procooure,ComRtable,

�lcle 2. COUTS PETROLIERS 

2.1; Compte des CoO:ts Petrollers 
Le Contracteur Uendra un «·Compte des Coota Petroliers • qui .enregistrera de nianiere .detaillee 
les depenses encourues.par le Contracteur. se ·rapportant aux Opera�ons Joetrolieres effectuee.s au 
titte du present Contra!. et qui seront recouvrables conformement aux disPOsiVons des articles 16 et 
21 du ContraL 
Ce. 'Comple des CoOts Petrollers devra notamment distinguer, par P�rime,tre d'Evaluation ou 
Perime.tre d'Explottation s'il ya 11.eu, les depenses suivantes :

a) les.depenses d'exploration ;
�) tes d�penses d'evaluation;
c) !es depenses de developpement auxquelles sonl ajoutees 1e ·credkd'tnvestlssement;
d) les.d�penses·d'eXploitatlon ;
e) les fraiS financiers i
f) les·frais generaux en Republique de C<ll!l d'Ivoire:
g) les frai!i generaui a t'6ttanger;
h) les fonds de·reserve pour abandon :
i) ,les besoins nationaux·;
I) !es depenses de formation, d'equipement e_t d'oeuvres spci.ales.

le CompIe de.s CoOts· Petroners permettra entre. autres d'ldentif,er a tout moment: 
a) le montant total des Coots P.e\roliers sleRUi•Ja Date d'Effet,;
b) le ·mof\tant total des CoOIS Petroliers recouvres :
o) le montant total credile · au comple des Couts Petrollers au titre de !'article 2A.b) de le 

presente Procedure Comptable·; 
d) le moofanrtotal des C!>(lls Pelrollers restanl � recouvrer.

Aux fins de t'applicatfon .des articles 16 et 21 qu Contcat, tes Coots Petroliers seront r .ecouvres dens 
l'ordre de priorit8 suWant : 

a) depenses d'exploitalion d'un Gisement encourues � compter de la dale de commencement de
P,roduclion regulrere ;

b) frais financiers:
c) autres coots Petroliers.

De plus dans cbacune des catego_ries ci-<:jessus, les coOts se,ont recouvres dans rordre selon 
lequel ils sont ete encourus. 
NonobStant 1ouIe disposttion conlraire de la presente Procedure Comptable, t'lnIention des ParUes 
est de ne d_upliquer a·ucuo element du credtt. e,t du.debit des.comptes·tenus au titre du Contrat. 
2.2. El6ments inscrfts au debit du Compto des coots Petroliers 
Les depenses et chllrges sulvantes•seronl inscrites;au deblt du Compte des Couts Petrollers: 
2.2.1. Oepensos ilo personnel
To·us paiements effectues pour oouvrl.r les appofntemen_ts et selaires des employ�s du .Cootracteur 
direclement atfecles en Republique de Cole d'lvolre, soit temporairement sott continuelJe)?ieJ\t, aux 
OpArations Petrolieres executees au tit.re du present Confrat, y compris leS' charges iegales et 
sociales• et lout es' charges complen\entaires ou depenses pcewes par leS' Contra ts 1ndividuets ou /J, 
collectifs ou suivant la reglemeo)atlon administrative inteme du Conlracteu

� 
6kJ,- �-ai!5-

4

f



22.2. Frais,GimOraux er:i RGpubllque de CQte d1lvoire 
Traitements et sal�ires du personnel du Contracteur servant en Republique de COte d·tvoire las 
Operations Pilrolieres dont le lemps de travail n'.est pas directement alloue aux programmes, ainsr 
que coots d'enlretten et d 'operation d'un bureau general el administratif et des btlreaux auxiliaires 
en Republique de COte ·d'Ivoire nec;essaires aux Operations Petrolieres. 
2.2.3, Frais ·Genltraux i l'etranger 
Le Contiacieur ajoutera une somme raisonnable a titre de lrais generaux. payes a retranger, lies � 
la reatisati9n des Operations Pelrolieres par le Contracteur el ses Soclefes A/filiees, de tels 
montanls rePfesentanl le coOt estimatil des services accomplls au benefice desdaes Operations 
Petrolieres et correspondant � des _prestatiOflS rtlelkls ef(ectuees a l'etr,mger par le Conlracteur au 
ses S6cietes Affiliees. 
Les frais ge�raux :; !'et.ranger comprennent une partie des appoiritemenls et salaires pa�s au 
pecsonnel resJdant a l'fitranger ainsi qu'une partie ·des frais g8n8raux d'administtation dbs services 
centrau.x srtues a 1'8tranger. 

Les montants imput&s sei'ont des montants provis·oire� btabJls sur la base de l'e)(petience du 
Contracteur, et -seront ajusttls annuellement en fonction das · coQls reels supportes par le 
Coritracteur. 

Toulelois, les frais generaux paycis a l'etranger seront seufement impuiables dans tes timlles 
�viV�ntes: 

a) avant l'octroi d'une autorisafton ex�lusive d'explottallon : clnq pour cent (5%) des depenses
lmputees au compte des CoO!s Petroliers hors frilis-generaux de l'Annee Civile oonsilferee :

b) , compter de l'octroi de la premiere-autorisation exclusive d'explorlation : trols pour cent {3%)
des depenses imputoos au Compte des Coots Petroliers.hors bonus el'frals generaux.de
l'Annee Civile consideree.

2.l?-4. BAtlments
Oepenses·de construction, d'entretlen et frais y afferents, ainsi que layers payes pour-taus bureaux. 
maisons, eotrep61s et batiments d'autres type�, y .C!)mpris- habitations et ce,:itr�� de loisirs pour
employ8-s, et, coots des equip&ments, mobilfers, agencements et foumrtures neces�aires a !'tis.age
de tels bdtlments requis pour les besoins des Opera.tlons Petrolieres. 
2.2.5: MaterJels, Equlpements et layers 
GoOts des equip8Jllents, materials, machines, articles, foumitures et lflstallalions achet8s ou foumis 
pour usage dans les operations P8troli�res, ,ainsJ Que ioyers ou compe.nsatlons pa�s Ou encouru� 
pour !"usage de .tous tes 8quipements et•insta!fations n8Cessair8s aux Operations .petrofieies, y 
compris les iostallations·appartenant exdusivement au Contracteur. 
2.2.6. Transport 
Transport du personnel, des l,quipements, materiels el foumitures, a l'interieur de la Republlque de 
QOte d'Ivoire ainsl qu·'entre !a �epublique de cote d'Ivoire et 0'autres pays. ,n8cessaires. a4x 
Operations Petrolieres. 
Les eoo� de transport du personnel oom.prendront Jes frais de dem,nagement des employes et de 
teur famllle payes pa( le Contracteur, conronnement a la polijjque elablla (18 celul-ci. 
2.2.7. Prastations de services 
L8S frai's de pre.stations de services rendues par -des sous�traitants, d�s consultants, des experts .. 
conseils et des ·servi08$ publics; ainsl que ·taus !es· coOts relatlfs a des services rendus par le 
Gouvernement•ou toutes autres au\orif;8S de ·la R8publlque de C.Ote d'Ivoire◄ 

Les frais de prestations de services rendues par d�s. Socieles Affiliees, a condition que cos co01s.ne 
depassent pas,ceux qui seralent parmalement pratlqu�s par das S!)cietes independantes pour un 
seNice identique au ana1og·ue en prenant en consideration la quallte et disponibmte de tels 
services. 

2.2.8. Assurances et nlctamatlons 
Primes payees pour les assurances qu"il faut norrnaJement so�crire pour les Ope_ratlons 
Petrolieres devant Gira lllallsees par le Contracteur i,u titre du present Central. sin .sf que toutes 
depe·nses encourues et payees· pour reglement de toutes pertes, reclamali9ns, irldemnites·et atilres 
depenses, y compns. celles de services juridiques non recouwees par le porteur d'assurance, et 
cetle d8rpuJant de decisJons judiciaires. 



Si, apres •�probation du Gouvemement, · aucurn> assurance n'est souscrite, tout .es depenses
payees par le Contracteur pour r�lemen\ de toutes pertes, reclamations. indemnit8s, d8cisfons. 
Judiciaires et autres depenses. 

· · 

2.2.9. Oepenses Juridiques 
Toutes depenses relatives a la conduite, a !'examen et au reglemenl des litiges ou reclamalioris 
survenant du fait des Operations Petrolieres, ou celles necessalres Pour defendre ou reoouvrer des 
biens .acquis dans !'execution des Operations Petrplieres. y•oompriS·notammenl frats d'instruction 
ou d'enqu&te, frals de justice, el montants payes pour r�lemenl ou solde de tels litiges ou 
reclamations. 
Si de te118s actions doivent �tre cooduites par le persqnne\ juridique du. Contracteur, une
remuni!ration raisonnable sera incluse dans !es Co0ls Petrollers, qui ne dep;issera pas le COOi de 
preslatipn d'un service iden1i9ue ou analogue nonnalem.enl pratique par une societe independante. 
2.2.10. Frals financiers 
Tous les inlerels el agios payes par le Contracteur au Utre des emprunts contractes aupres de ners· 
el des avances obtenues aupres de Socletes Affilit!es. daos la mesure ou ces .  emprunts. el aval)ces 
sont a�ootes au seul financeme11l des De!)QnSfJ!' de Developpement d'.un Gisement. et n'ex�denl 
·pas so,xanle-quinze pour cent (75%) du montanl total de ces·Depenses de Developpement.
Ces erTlj)runls et avaf108S devronl �Ire soumis a ragrement de Fadministralion clans les conditions prewes
a rarocle 72.3 du Code Pelrolier, sauf dispositions pa,tlculieres visees a l'ar1lcle 17.4.c) du present .
Central
Dans ie cas .i,,:, le financement est assure ,aupres de Sodetes Affiliees, Jes taux d'inlere1s:
admlssi�les ne devronl pas exceder· les taux nom'lelement en usage sur les marches financiers
intemationaux Pour des p'rets de nature similaire.
2 .. 2.11.Besolns natlonaux
la remise de vfngl-cinq pour cent (25%) consanlle a PETROCI su'r tes ventes de Petrole Brul et de
Gaz Nalurel destine.es a la s;,lisfactton des besolns na0onaux confom'lement a rarticle 27.2 du
Contrat.

· · · 

2.2.12.. Los d8pense.s de fonnation
t atuvres soelales et fournlture d,8quipements et de 

materiel
Toutes les d6penses et frais encourus au titre de l'artlcle 30 du pre�ent Contral.
2.2.-13. Au!res depenses
Toutes depenses supPortees et payees par 1e Contracteur pour assurer !'execution necessaire el
correct• des Opt!talions Petrolieres. dans le cadre des Programmes Annul!ls de Travaux el des
Budgets approuves, a l'exceptlon de's. depenses oouvertes et 'reglees par les dispositions
precedenles de eel article el des depenses exclues des Co0ls Petrollers.
Ces autres dElpenses compcennent notamment ·Jes pertes de change effectiverhef'lt subies par .le
Contracteur a l'occasion des operations Petroite·res,
2.3. tapanaaa non lmputablaa au compte des Coilts•Petrollers,
Les depenses qui ne son! pas liees a la realisation des Operations Petro,lieres, et les depenses
exclues par les di�Posllions du Con11e1 ou de la. preS<1nle Procedure Comptable a,nsl que par le
Code Petrolier et son decrel d'appUcalion, ne. son! pas imputa,bles au· Compte des Co0ts P<ltrolrers
el ne'sont done pas recouvrables.
Ces d&pen�s comprennent notammen1

a) les dapenses relallves a la perjode. anterieure a la Date d'Effet ;
b) fous.l�s trais relatifs aux operations eft'ecluees au-<lela du Pofnl de Llvraison, tels qua frais de

Iran's port el de commercialisation ; ·
c) le$ .frals finanqiers relatifs au financement des Op4)rations P8troli8res d'exploration, et ceux

relatifs a la part de financement des Oepenses de Developp.emen! e�cedant soixante'<tuinze
PoUi cent (75%) du mon'tanl total des Oepenses de Devel6ppemenl;

d) le bonus de signature defini a !'article 19 du presenl Con�·at ;
e) les pertes de change autres que celles ptevues a !'article 2:2, 13 de la presente Procedure

Comptable.
D'autre part, les C/larges vfsees aux articles 17.4.d) el 11.4.g) du present Contrat, bien que 
deduetibies du benefice net au tttre. de l'lmpot sur les benerices lndustrlels el comme(claux. ne SQ'1J 
PI\S lmpulables au Compte des C.oOts Petroliera en raison de la definitiqn de ces demiers. 

JJ.-
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2.4. Elements inscrits au credit du Compte des·coOts PetrollO:rs 
Seronl nolaniment in�crits au credll du Comple des CoO!s P.�lroliers les revenus et produits 
suivants: 

a) res revenus lssus'de I� wnte de ta qoantite dos Hydrocarbures do,nl re Conlracleur dispose,
conformemenl aux articles 16 et 21 du presenf Contra!, au litre du re<x>uvremenl des CoOls
Petroflers ;

b) tous _autres revenus ou produits lies aux Operations Peuolieres. nclammenl caux issus
• de la vente de Subslances connex<IS ;
• <le lous s81Vice.- rendus a des ·Tiers utmsant les installations afle<:tees aux Operations

Pelrotiere.s, notamment du lfailemenl. du transpolt et du stockage de produits pour des
Tiers dans c¢S inslallations :

••de la cas�ion d'el�ments d'aclifs du Contracleur, et de la ces.sion IOlale o.u partielle des,
droits el obligations pu Contracteur selon !'article 35 du present Contraf:

• des benefices de change effeclivemenl realises par le Conlracleur a !'occasion des
Operations Peirolieres. · ·· 

Article 3; BASE D'IMPUTATION DES COUTS DES SERVICES, MATERIAUX ET EQUIPEMENTS
UTIL.ISES DANS LES.OPERATIONS PETROLIERES. 

3.1. Prestations· de S<Jrvices iechnlques 
Un tarlf rafsonnable sera perc;u pour les presta\iol\S de services ,techniques, rendues par le 
Contracteur, ou par ses Soci8t.8s Affiliees au profit des operations P8troti8res effectuees selon le 
Contra� lelles que analyses de gaz. d '.eau, de i:arottes et lous autres essajs et .analyses, a condition 
qve de tels coOts ne depassenl pas ceUl< qui seralent normalement pratlques pour des secvicas 
simileires procures par des soclt\les•de,services techniques et iaboratolres lndependants en prenant 
en consid8ration la quaiitO et di:SPOOibilite de teJs SeMces.

3.2. Achat de materials et equlpements 
Les matBrielS el 8qulpements achet8S aupres de Tiers et n8cessaJres aux operations P8troli6res
effectuees daQs· le cadre du present Contrat seront impute's au Compte des Couts Pelfoliers au
, co61 Net » supporte.par le Conu,;,cieur. 
Le « coot Net » inclura le cOU1 d'achal du materiel ou de l'equlpem�nt et les·elements tels que les 
taxes. droits · de commissionnalres en dotiane. frais de tr;insport: de chargement ,e) de 
dechargement et de ricence. relalifs a la foumlture de- materlels et d'equipemems, ainsi que tes 
pertes en transit non rec6.uvrees par vole·d'assurance. 

3 .. 3. Utlllsation des equipements et Installations appartenant exclusiveme.nt .au Col)!racteur
Les equlpements et Installations awartenant au Contiacteur ,ef utilis� pour les Operations 
Peuoiieres seront imputes au Compte des CoOts Petrollers .a un taux de location qui sera suffisant 
pour cot.Mir l'entr8tien, les reparations, l'amortissement el les services fournts a,ux ,O�ratio.ns 
Pelrolieres, a coodili:Qn que de !els coots n'excedent·pas•·ceux . qui seraienl normal!lment pratJques
par des Tiers dans I.a Republique-de COte··d'lvoire pour

.
des prestations similalres en prenant en

oonslderation la quallte et disponibilite de tels services. 
3.4, Evaluation du materiel 
Tout materiel transfere. en Repubilque de COte d'Ivoire a partir_.des enlrappls du Co,ntracleur ou de 
n'importe laqueHe des entites· constituant le Contracteur ou leulS Societes Affiliees, sera evatue 
comme suit: 

a} Mat$riel neuf
Mate.rial neuf (etat « A ») .rel)(esente.le m.at�rlel rieu/ qui· n:a jamais ete utl!fse ; cent P_Our cent
(100%) du prlx courant du mare.he, lequel correspond au prlx qui serai! normalem.ent facture
dans des conditions de pleine concurrence enlre uo acheteur et uo wndeur independants 
pq.yr des foumltures simitalres. 

b) Materiel en bon etat
Materiel d'occasion en b,on eta! (eiaL• B •l represente le materiel en bon elat et encp<e
utillsable dans sa-destlnation premiere sans reparation: soixante-quinze pour cent (75%) du
prlx du materiel neut. 

c) Aytre materiel usage
Autre materiel usage (elat « C •) r(!presente le ma)eriel encore utilisable,dans:sa'destlnation
premiere, mais seulemenl apres reparations e\ remise en tltat. cinquante pour cent (50%) du(),prix du materiel neut 
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.d) Materiel en mauvais etal 
Materiel en. mauvaise etat (elat • D •l represente le materiel qui n'est plus _utiJl�3ble dans sa 
destfnation premiere mais pour d'aWes services : vingt•cinQ pour cent (25%) du prix du
maferlel neuf. 

e) Fem,illes et rebuts
Ferrallles et cebuts (elat • E •l representent le matetiel hors d'usage et irreparable: p1ix
couranrdes rebuts.

3 .. 5. Matirlels et equlpements cedes par le  Contraeteuc 
Les ma.t8riels et 8qulpements aoquls par. la totalit8 des entite� constiluant le Contracteur seront 
valonses s.ur les bases· def,nies· a !'article 3.4 de la present a Procedure ComP.table.
Les mat8rielS et eQuiPf?ments acquis• par n'iffiporte laquelle des entites constituant,le Contracteur, 
ou par des Tiers, seront valorlses au prix de vente pe[QU, qui ne s� en aueyn cas lnferleur ,Yu prix 
deJe.rmine su\vant les bases definies a l'articie 3A de la .  presente Procedure.Complable .. 
Les sommes correspondantes seront credit oles au. Compte des Couts Pelroliers. 

AJ:1iele 4. INVENT AIRES 
4.1. Perlodlctte 
Le Contrac.leur Uendra un invenla.ire pennanent en qu,inlite et en va1eur de tous les·biens utilises 
pour les Operations·Pelrotieres et procedera, a intervalles raisonnables·, aux inventalres physiques 
tels que cequis par les Parties. suivanl les R�les de t'Art. 
4.2. Notifieatloo 
Une noliflealion ecrite de !'intention d'effectuer on lnventalre,sera adressee. par le Contracteur au 
molns quatre-vlngt'.dix (90) jours avant le cpmmendeme.ni dudit lnventaire, ·de sorta que le
Gouvemement et les enlites constituanl le Contracteur puissent etre representes, a leurs frais lors
des operations d'inventaire. 
4.3. Information 
Au cas ou le Gouv'emement ou une enttte constiluani le Con!racleur ne s e  ferait,pas· representer 
lors d'un inven!aire, telle(s) Partie(s) seralt (seraient) liee(s) par l'inveotaire etabll par le Contraeteur
qui devra a.tors-foumir a telle(s) Partie(s) copie dudil lnventaire eonfonnement aux Regles de l'Ari. 

Article 5. ETATS FINANCIERS ET COMPTABLES 
Le Contracteur foumlra -au Gouvem,,ment .tous les rapports , releves et etals piyvus par Jes 
dispositions du Contra! er la reglemenlation en vigueur, el notamment les atats financiers et 
oomptables suivanls : 
5.1. Etat des obligations de travaux en exploration 
Cet etal ann.uel sera ·soumfs au plus lard un ( 1) mo.is apres I� fin de chl\que Annee Contractuelle 
relative aux periodes d'exploration, 
II .repcesentel'a de fa9on detaillee les travalix et les d�penses d'exp1oration effectues par le
Contracteur pour' satlMaire au>c QbligaUons stiputees 8 !'article 4 du p,re-sGnt Contrai,. i l'exolusion 
notamment des forages d'8vatuation et des d�penses d'Evatuatlon COffespondantes �insi•que·des
Depenses de Devoloppement , des Oepenses d'Exploltallon, des Frais Generaux en R�pubtique de 
C6te d'Ivoire et a l'etranger et des bonus. 
5.2. Etat de reeouvrement des Couts Petroliers 
Un etal trimestri�I sera soumls au plus lard un (1) mois· apces la fin de chaque Tnmesire CivU, II 
representera les elements suivants du Compte des Coots Petroliers : 

a) le monlant des Coats Pettollers restan.t a reoouvrer au debut du Trimestre Cfvll ;
b) le montant ·des Couts Petroliers relatlls au Tiimestre Ci.vfl oonsldere et recouvra� selon

les -dispositions du Contrat ;
c) la quantile et la valeur de la production d'Hydrocarbures pretevee au oours du Trimestre Civil
· par le Contraeteur au litre du recouvrement des Coots Petrollers:

d) le mQ!itanl des revenus ou pr�uits cre:dites au titre. de ['article 2.4.b) de la presents
Procedure Comptable ·au oours dti Trimestre Civil ;

e). le montant des· CoO:ts P�trollers restant A recouvrer � la. fin du Trlmestre eivil. 
En outre, un el;lt annual de·cecouvrement des Couts Pelrollers sera soumis avan\ la fin du mols de 
tevrler de cnaque Annee ·c1vt1e. 
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5.3. Etat de P.roduction 

Aprils le commencement de la Pfoductlon, un olta1 de production mensuel sera soumis au plus·tatd 
quinze (1 S)'jours apres la f,n de chaque mois. 

II presentera, pour chaque mols, le detail de ta production de chaque Gisement, .et notamment !es 
quantltes d'Hydrocart>ures : 

a) en stock au deb.ut de mois.; 
b) enle�es du r ant le mois ;
c) perdues et utilisees pour !es Operations Petrotieres:
4) en stock a la fin du mols.



Attachoo et faisant partie fntegrante du pcesent Conrrat �ntre la Republique de Cote d'Ivoire �t le 
Contracteur. 

GARANTIE BANCAIRE 

La pnlsente garantie bancaire est emise ce )our (indiquer la date d:emission) .................. par la 
societe ... ••. •.• ... ... ... (indiquer la BANQUE), socletit anonyme au capital social de ............. ., 
immatriculee a sous le numero .. ........... dont le-siege social est sltue a ...... : ....... , rep,ese'ntee 
aux fins de.s presentes par Monsieur ·•M••·········· , ........... {indiquer la quaJit6, du si9nataire)1 Q-
apres .<!enomrnee la «Banque>,

ATTENDU 

(A) La societe,_, sociele de drolt ... ........................... ci-ap,es denommoo • .• 
et repf'asentlt.e aux fins des presentes par Monsieur ........................ a conchJ un G,ontrat 
de Partage de Production d'Hydrocarbures relatif au Bloc Cl-...... (ci-apres design,He «CPP») 
avec le Gouvemement en date du ........... ............. . 

(Bl Conformement a raructe 4.8 du CPP, te Contraaeur s'engage a foumir au Gouvem.ement 
une garantie bancaire pour g_arantir l'execution des progra111mes minimum des lral(aux
o·exptoration tels.qua definis dans l'artl� 4 du CPP. 

(C) La Banque, a la demande qu Contracteur,.accepte de lournir la presente garanlie bancalre
au profit du Gouvemement. pour le Montan! Garanti tel que definl a !'article-a ci-dessous.

EN CONSEQUENCE, la Banque emet la presente giuantle selon les termes cl-ap,:es : 

1. DEFINITIONS ET INTER
.
PRETATION

Saul definition conlraire, expressement spe'cifiee dans la P.resente garantie, les termes qui y sonl
contenus auront la meme definitlon que ceBe P,revue au CPP.
Aux fins de la presenle·gararitie, par ]our ouvrable, on entend toute Journ�e,,du lundl aµ vendredi 
ioclus, en deh,ors des jouis Ou tes barques en Republique de COte·d'lvoire sont fermoos 
2. ENTREE EN VIGUEUR
Cette garanlie bancaire entre en vlgueur et p<OOd effet a oompler de sa date.d'emlsslon (la «Date
d'Effet>) et resle valable fusqu'a son annulalion OU sa resiljation .CQnformemerit a rartJcle 4 a-deSSOl/5.
3. PAJEMENT OU MONTANT GARANTI
La Banqu� paieia au Gouveinomont, (e Montant'Garllnti, dans !es huit (8) jours ouvrables suivant la.
reception des documents-suivants 

3.1. La recepti<m par la Banque, d'une demande orlginale ecrile du Gouvemement accompagriee 
de la d8claration ortginale 0COte erwoyee par un representant autorise du Contra�tellr au 
Gouvelllement, lndiqw;tnt que le Coiltr8cteur n'a pas !'intention d'executer:ou de poursuivre la
r6alistltion du ' programme d'oxplo'ratJon minimum d6finl conformitment aux tGrmos.et conditions du 
CPPou 
3.2. La reception-par la Banque d'une demande originate ecrite du Gouvernement, accompagnoo 
d'une cople de la mise en demeure adressee par le Gouvernement au ·epntracteur d'avolr a palier 
sa defalllance au titre du programme minimum de "3,vaux d'exploratlon tel que specifle.dans rartJele 
4 du CPP, et restoo sans effet durant les trenle (30) jours suil(ilnl la reception de ladit_e n;,ise. en 
demeure «Monlant Garanti» design• (i) un montant egal a US $ .......................... ou bien· (11) un 
rnontant egal au solde de ee montant.tel que ridult conformement a !'article 4 du CPP.. 
4. ANNULATION ET/ OU CESSATION DE LA GAR.ANTIE. BANCAIRE

4.1. Les obligations d.e la Banque envers le Gouvemement ·en vertu de ·1a· present• .garantie
bancaire prendront fin a la surven.ance de·l'un ®s cas sutv·ants: 

4.1.1. Reception par la Ban�ue d'one notification d<r Gouvemement indiquant quo le Contra9teur a 
e�ecute les travaux d'exploralion minimum prevus au ePP, ou 
4.1.2. Reception par la Banque d'une notif>Calion eerite du Gouvernement lndiquant qoe le

Contra�eur a effectue un paiement correspond.ant a la penalile �revue a rartiele 4.1 p.du CPP. 
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4.2. La presente garantie bancaire est consmuee pour la duree de la pe!jode <l'exptoration 
conce_m�e.et son monlant initial sera ajuste el P,tendra fin conformementaux dispositions de rarticie• 
4.8 du present ContraL 
5. RESPONSABILITE
La responsabilite de la Banque au titre de cette garantfe bancaira envers le Gouvemement est 
strlctemant llmllee au Montan! Garanti. 
6. NOTIFICATION
routes les notifications, re_qu&tes, demaodes· et autre ,s communications· au titre de la presente 
garantie bancaire doivent etreiattas par 6crit ou par'ttllllcopieur et adressees a la partie concem6e 
a l'adresse lndiquee ci-<lessous : 
La Banque: [coordonnees bancalres a completer) 
Le Gouvememenl: Le Ministre en charge du Petrole. F·ax n •: ........... , .. .......................... . 
Le Contracteur: ... ... ... ... ... ... ... ... ... ·······••*••············�···" Fax n °: ..... . ...... ... ... ... .... .......... . 

7, LOIS 
La pre�en.te garantie sera·regie et interpri)\ee selon las leis de la Republique de C¢te d'lvpjre. 
8. ARBITRAGE
Tous les litiges decoulant de !'interpretation ou de !'application de la presenta garantie �ront 
definitivemenl tranches par vole .d'arbttrage confonmement aux dispositions de l'article 32 du 
?,resent Contrat. 
En foi de quoi, la Banque a·detivre la presante garanlie.

Fait a ____ 1e ___ _

Signature: _______ _ 

Norn: 
-------

Qualite: _______ _ 



ANNEXE 4.a 

Attachee et faisant partie integrante du present Contrat entre la Republique de Cate d'Ivoire et Enl 
Cote d1 lvoire. 

GARANTIE DE BONNE EXECUTION POUR LES TROIS (3) PERJODES D'EXPLORATl0N 

Attendu Que ...•...................... Societe de droit de l'Etat de ••.•.••..•..• ayant son siege social 
a .... ,.,o ........ , ci•aptes denomm8e « le Garant "», est ractionnaire unique de .• , ....... , Societei de 
droit de l'Etal de ........•..•......... ayant son si�e social a ................. , ci-apres deno_mme « Eni 
Cote d�lvolre •: 
Attendu Que Enl Cote d'Ivoire a conctu, en pate du ..•..................• , un Contrat de Part;ige de 
Produciion {ci-,1pr�s denomme « le Contrat •) avec la Republique de COte d'l�oire {ci,apr� 
denomme • le Gouvemement ») et Petrocl Holding, se rappoi1ant·a la R�ion Oelimitoo defi�ie ·a 
l'Annexe 1 dud� Contrat ; 
Atten·du Que Eni Coto d'Ivoire confofl11emont au Central est tenu a sa part des obligations au litre' 
du Central vis--A•vis du Gouvernement ; 

LE GARAN.T CONVIENT CE QUI SUIT: 

Le·G�nt reconrialt par las presentes qu11 est.parfaitement informe des obligatio�• legalei,·et 
oontractuelles sousal{es pa� En! €ote d'Ivoire dans le .cadre du Conti-at et s'engi>ge envers le 
Gouve'!lement a fournir a Eni Cote d'Ivoire tous Jes moyens techniques, le. personnel, le materiel et 
les fonds n8c8ssaires ·a l'exec·utiOn de la quote:pa.11 des ·obl'igation's contrad:ueJles d'Eni Cote 
d'Ivoire relatifs aux trava.ul( (!'exploration tels que prevuS'dans les Articles <t.2: 4.3 et 4.4 °du Contrat, 
jusqu'a la valeur totale maximale de quarante-cinq millions de. Dollars de!l-Etats . .  Unis d'Amerique 
(US$ 45,000,000).

La pcesente garantlo de bonne ex�tion est· personnelle pour Eni Cot& d'Ivoire et n'est· n1 
(ransferable ni·oesslble. Pour eviler toute ambigui1e, lien dans la pr<osente garantie "" con(ere a un 
tiers aucun benefice OU le drO<I de faire valolr une quelconque clause do celle garanlie de bonne 
ex�tion. 
La presente garanUe de bonne execution prendra fin el cessera d'exister a fa premiere des.dates 
suivantes : ,(i) la date a laquelle les obligations d'Eni Cote d'Ivoire en vertu des obligatiQns
contrac1uelles relatifs aux travaux ij'exp!oratlon tels que pre�s dans les Articles. 4,2. '\.3 ou 4A du 
Contra!, le cas echeant, ·ont ete remplies, ou �I), le 31 Decembre 2025 ·(etant cette date la 'Dato 
d'Explration'). 
A la Date d'Expiration, la· presente garantie de bonne execution deviendra nulle e.t non aven.ue, 
qu'elle sott restituee au Garan( pour annulation ou non, et toute demande, reclamation ou action 
,eyue apr8S la Date d'Expfratlon sera sans effet.

Sauf accord contra(re par ecti! entre le Gouvememenl et Eni Cote d' .lvoire, la presente g8J8ntie de 
tionne execution ne sera pas aflecteo par les modifications· qui pourraient etre apportees aux 
dispos1tions du .Contrat. 
Aucun re�.�rd dans l'exercice par ie Gouvemement de ses dtoit� f&sultants du Contra! no sera
intorprete comme une ren.onciation ales faire valoir. 

. 
. 

La presents garantie de bonne exe.cution sera rt!gle et interpret�e �Ion les lols de la Repuf?-lique de 
cote d'lvol(e. Tous differends entre re Gouvernel'nent et le Garant resultant de-l'appJi<?3tion 011 de 
l'lnterpretation de la p,esente garantle de bonne execution seront resolus par voie d'arbitrage 
confofl11emenl aux disposttions de l'article-32 du Contrat. 

Signece ________ �-----------------

par ______________ � titre,_ ______ �---

k-
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ANNEXE4.b 

Attachee et faisant partie integrante .du present Con\rat'eotre. la Republique de Cote d·tvoire et Eni
Cote .<flvolre. 

GARANTI!; DE BONNE EXECUTION POUR l.A PERIODE DE DEVELOPPEMENT ET DE; 
PROD.UCTION 

Attendu Que .......................... Societe de drott de l'Etat de .............. ayant son siege social 
a .................. ci-3pres denommee « le Garant •· est l'actlonnaire unique de .......... So'ciete de 
drott . de l'Etal de ............... ...... ayant son siege social f ................ , ci-apres denomme « Enl 
Cote d•lvolre • : 

Attendu Que Enl Cote d•tvoire a conci .u. en date du ...................... , un Contrat de Partage de 
Production (ci•apres denomme« le Contrat •l avee. la Republlque de Cole d•tvoire•(ci-a'pres 
denomme "le Gouvernement •) et Pelroci Holding. se rapl)O(lant a la R.�ion Delimltee deftni!, a
1•Annexe 1 dudtt Conlrat ; 
Attendu Que Enl Cote d'Ivoire confomiement au Co�trat est tenu a sa part des obligatio,:ts au titre 
du Central vis-a-vis du Gouvememenl : 

LE GARANT CONVIENT CE QUI SUIT :

Le Garant reconnalt .par les pr�n1es qu•il est panaltemenl lnforme des obligaUons ,legales. et
oontracluel!e5 souscrltes par Eni Cote' d•iv .oire dans le Ca'dre du Contra! et. sujel A l'oclrol en (aveur 
d•en1 Cote d·lvoire d,e la premill<11 aulorisatlon exciusive d·exP.IOilatlon da)ls la Region Delimilee,' Ii 
partir de ia.<!ale d•octroi de cette autorisation s'engage envera le Gouvemement a foumlr a Enl Cote 
d·lvoire tous les moyens techniques. le personnel. le materiel et le� fon�s ne,;essaires a !'execution 
de la quote-part des obligations contracluelles .d·Eni Cote d·lvoire relatlfs aux travaux d'exploltatton 
llees aux plans de developpement et de .P.roductlon approuvtls par te Gouvemement dans la Region 
Delimilee tels que P.rel(Us. dans le Con(rat Jusqu•a la valeur totate m�ximale de ( ........... ( Dollars 
des Etats Unis d'Am�rique (US$_· _____ _, 

La presente garantie de bonne execution est personnefle pour Eni Cote d•lvoire et n'est ni 
transferable nl cessibte •. Pour eiilter touts ambigtifte. �en •dans ta prasente.garan\ie ne confere a un 
tiers aucun bE!flefice ou 18 droit de !Sire valoir. une quelconQue clause de cette garantie de bonne
execution, 

La presente garantie de bonne· execution prendra fin et cessera d'exister a la premiere des dates 
SUi)l'3nles: (i) la date a [aquelle le,; obligations d.Erii Cote d'Ivoire . en v'ertu des obligations
contractuelles relatifs aux travaux d'exploitation liees a chaque plan de developpemenl et de 
proijuci.ion approuve par le Gouvememen( dans la Region O<llimitee o.nt ete remplies OU \erminee 
en acoord·avec 1·Articie 14 du Contra!, ou (11) vingt-cinq (25) aimees a. compter de la <iale ·de l'oc\loi 
de la de,niere des au:toriUtion exCtusive d'&)(plo1tatioi'l sur ta Region oe1imi:t:ee (8tant cette'" da\e ·la 
"Date d'Expirafion•). 

A la Date d'Expira�on. la presente garantia de bonne executlon deviendra nulle et non avenue. 
qu•eJle soit restiluee au Garant pour annulatlon ou C\On. et toute demande, redamalion ou action
re9ue apres la Date d•Explratlon sera sans elfet. 

. 

Saul aocord contraire par ecrit entre le Gouvememenl el Eni ·cote. d•lvoire, la presente garantie de 
bonne exlK:ulion ne sera pas affectee par les· rnodifil'Otions qui pourraient Gtre apportees aµ,c. 
disposition,; du ConlraL 

Aucun retard dans rexercice par le Gouvemement de ses proits resultants· du Contrat •ne sera 
lnterprete comma uno renonclalion a les faire valoir. 

.
. 

La presenle garantle de bonne execution sera regle et lnterpretee selon les.lols de la Republique de 
COte d'lvoke. Tolls. diffefends entre Je Gouvemem_ent ei le Garant re.sultant de !'application-Ou de 
l'inlerpretation de la pres�nte garantie de 0 bonn.e execution seronl resolus par voie.0·d•art,itrage
conformement aux dispositions.de l1article 32 du Contra!. 

Slgne.ce, ________ � ________________ _ 

>&JJ-� w� par, _______________ � .tttre


